
M E M O I R E
P O  U  R  la Dame Marquife d e  C a b r i s  , défendant 

à l'interdiction de fon mari ;

C O N T R E  la Dame d e  L o m b a r d , Marquife 

Douairière d e  C a b r i s  3 pourfuivant l ’interdiction 

de fon fils y pour caufe de démence.

Une mère foible par fon â g e , foible par fes affect ions, 

inftrument prefque impaflible d’une aff ociation i ntéreff é e  , 
pourfuit depuis huit ans la honte de fa poftérité dans la 
perfonne de fon fils. Elle demande qu’il foit interdit pour 

caufe de démence, parce que les traitemens indignes exercés 

pendant fept ans fur la perfonne de fon fils, autorifés par 

e l le ,  ou du moins tolérés, ont affoibli fon efprit  en altérant 

fes organes.

Elle demande que fon fils foit interdit,  pour demander 

l ’adminiftration de fes biens j &. elle veut adminiftrer fes
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biens ¿parce qu’c!le en a diflîpé une partie , &  pour diflîper 

ie reitc.
i*

U n e  femme perfécutée depuis huit ans, diffamée jufqu’au 

pied du T r ô n e ,  privée deux fois de fa liberté , parce qu’elle 

défendoit avec courage la perfonne, l’honneur , les biens de 

fon m a r i , ô£ les efpéranees de fa fille unique , vient encore 

protéger des intérêts il chers. Elle demande'que fon mari ne 

foit pas in te rd it , parce qu’il n’eft ni prodigue ni fu rieu x  , 

parce que fa foiblelle morale , eft un effet momentané de ion 

affoibliiTement phyfique , caufé lui-même par les excès &  
les outrages dont il fut la vi£time.

Elle demande que l’infortuné ne foit pas puni de la bar­

barie avec laquelle il a été traicé , &  que fes tyrans ne trou­

vent plus dans l’effet même de leurs perfécutions, un m otif 

de perfécutions nouvelles.

Elle demande le libre exercice de fes droits d ’époufe-ôc de 

mère , du droit inconteftable de coniacrer ies loins à la fauté 
de ion époux , à l’éducation de fa fille.

Elle demande que les biens de ion mari foient confiés à 

une adminiftration éclairée ia g e ,  ions les aulpices des 

Tribunaux.

Elle ne veut enfin que la perfonne de fon mari : elle dé- 

pofe fa fortune dans les mains delà  Jufticc.

Voilà  Us deux tableaux que cette affaire préfente.
Cette affaire doit intéreller, non pas parce que le Marquis 

de Cabris, dont on artaque l’exiftcnce civ ile ,  c il  un homme 

de q ualité , 6c qu’il a 50,000 liv. de rente ; mais parce qu'il 

eft père d’un entant digne d’égards , parce que 1 état d’un ci­

toyen eft une chofe confidérablc , parce qu’il importe à tous
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que la Loi foie entendue &  exécutée dans Ton fens véritable,
&  que l’interdiction qu’elle a établie comme une précaution 
jufte, mais déicfpérée', ne devienne pas une fervitude arbi­
traire &  une flétriflure inutile.

T ou s les faits dont on va lire le r é c it , font déjà confignés 

dans des écrits publics ; cependant il eft néceiTaire de les rap­

peler, furtout d’indiquer les preuves, parce qu’ils font invrai- 

lemblables.

F A I T S .

La D em oifelle  de M irab eau , fille du Marquis de M ira -  frémi* «  éso ûe. 
b eau , a époufé le M arquis de Cabris en 1769 ; deux ans 

après, une fille encore unique, eft née de ce mariage.

Le Bailli de Mirabeau , oncle de l'epoufe , avoit pro­

mis une fomme de 30,000 livres pour égaler la dot de la 
Marquife de Cabris à celle de fa foeur , la Marquife du 
Saillant. ( 1 )

C ette  promeile n’étoit point exécutée. Le M arquis de 

Cabris la rappelle en 1774. Le Bailli répond qu’on a pris un 

compliment pour des paroles (2 ), 2c lui-même il prend cette 
demande pour une injure.

D ’un autre c ô té ,  la difeorde agitoit déjà la maifon pater­
nelle de la Marquife de Cabris. Sa mère vivoit feule dans fes 
terres du Limouiîn. Elle avoit cru remplir un devoir 
de piété filiale , &. , accompagnée de fon m a r i , elle a,voit été 

voir fa mère.
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( 1 ) Lettre du M arquis de M ir a b e a u ,  du n  Février ¿ 7 6 9  , déjà im ­

primée.

( x )  Lettre du Bailli de M ira b e a u ,  du 15 Janvier 1 7 7 4  , déjà im ­

primée.
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A
I.cM arquis de C abris,  affe&é de l’embarras extrême dans 

lequel il avoit trouvé fa belle-mère, n’a voit pas balancé à lui 

prêter zo ,ooc  liv.

C ’etoit dans le même temps qu’il demandoit les 30,000 I. 

promifes par l'onclc de fa femme ; au lit, en répondant qu’il 

n ’avoit rien promis , l’oncle écrivoit - il avec autant 
d ’amertume que de mauvaile f o i ,  qu’ un prêt de 12000 

liv . pour une obligation de 60,000, ¿toit une ufure épou­

vantable. L ’oncle favoit bien cependant que le prêt étoic 

de zo,ooo liv. & ‘quc l ’obligation n’exiftoit pas.

D e u x  ans après, la rupture éclata entre le Marquis &  la 
M arquife de Mirabeau. Le public a été aflez inftruit de 
cette tri île querelle. La Marquife de Mirabeau forma fa 
première demande en féparation ; cette demande fut re­

jetée. En exécutant PArret du Parlement qui la réunit à 

Ion m ari,  en rentrant dans l'a mailon , elle trouva un ordre 

m im ftériel, en vertu duquel elle fut enfermée au couvent de 

S aint-M ichel,  rue des Portes.

Depuis on a oie dire &  imprimer que cette demande en fé­
paration avoit été infpirée par la M arquife de Cabris. O n  a 

ofé dire &  imprimer que les 10,000 liv. prêtées librement 

par fon m ari, deux ans auparavant, avoient été prêtées fur 

fes inftances, &  pour alimenter ce déplorable procès.

11 étoic alors bien loin de fa penfée qu’on put un jour lui 

faire un crime d’avoir confolé , d’avoir aidé fa mère.

A  la nouvelle de fa détention , elle accourut fur le-champ 
auprès d’elle; elle obtint la permiflion de la voir: un refus au. 

roit trahi des préparatifs perfides.

Peu de jours après , le 19 Juin 1777* la Marquife de C a ­



bris cft elle-m êm e, en vertu d'un ordre m ïnifléricl, exilée A 

l ’Abbaye de la Déferre à Lyon.
Cet ordre cft révoqué quatorze jours après , le 4  

J u il le t , fur la réclamation perfonnelle de la M arquife de 

Cabris.

£lle retourne auprès de fon mari. Son mari ne pouvoit pa£- 

fer fous fiicnce cet attentat à Ton autorité, cette injure faite 

à lui-même dans la perfonne de fon époufe.
I l s ’adreiTa au Marquis de M irab eau , feul auteur de cette 

entrepriie, 8c lui fit les plus vifs reproches (1).

Peu de temps après, inftruit par la Marquife de M ira­
beau elle-même des menaces faites de la renfermer aux 

V ald cn es  de Charcnton , il envoya conjointement avec fa 

fem m e, des pouvoirs pour demander à la Juftice desfecours 
convenables au rang 6c à la fituation de fa belle-mère.

C ette  démarche fit jurer fa perte- ÔC celle de fa femme. 
Le moyen de l’interdi&ion étoit un moyen fam ilier, pref- 

qu’autant que les ordres m inijlérids. Des deux caufes or­

dinaires d’interdiction, prodigalité ô  démence, la dernière 

étoit moins difficile à fuppofer. Si le Marquis de Cabris 
n ’eût pas prêté 10,000 liv. à fa belle-mère , s’il ne fc fût pas 

préfenté pour la fecourir , s’il n’eût pas trouvé mauvais qu’on 
fît enfermer fa fem m e, parce qu’elle confoloit fa m ère, il fe. 
roit encore fage &: libre.

C e  com plot étoit Singulièrement encouragé par la certi­

tude d ’avoir des partifans dans la propre famille du Marquis 

de C a b r is , &  par la connoiiïancc des embûches déjà dref-

( 1 )  Lettre du M arquis de Cabris au M arquis de M ira b ea u , du 4  A oûc 

1 7 7 7 ,  déjà imprimée.
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fées autour de lui par l’avidité des collatéraux , toujours ac­

tive &  jamais raflafiée.
L e  Marquis de C a b r is ,  à la m ort de Ton père, s’étoit 

trouvé , à  peine forti de l ’adolefccnce, propriétaire de 50,000 

liv. de rente.
Scs trois foeurs , mariées à trois Gentilshommes Proven­

çaux n’avoient eu que 45000 liv. de légitime , avec le 

droit à un fupplément de légitim e, fixé par le teftament du 

père commun à 8000 lir. pour chacune ; mais elles étoient 

appelées à l ’univerfalité de l’héritage, s’il arrivoit que leur 

frère mourut fans enfans.
Le mariage de leur frère fufpcndit cette cfpérance , &  la 

naiflance de la Dem oifelle  de Cabris vint l’anéantir. O n  réfo- 
lut au moins de ne pas laiifer doubler cet obftacle. D e-là  

les intrigues pour troubler le jeune ménage , les calom ­

nies auprès du m a r i ,  les délations auprès de la femme. 

O n  avoit poufle la perfidie jufqu’à égarer le cœur du M ar­

quis de C a b ris ,  &  jufqu’à faire jaillir de cet égarement Tou* ! 

rrage &. l ’infultc fur fa femme.
D e-là  la réparation volontaire &  momentanée dont 

on a fait tant de bruit ; q u i , dans ce mom ent e n co re ,  cil 

le feul prétexte des calomnies , &; dont la M arquife de 

Cabris a repouiTé il fouvent la honte fur fes perfécu- 

teurs.
En éloignant la fem m e, qui feule pouvoit inquiéter la 

cupidité par une furveillance incom m ode, on obtenoit deux 
avantages , celui d’arrêter toute efpérance de poilérité fur la 
tête de la fille unique, Sc celui d’environner lep o u x  de gens 
utiles à l’exécution des projets.

Seytre , préfenté par les beaux-frères avoit été choifi &
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nommé curateur à fa minorité ; 2c le premier foin de cc 

curateur avoit été de rég ler ,  avec les beaux - frères, le 

fupplémcnt de légitime. C c  fupplém cnt, fixé p a rle  teita- 

ment du père à 14000 liv. pour les trois fœ urs, avoit été 
porté à 60,000 liv. ôc le Marquis de C ab ris ,  autorifé par Ton 

cu rate u r , avoit payé 60,000 liv. par quittance du 16 Juin 

Ï 7 7 5 -
Seytre ne fe contentoit pas d ’autorifer tout avec com- 

p la ifance, il cherchoit encore les occaiions à'autorifer \ &c 
A lziajri, Procureur à G ratte , étoit chargé de l’aider dans 
fes recherches.

C ’eft ainli qu’ils ont fait emprunter au M arquis de 

Cabris plus de cent mille livres (1). A lziari fournilToit les 

moyens Sc Scytrc les pouvoirs. C e  font ces dettes qu’on a 

acculé la M arquifc de C abris ,a lors  abfente, d’avoir fait con­
tracter à ion mari.

Le complot d’interdi&ion formé à P aris ,  favorifoit donc 

les complots de Provence. La vengeance s’aflocioit à l ’avi­

dité. L ’infortuné Marquis de Cabris étoit environné d’en­

nemis dans fa propre famille. Sa m ère, dont l’âge augmen- 

toit la foiblcflè &  l’apathie, devoir céder aux impuliïons 

de fes parens, &  les parens étoient entraînés par un double 
intérêt.

Les trois beaux-frères parloient encore du fupplémcnt de 
légitim e, peu iatisfaits de l’avoir fait tripler par le complai- 

iant Scytrc. L ’événem ent a juitifié leur elpérancc. Les pre­

miers momens de la mort civile du Marquis de Cabris, ont

7

« (1)  Lettre du Heur A lziari  au M arquis de Cabris  , du 8 Juin 1 7 7 6  , 

im prim ée page 73 du premier M ém oire .



Siconjje Époque

S
cté employés, par fa mère, à payer à ccs beaux-frères ccfup* 

plément de légitime comme ils ont v o u lu , fansd ifcuüion , 

fans conteftation , fans formalité.
U n  intérêt plus v if  les animoic encore : appelés, au 

défaut d’enfans , aux fubftitutions de la maifon de C a b ris ,  

la, naiiïance de la Dem oilclle  de Cabris . n’avoit pu leur 

enlever cette efpérance fans leur en donner une autre : ils 

vouloicntrecouvrerparellelcs biens qu’elle leur faifoit perdre.

Ces deux diviiîons des deux familles , réunies pour le 

même projet par des intérêts contraires, ont paru, dans les 

premiers écrits de U M arquife de C a b r is , un roman invrai- 

fcmblable.
Cependant elle ne l’écrivoit pas fans preuves : aujour­

d ’hui les preuves fe font accumulées ; elles font confignées 

par to u t,  dans des délibérations juridiques, dans des a£tes, 

dans des écrits; Sc la double confpiration eft devenue l’hii- 

toire de toute la famille , de toute la province , &  l’on pour- 

roit dire même de la capitale.

T o u t  étant préparé pour l’exécution , le premier N o ­

vembre 1 7 7 7 ,  on voit arriver à GralTe le Bailli de M ira­

beau ; celui q u i , trois ans auparavant, en parjurant fa f o i , 

en refufant de payer les 30,000 liv. promifes au Marquis de 

C abris , écrivoit à fon époufequ’ils étoient des ufuriers épou­

vantables.
11 s’établit chez la D am e de Lombard , Douairière de 

Cabris , 8c refufe de voir fa nièce ¿5c fon neveu qui viennent 

le vifiter.
C e  religieux d'un Ordre illuflre , capable de 'tous les acles 

m ilita ires , incapable de tous les acles c iv i ls ,  fans pouvoir
pour



pour lui m êm e, s’étoit chargé des pouvoirsdes autres. I! étoic 
muni de dix procurations que l’exceflivc bienveillance du 
Juge rendit inutiles.

Six jours nprès ion arrivée, la dame de Lombard pré­

fente la Requête en interdiction du Marquis de C a b ris ,  fon 
fils.

Les pretextes n’étoient pas n om b reu x, puifque, dans ce 

m om ent encore , la dame de Lom bard ne juitifie fa dé­

marche cruelle que par deux faits qu ’elle appelle des 
fignes certains d ’une folie in cu rable , &: dont l ’un ne pou- 
voic être cara&érifé ( i ) , Ôc l ’autre étoit un accident m al­

heureux (i).

La vérité eft que le Marquis de C a b ris ,  accablé des ch a ­

grins d on t on avoit environné fa jeunelfe, &  dont on vient 

d ’eiquiflcr le tableau, étoit devenu très-fenfible ; cette 
fcnfvbilité lui donnoit des accès fpafmodiques , &. des 
inltans de mélancolie, fur tout les inftansqui fuivoient quel­

que agitation violente. D e  cet état de foibleíTe phvfique 

à l’état de fo l ie ,  l’ intervalle e ft im m c n fe ;  cet intervalle cft 

toujours le m êm e, malgré les efforts employés pour le faire 
franchir au Marquis de Cabris.

Jufqu’au moment de la demande en in terd i& io n , l’opi­
nion de la famille iur cet état de maladie m om entanée, 
e lt conftatée par l’aveu de la dame de Lombard elle-même.
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( i )  L a  dame de Lom bard a imprimé dans tous fes M ém oires ce 

prétendu billet fait par le M arquis de C abris au iîeur Garnier , le 

6 Juillet 1 7 7 6  , pour lui garantir pendant deux ans la fanté de corps 

&  ti’efprit.

(1) L e  Marquis de Cabris  s’étoit blcile à la cuiiTe.
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En 1 7 7 6 ,  elle écrivoit à fa belle fille : V otre mari cjlrevenu  

d‘  A i  x  avec quelques indifpofitions cauftes par les agitations 
d ’un arrangement qui a  pris trois mois de temps, mais elles ont 

difparu ; i l  f e  porte très-bien.
E t dans une autre lettre : Vous deve\ avoir reçu tn c  

lettre de votre mari ; i l  f e  fa i t  beaucoup plus malade q u i l  
nef l \  i l  y  a beaucoup a efpérer pour fort parfait radbli(jemtnt.

Quelques mois après, la dame de Lombard prétend que 

fon fils eft in fenfé, furieux, fans efpoir de guérifon , 6c elle 

demande qu’il foit interdit.
L a  M arquife de Cabris étoit feule pour défendre fon mari. 

L e  7 N o v em b re , c ’eft-à-dire, le lendemain de la demande 
en interdiction, elle fe préiente au tribunal pour s’y oppoler : 

elle n’eft point écoutée.
L e  Juge ordonne la preuve des faits. O n  aiTemble, on 

interroge tous lesdcm eitiques de la D am e de Lombard ( 1 j.

Son fils demande à faire la preuve contraire. On accorde \ 

mais on révoque cet acte de juitice avant même qu’il (oit 

exécuté (z). Il écrit fa défenie de fa propre main , dans 
le même temps il fait un a& c public de prudence &  de 

fagacité , il tranfige dans les falles de fon Château avcc toute 

la Communauté a iïcm b lée , fur une contellation délicate , 

fubiiilantc depuis plus de cinquante ans (3}.

Il cft interrogé , fes réponfes attellent fa prefence
d ’cfprit. La famille n’efl: ni ailemblée ni confultéc. Le mi' 
niftère public conclut qu’ i l  n y  a pus lieu a l'interdiction >

Çi) D e  vingt-deux témoins , lept ou huit fe u le m e n t ,  les dfùiés d e  

la D a m e  de Lom bard , s’efforcent de parler co m m e elle.

(2) L e  M arquis de C ab tis  avoit déjà fait conftater l'intégrité de fa 

raifon par 42 témoins.

(3) C e tte  tranfa&ion a etc confirmée par le Parlement d ’A i x , u o is  

ans aptes l’interdid ion prononcée com te fo u  A uteur.
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&  le Juge la prononce pour caufe de manie hypocondria­
q u e  (i) , en ordonnant au furplus que la famille fera aiTem- 
bl.ee pour nommer un Curateur à l’interdit.

Le lendemain , le Marquis de Cabris interjette appel au 
Parlement d ’Aix.

Malgré l’a p p e l, &  douze jours après, la Sentence s’exé­
cute. L ’Hotel du Juge reçoit un fimulacre d ’aiTemblée de 

parens. L à ,  préfide le Bailli de M irabeau , toujours muni 
de Tes dix procurations, qu’il montre &  qu’il n’a jamais d é- 

pofées ; deux beaux-frères &  deux étrangers fiègent à  côté 

de lui. Les plus proches parens , répandus dans dix familles 

à G r a t te , ne font pas même invités : on connoilToit leur 

opinion.

Sur le vœu trts~una'i ‘im i de cette aflemblée le Jup-e or- 

donne l’exécution provil'oire de ia Sentence nonobftanc 
l ’appel , nomme la Dam e de Lombard Curatrice à l’inter­
diction , &  Tutrice  de fa petite-fille, fixe une penfion à 

l ’in te rd it , &L des alimens à fa femme , aucorife la prétendue 

Curatrice à emprunter toutes les fommes qu'elle jugera 

nécedaircs fur les biens de l’interdit ; i l  l'autorife fur-tout 

h. arrêter le compte du fieur S ey tre , autrefois Curateur à la 
minorité du Marquis de Cabris , enfuite fo n  co n fe il, a d m im f  
traceur de fe s  biens , fon  Procureur, fon  défenfeur ju fq u  au 
moment de l'interdiction , vendu alors aux intérêts de l'ajfo-  

ciation combinée, 0 depuis lors la trahiJJ'ant ou la protégeant 

icur a tour fuivant fe s  intérêts perfonnels. (i)

( i \ Sentence du 12 Janvier 1 7 7 8 .

( 2 ) Le fieur Seyire , mécontent de la D a m e  de L om bard ou de 

fe? lui veillans , avoit déferré fon parti. V o ic i  com m e elle le peignoir 

alors dans fa Réplique fom m aire de 68 pages en trcs-p eric  carac-

B i j
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Enfin , la même S en ten ce , par une efpèce d e vertige , au- 

torife la Curatrice à faire enlever & mettre fous f a  main la 
perfonne de l'interdit & celle de f a  fille  comme étant fous f a  

puijfancc, jufques fous les yeux du Parlement , donc leur 

appel avoic provoqué la juflice.
Le M arquis de Cabris défendoit donc fa p erfon n e,.fon  

honneur , fa fortune devant le Parlement d ’A ix  , tandis 

qu’à trente lieues de-là , fa mère , devenue fa Curatrice , 

faifoit enfoncer les portes de fon Château , brifer les fer­

rures des arm oires, Sc fe mettoit en poiTcflion de tout.

11 falloir un inventaire. U n  N otaire , nommé par la 
Sentence du 14  Janvier , homologative de l’avis de 
parens , étoit commis pour y procéder en préfenec de la 
Curatrice de deux parens. La Curatrice n’y afnfte pas. 

L ’inventaire eft fait avec les fubalrernes , 6c quel inven- 

taire i O n  repréfenre feulement ce qui n’a tenté la cupi­

dité de perfonne ; on ne fait nulle mention d’une Biblio­

thèque de 12,000 liv. ; n euf caiflcs de mfcubles précieux, 
envoyés de Paris pour meubler une maiion n eu ve, ne font 
pas ouvertes, on fe contente d’indiquer leur nombre.

Le Marquis de Cabris avoit un mobilier d’environ 80000 

l i v . , fur lefquelles il devoir encore 11,000 liv. , payées de­

puis par la Curatrice elle-même. Le Notaire affirme à la clô­

ture de fon procès - v e r b a l , que tout ce qui efl inventorié 

n'excède pas la fomme de 2400 liv. ( j )

tere , imprimée en 1 7 S 4 ,  page 3 1. M 4 S e y tr c , né dans la plus grande 

obfcuritc ,  fa u x  par caraclère j  facrijïant tout à l ’ intérêt ,  également con­

nu & élevé, par fe s  intrigues & celles de f a  fem m e , à la charge q u i l  fa it .  

Iis font aujourd’hui dans la meilleure intelligence.

( 1 ) O u tre  les meubles conficlérables que le M arquis de Cabris avoit 

acheté à L yon  Si à M atfeille ,,  il en avoit fait venir de P a n s , com m e on

11



Les Archives du château renfermoient trois fortes de 
titres ; les titres de noblefle de la famille , les charrricrs 

des terres ,  les titres de recouvrement &  de décharge. 

Le repréfentant de la Curatrice obferve qu’il feroit trop 

long de décrire ces papiers. T o u t  eft confondu &  entafle 

d.ins les armoires. Le Notaire appofe fon fcellé fur les 

ferrures, à la réquiiiticn des parties. C e  fcellé cil depuis 

brifé parla Curatrice, qui s’empare de tout fans defeription, 

(ans inventaire. .Les titres d’une famille ancienne &  nom - 
breufe , font aujourd’hui difperfés ou anéantis, £c cette 
perte eft irréparable, (i)

Le Marquis de Cabris apprit à A ix  ces invaiions rui~ 

neufes. Il demanda que la p erfonne, celics de fa fem m e, 

de fa filîe, ÔC fes b ie n s ,  fiiilent mis fous la fauve-garde 
du Parlement. M ais le Bailli de Mirabeau n ’étoit plus à 
GraiTe, il étoit revenu à A ix . Sa demande ne fut pas écourée>

Cependant on inftruir fur l’appel. N ouvel interrogatoire 

devant un Confeillcr-Commiil'aire. Les réponlcs du Marquis 

de Cabris font un monument de fageile , non-feulement

vient île l’annoncer. La M arquife  de C abris produit en ce m om ent un 

mémoire du fieur B renet,  &  une trania&ion paifée entre lui &  le iïeur 

V e ro n  , fondé de la procuration de la curatrice , devant M<= Bricliird <?c 

fon contrère , N otaiteau  C h â te le t , le 2.0 M ars 1779 ',  par lefqael* il eft 

conftaté que le M arquis de Cabris avois déjà paye une fo m m e d e  4 6 ,6 9 6  1.

8 fols fur les meubles commandés 6c envoyés, &  que la curatrice, en 

arrêtant l’envoi de ceux qui n’étoient pas envoyés, a p.iyc e lle-m êm e

9 898 liv. 9 fols 4 clen. pour reftant de compte avec les founiifïcurs. Les 

quittances font jointes à la tranfaétion. La curatrice par ce paiement défi­

n it i f ,  a reconnu exprelfément l ’exiftence de ces meubles. 11 faut q u ’elle en 

rende compte. L ’inventaire fait par elle , eft d ’une infidélité qui épouvante.

( 1 ) La M arqu ife  de Cabris a rendu plainte par-devant le C o m -  

milfaire Ninin ,  le 15 M ai  d ern ier ,  de ce bris de fc e l lé ,  conftaté

13



fur les a&ions de fa v 'c  privée, mais m îm e  fui- des détails 

relatifs à l’adminiftration de fes biens. («)
Il n’avoit encore , dans cette fituation c r u e l l e , que les fe- 

cours de fa femme. C ’étoit à la préfence de la femme 

qu’on attribuoit la force de fa railon &  de fon courage.

»4 ievrier 1778. Six jours après fon interrogatoire, pendant la n u i t , *  
deux heures du matin , une brigade de M aréchauilee s’in­

troduit jufques dans fa ch am b re , &C là , en vertu d’un 

ordre M in iflé n e l , dont il demande ÔC dont on lui refuie 

la communication , fon époule cil  arrachée de Ion l i t , 

conduite à Siftcron, dans la haute-Provence , ôc renfermée 

dans le couvent des Urfulines.
Le lendemain ,  le Marquis de Cabris rend plainte de 

cet enlèvement ; il redemande fa femme : fa Requête eft 

jointe au fond.

Il découvre la retraite de fa fem m e, il veut la lu ivre; ' 

au moment où il va monter en vo itu re ,  un Huillier lui 
j Mars 17VS. iigniHe A r r ê t ,  qui lui défend de lortir de la v i l le ;  Arrêt

P ro c è s -v e r b a l  de , ,, , ,  , r ,l’HuiiTier, qui arritc o b t e n u  a v a n t  1 e n l è v e m e n t  d e  i o n  e p o u l e ,  m a i s  t e n u
le Marquis de Ca- S E C H H T ,  &  r é l e r v é  p o u r  la c i r c o n i l a n c e .  L e  m ê m e  H u i i î i c rbris en vertu de *
[•Arrêt du 16 ii-  un Cavalier de MaréchauiTée s'attachent à les p as, Sc 

vncr’ le gardent à vue jufques dans fa chambre.

Le 7 M ars, la Dem oifelle de Cabris, en vereu d ’un autre 

Arrêc, cil enlevée à ion père, jouiil'ant encore de tous les

par les deux procès-vet baux fucceflîfs du m êm e N o ta ire ,  Te premeir 

du 16  lanvier 177S , ôc le fécond fait eu vertu d'un Artêt  du Par­

lement de P aris ,  au mois d 'A v r i l  dernier , &  encore par le certificat 

du m êm e N o ta ir e , picces jointes aux procès-verbaux faits en l’Hôtel 

du L ieuten an t-Civil .

( 1 ) C e t  interrogatoire eft imprimé au premier M é m o ire  de 1* 

M arq u ifc  dé C a b riî  ; c'eit une des piècts jointes aux p r o c è s - verbaux 

L its  en l'Hûtei.

«4

R ï Q U Î T f  R É PO N ­
D U !  le  i j  Février .

A r r ê t  du 16 Fé­
v r ie r  1 7 7 8 .



droirs , de route Ton autorité , pour être remife entre les 
mains de la Dam e de Lombard.

Privé de fa femme &C de fa fille 3 l’infortune pouvoir 

encore influer fur le jugement par fa feule préfence. O n  

l’engage à retourner à Cabris , on lui promet que le ju­

gem ent fera fufpendu. Il part dans les premiers jours 

d ’A v r i l ,  efeorté d ’un EmiiTaire de fa mère. Auffi-tôt après 

fon départ (i ) ,  Arrêrqui confirme la S entenced’interdictioiî.

Les attentats s’accum u len t, &  ce qu’on va lire eft plus 

affligeant encore.

La manière dont cet A rrêt a été exécu té ,  doit révolter 

l ’ame la moins fenfible. Toutes les preuves font au procès : 

il n’eft pas un fait qui puifle être révoqué en doute.

La dame de Lom bard, curatrice, va déformais exercer le 

pouvoir le plus abfolu fur la perfonne &  fur les biens de 
Ton fils , &: fur la perfonne de fa petite-fille.

Son fils ,  le Marquis de C a b ris ,  eft enfermé dans un 

coin de fon château , confié à la furveillance d ’A lz ia r i , 

père du Procureur de la D a m e  de Lombard. C e  G e ô ­

lier du Marquis de Cabris , le livre à deux payfans 

traveftis en dom eftiques, qui le l ie n t ,  l 'en chaîn en t, le 
frappent du poing &. du bâton au gré de leurs caprices, 
&  l ’on connoît le caprice des valets tyrans de leurs maîtres. 

A u  furplus , ces tyrans à gages étoient aiïez bien gages : 

A lziari avoit 1 100 livres par an ; les deux valets 

150 liv. ch a cu n , c ’e ft-à -d ire  , plus du double des gages 

ordinaires en Provence, (x)

. .  . .  „  ■ '̂ ■*̂ 1 ^(0  9 A vril  1 7 7 8 .  1  _______

(1) Eft il befoin de dire q u ’ils étoient au furplus n ourris,  loges «5f
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O n prodiguoit au captif  les alimens les plus contraires 

à fa ia n t é , le c a f é ,  le c h o c o la t ,  les liqueurs fortes, roue 

ce qui pouvoir enflammer fon fang &  irriter fes nerfs. H 

efl: rdté  lix années dans cet é t a t , fans l in g e , fans vêtemens, 

(i) fans m eubles, fans remèdes, &  fur-tout fans plaifirs , 

(ans diftraction , fans liberté , le meilleur , &. peut être l’u­

nique remède de la maladie. (2)

Les fenêtres de fa chambre étoient grillées ; il vouloit 

écrire , il aimoit la le£ture ; on éloignoit de lui plumes, pa­

pier , encre &  livres ; il aimoit fa f i l le , il a vécu quatre ans 

ians la voir ; on a poufle l’infouciance , il faut le dire , 
l 'inhum anité , jufqu’à le faire coucher fans draps. O n  fup- 
prime plufieurs détails qui blcli'eroient les oreilles délicates.

______ •

vêtus ? Alziari faifoic quelquefois à fon maître l ’honneur de l’admettre 

à fa table.

( 1 ) La garderobe la mieux fournie avoit été difperfée. l o r s  de la 

tranilarion du malade de Provence à P a r is , on verra que l’Ofrici<»r 

chargé des ordres du R o i , a été obligé d ’attendre q u ’on eût fait le 

feul habit apporté pat le M arquis de Cabris ; cela ne doit pas étonner; 

les habics de la M arquife  de Cabris e l l e - m ê m e ,  ne fo n t- i ls  pas 

devenus la proie dei fervantes J e  fa belle-m ère ?

( z ) C es  mauvais traicemens font  prouvés par la déclaration de la 

Com m u n au té  de Cabris  , &  par fept dé^Fàrations particulières. Elles font 

annexées aux procès -  verbaux des aflemblées de parens faites chez le 

Magiftrat. La M arqu ife  de Cabris dem ande depuis long tems à faire 

de tous ces faits odieux , une information publique , fa belle-mcre s’y 

o p p o fe ,  Oc pourquoi ? Sans doute parce qu 'e lle  fuppofe cette preuve 

furabondante &  inutile. N ’a - t - e l ! e  pas avoué dans ,fa réplique fom - 

maire de 68 pages , page 48 , qu ’ il étoic quelquefois néceifaire de 

contraindre , de gêner Us mouvcmais de fon fils ? Elle le compare à 

Charles V I .

Sa
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Sa p e t i c c - f i l l c la  dcmoifellc de C a b r is , unique héritière 
d ’un nom diilingué, 6c de 50,000 livres de rente, eit dans 

un Couvcnc de G ra ile ,  à 200 livres de peniion, ians G o u ­

vernance; ion éducation fuc un M aître d ’Ecriture pendant 

trois mois feulement : ion inftruclion , tous les propos qui 

pouvoient cendre au mépris de Ton père , 6c ion amuf'e- 

m ent, le récit journalier de calomnies inventées concrc /a 

mère. Sa mère! il lui étoic commandé de la h a ï r ,  &C ia 

réiiilance à cet ordre étoic la faute la plus grave ôc la plus 

févèrement punie '( 1 ).
Les biens écoienc adminiilrés comme les perfonnes.

S ty tr e , Procureur du Marquis de C a b ris ,  &  qui l ’avoit 

fi bien d éfen d u , cil d ’abord récompenfé de fa perfidie. Les 

beaux-frères avoient autorifé la Curatrice à recevoir fon 

compte : ce compte eil rendu fans détails, fans pièces juf- 

rificacives, Sc Scytrc cil reconnu C r é a n c i e r  d e  60,000 

livres (2).
Les crois beaux, frères fe préfencent à leur tour. Ils 'font 

fervj par Scytre qu’ils ont déjà fe rv i , 8c auifi-tôt paroît une 

tranfaclion , qui porte à 260,173 Üv *  ̂ f ° ls 3 den. ce pré­

tendu fupplément de légitime , fixé par le teilament du père 
commun à Z4000 liv.

(1)  Elle fut condamnée à demeurer chaque jo u r ,  crcis heures , fou­

ie  matin , à genoux fur une tom be de l ’Eglife  , pour avoir été trouvée 

lifant un M ém oire  de fa m è re ,  parvenu jufqu a elle. C e t te  bifirre pé­

nitence fut interrompue par un événement imprévu ; il faut l'entendre 

dire avec fa naïveté de quatorze ans : par bonheur j e  tombal malade.

(2.) Sur cette fom m e , Seytre a déjà touché 50,000 livres , &: dans un 

m om en t de m é co n te n te m e n t, la dam e de Lom bard  a déclaré elle-m êm e 

qu e cette fo m m e pouvoit Sc devoit être tefl:ituée:on a m êm e dit au cou* 

fe i l  de la M arq u ife  de C a b r is , q u ’il ex'tftoit mie Confultacion des A v o -c
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iS
U n bois de haute-futaye , ornement d e l à  T e r r e ,  cft 

coupé &  vendu.
l e s  baux font faits fous feing-privés, par anticipation, 8c 

pour des prix inférieurs aux prix trouvés 6c retulés par le 

M arquis de Cabris lui-même , parce que l’on preréroit des 

pots-de-vin confidérabies.
Le m obilier, de plus de 80,000 livres, a difparu fans 

laiiler de traces. Le pillage étoit H public ,  6c le diferédic 

fi grand , que les mandats de la Curan ice étoient refulés 

à fa p orte , (ur la place de Gralfc. D ’un côté les revenus 

étoient exigés,d’avance ; de l’autre, les droirs royaux 6c les 
autres charges n’étoient pas acquittés. La Curatrice a porté 
l ’abandon jufqu’i  donner des portions confidérabies de ter­

res féodales, fans exiger I.s redevances accoutumées. C es  

libéralités fo lles, faites à tous les parens de íes domeíti- 

ques, privent en ce mom ent ia T erre  de Cabris de plus 

de mille écus de rente.
Enfin, pour donner une idée de cette dévaftation, il fuffir 

de dire que pendant fix années la Curatrice a touché plus 

de 300,000 livres, 6c qu’elle-a fait pour plus de 300,000 

livres de d ettes, lans autre dépenie que la nourriture de 

l’in terdit, celle de fa femme &  de ía íi 1 ie ; 6i cette dé- 

penfe , en l’e x a g é ra n t, peut être portée à 6,000 1. par an ( 1 \ 

La M arquiie de Cabris fut inftruitc de ce défordre , Sc 
de la manière indigne dont fon mari étoit abandonné par fa 

jn e re ,  &  traité par les valets.

ilile dem anda, par requête du 6 Mars 1775  > a faire

tars de Provence ,  provoquée par la D am e de Lom bard , par laquelle il 

«toit décidé'que Seytre pouvoir être pourfuivi par la voye extraordinaire.

(1) C e t  ce preuve refaite  du compte de la Curatrice , non pas tel 

q u e l le  l ’a ren d u , mais tel qu ’ il fera rétabli par la Juitice.



preuve des mauvais traitemens exercés fur la p e r fo n n e d e  
ion mari , &. en conféquence la defticucion de la Curatrice'

C ette  demande ne produiiit qu’une fcène qui feroic rire, 
fi elle ne faiioit pas garnir.

Le Juge n’ordonne pas la preuve demandée : il ordon­

ne Ion tranfport à Cabris , pour voir lui-même &  inter­

roger le malade.

T o u t  étoit ehoifi , jufqu’à l’heure de fa vifite; il trouve 

le Marquis de Cabris , rafé , poudré , vêtu d'un ju fie  au- 
corps galonné , &  dînant avec la dame fa m è r e ,  le M é -  

drein &. le C hirurgien; ces trois perfonnages croient ar­

rivés la veille.

Le Juge interroge gravement l’hom m e qu’il a déclaré 

quoique mois auparavant inienfé &  hypocondriaque, &  

rellulcitant pour un inftantlc  même homme dont il avoit 

écliplé l’ex ii len ce,  il écrit gravement que le M arquis de 
Cabris a répondu «' que la dame fa mère l’a toujours beau- 

•>■> coup c h é r i , qu’il n’a jamais été abandonné, étant au- 

« contraire très-bien fervi par tous fes dom eiliques, vêtu , 

» logé nourri comme il le defire ; qu’il voie avec le 

» plus grand plaifir le lieur A lz ia r i , hom m e de confiance 
» de la dame fa mère, qui a bien des attentions pour l u i , 
» i l  avec lequel il fe promène &  converfe.... ôc que iur- 
»> tout, i l  ne s ’ étoit jam ais fou cié de la dame fo u  époufe »>.

Le Juge ajoute que le M arquis de Cabris ayant deman­

dé de charger ce procès-verbal de tous ces faits , s’eit retiré.

Et pourquoi n’a-t-il pas figné ? Q u ’on pardonne cette 

queftion à l’empreiTcmcnt qu on lui fuppofepour faire conf- 
tater des réponies fi affirmatives &. fi fages.

Cette  comédie finie , le Juge déclare la Marquife de Ca>

C  ij
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so
bris non-recevable dans fcs demandes (i). En vérité , tant 

d ’appareil étoit inutile pour le jugement.
Appel au Parlement d’A ix  ; le 27 Juin fu iv a n t , A rrêt  

qui confirme la Sentence (2). »
O n  dira ptut-êcre que la dame de L om bard, fi elle a 

prodigicufcment influé fur la Sentence de G r a d e , n’a pu 

ni difpofer ni motiver l’ Arrêt du Parlement d’Aix.

C ela  eft vrai : la dame de Lombard étoit à G r a d e ;  mais 

le Bailli de Mirabeau étoit à A ix  ; mais le Bailli de M ira­

beau ne prenoit la peine de cacher ni Tes démarches , ni 

fori influence ( 3 ). Il avoit dit qu’il feroit enfermer fa nièce 
dans la plus étroite prifon , qu ’ il avoit à cet égard tous les 
pouvoirs de fon père. Il s’étoit montré publiquement le 
lolliciteur 8c le miniftre de l’ordre du R oi , qui la tenoit 

réléguée a u C o u v cn t .d e  Sifteron.

Il avoit été plus lo in : le 16  A v r il  1779 , il avoit écrit 

à la Supérieure de ce C o u v e n t ,  q u i l  avoit reçu une pro­

curation du M arquis de Mirabeau , fon  frère 3 laquelle lu i 
donnoit tous Us pouvoirs paternels fu r  la M arquife de 

Cabris , q u i , n étant plus fous la puijjance de fo n  mari >

[1]  O n  ne peut fiippofer avec quelque raifon q u ’un m o t i f  à cette Sen­

tence. Il eft dans une Confultntion d ’un A vocat  d ’Aix  , [  M c Gaflîer ]  

iîgHifice com m e pièce du P ro cès;  fuivant l’uiage de ce P arlem en t,  le 

Confulrant y décide que la M arq u ife  de Cabris étant enfermée pat 

ordre du R oi t étoit incapable d’agir.

[2]Sentence du 1 7  M a i  1 7 7 9  , A rrct  du 1 7  Juin , pièces jointes aux 
procès-verbaux.

( j ) Parmi les parens qui avoicnr déféré la curatelle ,  on com pte 

deux. Confeillers au Parlement d ’A ix  ,  ( M M .  de Gras <k du B ou r-  

guet.



retom bait fo u s  la  p u ijfa n cc  de fo n  père. En confçqucnce v 

ajoutant» de Ton autorité p rivée ,  quelques anneaux à la 

chaîne de fa nièce , i l  défen doit q u e l le  eût aucune com m u­

nication avec le  dehors (i) .

Quelque rems après, il fc préfenta lui-même en Juftice 

pour demander la iuppreilion d’un Alémoire publié par la 

M arquife  de C a b ris , 5c dans lequel il trouvoit fon nom 

compromis par l’hiftoire des 30,000 1. p rom ifes D É N I É E S .  

L a fuppreflion fut à l’inftant prononcée. (1)

L ’opprciîîon devoit avoir un terme. Les plaintes de la 

M arquife de Cabris ont frappé les oreilles du M onarque. 

U n  Magistrat refpectable ( M . Lenoir , Confeiller d’E ta t)  

a été chargé d eclairer les motifs de fa détention. Elle a 

fait parvenir à fon Juge , un Journal complet de routes fes 

a l l io n s ,  depuis fon enfance jufqu’à fa captivité. Sur cette

1 I

( 1 ) Lettre du Bailli de M irabeau , du 16  A v r i l  1 7 7 9  , déjà i m ­

primée.

(z) C ’eft dans cette R eq uête  qu ’il articuloir trois faits intéreflfans j  

i ° .  que la conduite de la M arquife  de Cabris avoit nécellité la demande, 

en imerdidtion de fon mari j z ‘\  que la M arqu ife  de Cabris s’étoic 

procurée un tcftamem de fon m a r i ,  dont les difpofitions, d i f o i t - i l , 

avoient été difeutées lors de l ’Arrêe du Parlement de Provence ; 30. Sc 

enfin que la M arquife  de Cabris avoit furpris des procurations à fon 

mari. C es  trois faits, dont la faulfeté eft évidente &  dém ontrée, fe trou­

vent répétés mot-à-mot dans le Réquiiitoire de la dame de L om b ard  fait 

en l’hôtel du M agiftrat, avec cette différence cependant q u ’elle avoue que 

le teftament de fon fils étant m y jlïq ue , Tes difpoiitions n’ont pas pu ccre 

difeutées. C ette  obfervation n ’efl: faite ici que pour montrer un des fils- 

qui lient entr’eux les m em bres de raiiociation.



juilification , jufqu’à préfent inouïe , (es fers ont ¿té brifés 

dans le mois de M a i 1781.
L ib re , clic eft venue fe profterner elle-même au pied 

du T r ô n e ,  pour y dépoier tous les Jugemens rendus 

contre Ton mari.
Le 8 Février 1783 , A rrêt  du Confeil d’E ta t ,  qui ordonne 

Vapport de toute la procédure, 6c des motifs de l’A rrê td u  

Parlem ent d’A ix .

A  cette nouvelle , la cabale fré m it ,  s’a g ita ,  &  vou'ut 

calomnier encore : il cft prouvé par une D élibération de 

la Com m unauté de C abris ,  ( 11 A vril  1783 ) que l’homme 
d e  co n f ia n c e  de la dame de Lombard a préfenté deux fois 
aux Habitans allêmblés , un certificat à iigner , 5t  que 

deux fois les Habitans ont refufé de figner ( 1 ) ,  malgré 

toutes les modifications employées pour les y décerminer.

La Juftice eut cette fois un libre cours. Le 15 A oû t 1783, 

A rrêt du Confeil des D é p c c h c s ,  Sa M ajcité  y étant , dont 

voici les propres expreilions.
T o u t  confidéré : oui le rapport, le R.oi étant en fon 

i> C o n fe i l ,  en préfcnce ôi de l'avis deldits fleurs C o m -  

« m iflaires, a caiTé, annullé , caiTe Sc annuile la Sentence 

« du x i  Janvier 1 7 7 8 ,  êc tout ce qui a pu s’enfuivre 5c 

>3 s’en eft enfuivi , notamment les Ordonnances rendues 

>• le 14  Janvier 1 7 1 8 ,  &: celui du 17 Juin 17 8 0 ; ordonne

22

(1) Pièce jointe aux Procès-verbaux. Il eft prouvé par la Déclaration 

particulière du C o n fu l  de ce te m s,  qii’on avoic em ployé auprès de lui 

les injlances 6c les menaces , pour obtenir quelques fign.’.tures feparées. 

Attcft.uion particulière du C o n fu l  de la C om m u n au té  de C a b i i s , jointe 

aux Procès-verbaux.



« que le ficur c’c Cabris fer.i transféré , de l’ordre de Sa 

’» M a j cité ( i ) ,  en la m aifondu ficur M afie  , à  la ViJlcrtc, 

» près P a r is , où il fera libre aux dames de Cabris , bellc- 

’» mère 2c  belle-fille , de lui donner également leurs foins, 

v  La demoiielle de Cabris fera pareillement transférée, de 

v Tordre de Sa M aje ité ,  au C ouvent de Bonfecours à 

» P a r is , ou Iciditrs dames pourront également la voir. Les 

>• frais néceflàircs pour leidites deux tranilations , préala- 

v blcm ent pris (tir les biens dudit fieur de Cabris ; ordonne 

m auffi qu’à la Requête de la plus diligente des deux dames 
» de Cabris il iera con voq ué, pardevant le Lieutenant- 

» C iv il  du C h âie lct  de Paris, dans le m o is , à compter du 

» jour de la fignincation du prélcnt A r r ê t ,  une aflcmblée 

*• des parens ù  amis du ficur de C ab ris ,  dans laquelle lef- 

» dites dames de Cabris pourront fe trouver , 2c  même 

» form er telles demandes qu elles aviferont ; lors de laquelle 
m aflembléc , lefdits parens 2c  amis prendront connoiflancc 

» des enquêtes refpe&ives , du rapport des M édecins 2c  

» C hirurgiens,  s’il cft ord on n é, pour donner enfuite leur 

» avis au fieur Lieutenant-Civil du Châtelct de P a ris ,  au- 

»» quel Sa M ajeité a attribué , f a u f  L'appel au Parlement 

» de Paris y toutes Cours , Juriidi&ion 2c  co n n o iiiàn ce , 
» icelle interdifant à ics autres Cours &  Juges, 8c jufqu’au 

« Jugem ent, toutes choies d’ailleurs demeurantes en état. 

« Fait au Confeil d'Etat du R o i , Sa M ajefté y étant, <Uc. »

23

(r) C ’eft l ’exé:ution de cet ordre fonverain que la, dam e de L om b ard, 

paçe 54 de fa réplique fom m aire de 68 p .^ es ,  &  à plulïeuri autres 

endroits , exprime ainli : E lle  ( la  M arquife  de C a b r is )  f i t  enlever fort 

mari avec précipitation par la AJardihauJJ'ee.
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C et A rrêt a été fignifié le 17  Septembre fu iv a a t , à la 

dame de Lom bard ; fie voici comment il a été exécuté.
Le Marquis de Cabris a é té - remis entre les mains de 

rOiHcier chargé de l’exécution de l’Arrêt du Confeil s avec 

un foui habit fini la veille de Ion départ, 19 ch cm ifes, 

un chapeau déchiré &C des boucles de fer. La dame de L o m ­

bard avoit refuie le linge &  l’argenterie néceiîaires. A u  

m om ent du d é p a rt , l ’Oflicier demanda quel domeitique 

étoit plus agréable au M arquis , vingt voix crièrent enlem- 

ble : pretie  ̂ L a u ren t, i l  n ’ a jam ais battu M . le M arquis.

Pendant la route , l ’Officier fut obligé de lui prêter des 

bas des mouchoirs. ( 1) r

(1) C e s  faits font prouves par le procès vetb.il de l’O f l i c ie r , &  ils ne 

font pas conteftcs.

V o ic i  com m e la D a m e  de Lom bard exeufs cette petite négligence , 

page 43 de fa Répon fe  fom m aae  en 68 pages : après avoir fa it  publier fort 

triomphe dans Us G a lettes Étrangères ; E lle  (  la M arquife de Cabris ) 

arrive en Provence : un nommé M artin ,  f e  difant Commiffaire chargé 

des ordres du Roi ,  efeorté de la M arichauffée , enlève à l ’ improvifle , 

avec fracas & fcandale , mon f i ls  &  ma petite-fille  , fans permettre que 

j e  les garde une fe u le  nuit 3 & que je  fa ffe  fa ire leurs malles. ( Et par 

une note au bas de la page ;  ) i l  refulta de cette précipitation du nommé 

M artin  , que mon f i l s  fu t  enlevé fan s fies habits &  fo n  linge. J ’avois 

cru que c ’ étoit pure étourderie. J ’ai vu par le mémoire de ma belle-fille , 

qu’ il  y  avoit un defjein prémédité. O n n ’ a pas voulu f e  donner le temps 

de lui fa ire fe s  malles j  &  on m ’accufe aujourd’ hui de l ’avoir laiJJé man­

quer de tout y parce qu’on n ’ a rien voulu emporter.

V o u s obferverezj s'il vous plaît ,  que le M arquis de Cabris a féjourne 

3 6' heures a GraiTe j  q u ’il y a vu fa mère 3 8c que depuis le mois de 

Septembre 1785 , depuis plus de Jeux a n s ,  ces malles 11e font pas 

encore faites ; que la D am e de L om bard n’a jamais rien donné à fon 

fils j qui n a du alors fon exiftencc q u ’aux fccours de fa fem m e.

La
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La Dem oifclle  de Cabris ¿toit encore plus mal pourvue. 
Elle eft arrivée à Paris avec quatre chcmifes , deux mou­
choirs, deux coëffes de nuit , &  une robe d ’indienne.

O n  devinera fans peine que l’O ffic ier ,  condu&eur du 

M arquis de C a b ris ,  ne put pas obtenir un fol pour les frais 

de tranilation , malgré la difpoficion de l’Arrêt du Confeil t 

qui ordonnoit que cette dépenfe ferait préalablement prife  
fu r  les biens du transféré.

E t  com m ent la D am e de Lombard auroit-elle donné de 

l ’argent ? Elle n’en avoit pas ; &L telle étoit fa fituation 

journalière au milieu du pillage que fon incapacité abfoluc 

rendoit inévitable ; elle n’en avoit pas au moment où fes 

ailociés l ’arrach o ie n t, comme elle le dit e lle-m êm e, de 

fes fo y e rs , pour la traîner dans cette Capitale à la pour- 
fuite de leur vi£fcime.

La D am e de Lombard s’eft donc décidée à quitter Graffe, 
pour venir à Paris demander une fécondé fois l ’interdic­
tion de Ion fils , devenue pour elle &c pour les agens , le 

feul moyen de voiler les iniquités commifes.

A v a n t de partir, elle donna la procuration la plus étendue 

à Mc G ayte  , A vocat à G ra fíe ,  pour régir &  adminiftrer en 

fon ablcnce. (i)

D ans l’écat des chofes , cette procuration étoit fort inu­
tile : au moins Alziari ne devoir pas la regarder comme un 

a& e férieux. Il avoit lui-même fervi de témoin à la rédac­

*5

(i) Procuration de li D a m e  de Lom bard  en faveur de M e G a y te ,  

fon  A vocat à G-aiTe , du 18 O fto b r e  178 5 . Elle eft jointe ( N°. 1. ) 

à la R eq uête  de la M arq u ife  de Cabris , répondue le z 1 O û o b r e  

178 5 .
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t io n , &  cependant malgré cette procuration faite fous fes 

y e u x , il recevoit des Fermiers tout ce qu il pouvoit les 
contraindre à payer , &  donnoit audacieufement quittance 

en fon nom. C es quittances font produites, (i)
D ’ un autre côté , Seytre , malgré l’A rrêt du Confeil 

qu’il co n n o iifo it ,  &  qui anéantiiloit la curatelle 8c tous les 

a&es de la curatelle , mettoit la main fur la portion la plus 

Jiquide des revenus, en vertu des délégations à lui faites 

par la Curatrice , n’attendant qu’un lignai pour faiiîr 

le re fte , comme on va le voir , en vertu des engagemens 

qu’il avoit lui-même fait contra&er au Marquis de Cabris.
Seytre , G ayte  , A lz ia r i ,  Trium virat funefte , fpoliateurs 

fubalternes, toujours divifés par leur intérêt perfonnel , 

mais toujours unis par la ilupidité de la Curatrice , &  pour 

la ruine de fon fils.

D ans ce défordre, il étoit tout iimple que la D am e de 

Lombard n’eût pas d’argent au moment de fon départ. Pour 

en avoir , elle a exigé d’avance les revenus de fon fils ; elle 
a mis en gage l’argenterie de fon fils ; elle a vendu les bou­
cles d’or de fon fils, (i)

i 6

( i )  V o y ez  N ° .  1. des pièces jointes à la R equête , ci devant datées. 

Quittance du premier D é cem b re  1783 , par A l z ia r i ,  fe difant chargé 

des pouvoirs de la D a m e  de Lom bard.

(1) O n  l’a vu arriver à Paris avec des boucles de fer. L e  fieur Rabuis, 

O rfèvre de Gralfc , a acheté les boucles d ’or : ce fait a été avouvé parla 

D a m e  de Lom bard , en préfence du Magiftrat &  des parens aiTemblés 

en 1 H ô t e l , en D écem bre 178 3. A  l’égard de la vaiiïelîe , elle a aiTurc 

qu elle n etoit pas vendue , mais elle a avoué q u ’elle l ’avoit mife en
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C ’eit ainfi qu’elle eft venue dans cette C a p ita le , pourfui- 
vre 1 état &. Ja pcrfonne de fon fils , avec le prix de Tes bou­

cles d’or , de fon argenterie , &  les revenus de fa Terre.

Elle l ’a vu à Paris. Elle a vu fon fi ls , elle a vu fa petite- 

fille réduits au plus iimple néceffaire ,  que leur époufe &  

m è r e ,  épuifée par les dépenfes continuelles de fafituation , 

n ’avoit pu leur fournir qu’en recevant elle-même des fe- 

cours de fes parens &  amis , en compromettant fa dot. Elle 

les a vu fubfiftant à crédit dans les maifons où les ordres du 

R o i les avoit placés. Elle avoit 24,000 liv. dans fon por­

te-feuille, &  elle ne l’a point ouvert pour offrir à fon fils , 

à fa petite-fille, la plus foible partie de cette fomme qui leur 

appartenoit.

Jufqu’ici nous avons raconté des faits déjà publics ; la 

narration a été rapide , parce que ces détails écoient inutiles, 

Rcfpirons un moment.
N ous allons e n tre r , avec toutes les P a r t ie s , dans le C a ­

binet du Lieutenant-Civil , où l’A rrêt  du Confcil a fixé le 

Tribunal. La fcènc va changer fur ce nouveau théâtre. Le 

même intérêt agitera tous les efprits ; mais les A £ eu rs  &  
les moyens vont fe multiplier. En Provence , on a voulu 
faire interdire le Marquis de Cabris pour le dépouiller : à 
P a r is ,  on voudra le faire interdire encore pour cacher les 

dépouilles conquifes , Sc pour en conquérir de nouvelles. 

O n  alléguoit en Provence une démence iim u lée , qu’on a 

tenté de rendre réelle par tous les excès qui peuvent être 

commis fur 1111 efprit fo ib le , &  iur un corps débile. A  Paris, 

l ’on voudroit juftifier la tyrannie par fes propres effets , Sc
D i j
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réalifer la démence qui n ’exiftoit pas , par celle dont on 

a voulu forcer l’exiftçnce.
Chaque com plot fera dirigé par la même main 5 chaque 

fil fera conduit par le même reiTort ; 5c tandis que la D am e 
de L o m b ard ,  aveugle Sc croyant ne fauvcr que fes fautes 

perfonnclles , s'efforcera de défendre les rapines de fes fu - 

balternes ; elle protégera auiTi, fans le favoir , le projet 

des chefs de parti ; ce p ro je t , plus important que tous les 

autres, d’un mariage qui enchaîneroit la fille &  les biens 

dvi M arquis de C abris , Ôc dont l’âge de la D em oifelle  de 

Ç ab:is  com m ençe à preiler l’çxécution.
La M arquife de Cabris va prononcer un nom plus ref- 

pe&able pour elle que tous les autres , le nom de fon père. 
L e  Marquis de Mirabeau, q uis ’eft caché jufqu’à préfent , v a  

paroître malgré lui. Elle refpe&era fon père. JufquW ce 

m om ent n’a-t-elle pas exagéré le rcfpeét ? En racontant 

les attentats commis fur fa perfonne, les calomnies débitées 

contre fon honneur , toutes les perfécutions dont elle a été 
l'objet , n’a-t elle pas gardé le filence fur ce qui pouvoit cq 

déceler l’auteur ? M ais après avoir vu fucceifivement in­

terdire la M arquife de VaiTan , fon a y c u lc , &  le C om te  de 

M ira b e a u , fon frère; après avoir vu des ordres miniflériels 

enchaîner fucceifivement fa mère , fon frère , elle-même ; 

lorfqu’on attaque fous fes yeux Tcxiftence de fon m a r i , 

l’état de fa f i l le ,  &  l’honneur de fa jpoftérité , elle doit 
parler avec courage ; heureufe encore de pouvoir témoi­

gner fes égards , en ne parlant de fon père que pour m o n ­
trer les écrits émanés de la main de fon père.

Les 10  D écem bre 1783 , 1 5  5c 14  Janvier, 5c 5 Février



1784 , les parens &  amis furent afTcmblés en I’H ôtel du 
Lieutenant C ivil.  La dame de Lombard portant en main dix- 

huit procurations de dix huit parens qui avoient déjà donné 

leur vœu en 17 77  , pour l’interdi&ion de Ton fils 8c pour 

fa curate lle , demandoit d ’abord que Ton fils fût interrogé 

de nouveau , 6c que les perfonnes 6c les biens fuilent 

dépofés entre fes mains , par fuite de la curatelle qu’elle 
prétendait fubfifter encore.

Les parens aiTemblés lont d’avis unanime qu’il faut 

accorder du repos ôc des fecours au M arquis de Cabris 

pour réparer fa fa n té , ôc fur-tout cette foiblefle actuelle, 

luite des mauvais traitemens exercés fur fa perfonne 

pendant la curatelle , ou plutôt pendant fa captiv ité ;  que 
la dame de Lombard doit rendre compte de fa g e ft io n , 6c 

qu’il doit être établi fur les biens une adminiftration pro- 

vifoire. Sur le refus verbal de la M arquile de C abris,  des 
parens défignent unanimement pour Régi fleur M c C o u r t ,  

Procureur au Parlement d’A ix . A ufîî-tôt, &  à la première 

vacation du 10  D écem bre 1 7 8 3 , M e Eoulard eft nommé 

Séquellre par O rdonnance du J u g e , rendue fur l ’avis des 
parens.

Le Marquis de Cabris effc interrogé deux fois. A  travers 
quelques écarts, on voit un cfprit tantôt a ig r i ,  tantôt 
accablé par la contrainte &  la pcrfécution. 11 eft vifîie 

par les gens de l ' A r t , 6c leurs rapports donnent Pcfpoir 

d’un rétabliflem ent, qui déformais ne peut être que l’o u '  

vraee du tems ôc des foins alfidus.&
Sur le t o u t , intervient une Sentence en la Cham bre du 

C o n fe i l ,  le 6 A vril  1 7 8 4 ,  qui furicoit à faire droit fur 

la demande en in terdiction , n o m m e , de l’avis de parens,
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le (leur C o u r t , RégifTcur, à la charge de verfer les deniers 

dans la caille de M e B o u lard , déjà nommé Séqueflre; 

ordonne que le Marquis de Cabris fera de nouveau vifité 
in terrogé; 2c  fur les offres de la dame de L o m b a rd ,  

qu’elle fera tenue de rendre fon compte devant M e Boulard 

p è r e , ancien N o t a ir e , pour être communiqué aux parens 

6c amis raiTcmblés.

L e  plus difficile étoit de faire exécuter cette Sentence 

en Provence. O n  devine com m ent ce ju g e m e n t, qui 

dépouillot la D am e  de Lom bard de toute adminiflrration, 
devoit être accueilli par ceux qui adminiftroi e n t ,  ou plutôt 
qui pilloient en fon nom  6c à fa place. Les moyens de 
fufpendre au moins cette e x é cu tio n ,  ne laiiïoient que 

l’embarras du choix. Ils étoient offerts par les circonftances, 

ou plutôt par les fuites de la mauvaife adminiftration.

La Curatrice j tout en percevant régulièrement 6c d’avance 

les revenus de fon f i ls , avoit retardé depuis deux ans le 
payement de toutes les charges , même des droits royaux, 
0 des importions de la N oblejfe de laProvince. Les Réceveurs 

avoient formé des faifics iur tous les biens du Marquis de 

Cabris.
C e  n’écoit point aiïcz : la main levée de ces faifies ne 

tenoit qu’au payement de fommes peu confidérables, ôc 

cette main-levée donnoit une activité libre à l’adminiftra- 

tion provifoire ordonnée par la Sentence du Châtelec.
V oici  les trois beaux-frères du Marquis de Cabris qui 

fe préfentent, &  qui forment auffi des faifies générales'^ 

en vertu de la tranfaclion pajfée entr eux 0 la Curatrice, 

de cette tranfaclion qui leur donnoit fur les biens de l’in­
terdit près de ccnt mille écus, pour un prétendu, fupplément
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de légitime ¡ f a t  par leTcftam ent du père commun., à 24,000 
livres ,  &  doublement acquitté en 1 7 7 5 ,  par une iomme 

de 60,000 liv., donnée par le Marquis de Cabris lui-même , 
fous 1’aiKoriiation de Stytre  , ion curateur.

C e  n’étoit point alTcz : la main-levée de cette iaifie ne 

' tenoit qu’à la démonitration de l'invalidité du titre , ÔC ce 

titre étoit anéanti avec tous les effets de la curatelle , par  
l*Arrêt d u C on feil du 15 Août 1783.

V o ic i  Seyrre , cet ancien C urateur, cet ancien C o n fc il ,  
cet ancien Procureur du Marquis de C ab ris ,  A gen t Ôc 

déferteur de la conspiration , traître aux oppreil’eurs &  à 

1’ opprim é, iuivant la circonilance &  fon intérêt ; voici 

Seyt&c qui raflcmble toutes les créances ( 1 ) qu’il a fait 

contrafter lu i-m êm e au Marquis de Cabris , pendant fa 
m in o rité ,  comme fon curateur; qu’il lui a fait ratifier en 

majorité , comme fon C onfcil  ôc fon Procureur ; qui , 
devenu Procureur des créanciers , forme auili en leur nom 
des faifies générales fur tous les biens de fon ancien pupille, 

de ion ancien client.

O n  a pouflë plus loin l’oubli de toutes les bie.nféanccs. 

Sur des biens enchaînés par tant de faifies, la Marquife 

de Cabris ne pouvoit obtenir les moyens de faire fubfifter

( j ) Parmi les calomnies débitées contre la M arquife de Cabris 

on l a cu ifo ir ,  dans tous les M ém oires de la dam e de L o m b a r d ,  d ’avoir 

jeté fon inart dans une diilîpation effrayante, &  fu r-to u t  de lui avoir 

fait contracter pour 100,000 liv. de dettes. Il faut efpérer qu ’on fe 

taira e n f in , lorfque tous les titres produits prouveront que tous ces 

emprunts ont été faits pendant l’abfence de la M arqu ife  de Cabris , par 

l’entremife &  avec l’aflîftance de Seytre, alors curateur de la m in orité , 8c 
enfuite co m m e chargé de la procuration générale du M arquis de Cabris.
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fou époux &  fa (ïllc , qu’à force ¿'Exécutoires  du Confcii 

du Roi. O n  a tenté de lui enlever cette reflource facrée, 

5c l’on ne peut regarder cet effort que com m e un attentat 

à l’autorité royale.
Le dernier Exécutoire étoit adrefle au nommé Bonnirt, 

Fermier des moulins bannaux. Bonnin refufe de payer , 
&  prélcnte une Requête aux Juges de G r a d e , par laquelle, 

en expofant qu’il a payé par anticipation à la dame de 

L o m b ard , il demande que fa perfonne &  fes biens foient 

mis fous la fauve-garde de la Juilicc. La D a m e  de Lom bard 

eft appelée en garantie ; A lz ia r i , Procureur de la D a m e  de 

Lombard ,  eft auffi Procureur de Bonnin.
A u cu n  Juge ne vouloir accueillir cette demande auda- 

c i c u f e  ôc folle. U n  Gradué monte fur le Tribunal ,  &  com m e 
p l u s  ancien en l labfer.ee des J u g es , il ordonne que la per­

fonne &  les biens de Bonnin feront mis fous la fauve-garde 

de la J u ftice ,  &  fait défenfes d ’exécuter XExécutoire du 

Confeil. U n  A v o c a t  d ’une petite ville de Provence , an- 
néantit au nom de la Juftice, les Arrêts de la Juftice-Sou- 
veraine.

Et quel eft cet A v o c a t?  C ’e s t  M e G a y t e ,  celui que la 

D am e de Lom bard , en partant pour P aris ,  a revêtu de fe s  

pouvoirs , &  nommé fon repréfentant. (i)

( i )  T o u s  ces faits font configncs dans une Requête  préfentée par

la M arquife de C a b r is ,  &  répondue le n  O ito b r e  dernier , à laquelle

font annexées tomes les pièces juilificatives : i ° .  Les faifies faites par

les Receveurs de la capitation &  des impofitions de la nobleiïe. i 9 . Les

faifies faites à la requête des b eau x-frères  du M arquis de C a b r is ,

fc  par le miniftère de Seytre &  d ’Alziari. 30. Plùfieurs faifies faites

à la R eq uête  de piuficurs créanciers du M arquis de C ab ris  , &  par

O n
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. O n  croira fans peine q u e ,  lié p ar 'tan t d ’entraves, le 
RégilFeur nommé par la Sentence du Châtelet , n ’a pu 
jufqu’à p ré fe n t, faire entrer aucunes fommes dans la caiflc 
du Scqueftre ; mais ce qu’on ne croira pas , c ’cft que la 

dame de Lom bard , fcul auteur de tous ces embarras , par 

elle-même ou par fes agen s, s’en faiTe un moyen férieux 

devant le Juge pour cenfurcr la conduite de ce R égiflèur, 

&  l’accufer d ’incapacité , de n é g lig e n ce , &  peut être même 
d ’infidélité.

Pendant que ces chofcs fe paiToient en P ro v e n c e , la 
M arquife dé Cabris étoit occupée d’une affaire plus im­

portan te , puifqu’clle intérefloit 8c fon repos &  fa ten- 

driilc . Le mariage de fa fille, qui venoit d ’atteindre fa qua­

torzième année , en détruifant le principal m otif  des perfe­

c t i o n s  , devoit en fixer le terme. Le bonheur même de 

-fh fille pouvoir dépendre du moment où s’échappant aux 
mains avides qui le tendoient fur e l le ,  elle trouveroit dans 
•fon époux le proteéleur légal de fa perfonne 8c de fa fortune.

U n  G entilhom m e , eftimable autant par fes qua­

lités que par fa naiflance , fe préfente fous d ’auguftes auf* 

piccs. A v a n t d’écouter aucune propofition , le Marquis 

la Marquife de C abris,  fournis à des devoirs qu’ils ont tou­
jours re fp c& és, exigent l ’aveu préalable de la D am e de 
Lom bard Sc du Marquis de Mirabeau , leurs père 8c mère. 
L ’un 6c l’autre donnent leur aveu.

le mlniftcre de Seytre &' d ’Alziari. 4 0. Et e n fin , la Requête prefemee, 

le 17  M ars 1785 , psr le miniftere d A l z i a r i , par B o n n in , pour fe 

fouftraire à l’exécution du C o n fe i l  du R o i ;  &  la défenfe du 1 1  du 

m êm e m o i s , prononcée par M c Gayte ,  com m e A vocat  plus ancien en 

l ’abfençe des Juges.

E
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ÀiTur^s de ce  double co n ie n tc m c n t, le Marquis la 

M arquife de Cabris en réfèrent aux Miniftrcs du R o i , qui 

applaudiflent au choix d’un G entilhom m e connu de toute 

la C our , Si vivant pour ainii dire fous leurs yeux.
E n fin , pour donner à cet a ile  important la fanction la 

plus authentique 8c la plus lé g a le ,  pour joindre aux vœux 

déjà d o n n és, le vœu de la famille entière, ils obtiennent 

des Lettres- Patentes qui commettent M . le Lieutenant-Civil 

du C h â tc le t ,  pour ailemblcr les parens en fon H ôtel , &£ 

hom ologuer leur avis fur ce mariage.

Aiais l’aveu de la D am e de Lombard n’étoit dû qu’à fa 
foibleiTe , &  fa foibleiTe le récraita. Celui du Marquis de 
Mirabeau n’étoit dû qu’à l’impoflibilité du refus , &  il pro­

fita de la foiblcfle de la D am e de Lom bard pour tenter 

encore ce p r o je t , fi long-temps médité , toujours inutile ,  

mais toujours caché , ôc qui le feroit encore fans un acci­

dent qu’il éroit impoffible de prévoir.

Les Lettres-Patentes venoient d’être cnregiftrées au Parr 
lement , lorfquc la D am e de Lombard forme tout-à-coup 
oppoiition à l’enrcgiftremcnr , préfente une Requête a.u 

Confeil pour demander le rapport des Lettres-Patentes. (i)

Pendant cette contcftation , ni méritée ni prévue , la 

D a m e  de Lombard fait entamer une négociation auprèp

( i )  La D am e de Lom bard a été déclarée non-recevnb!e dans fa dem ande 

en rapport, par un Arrêt du C on feil .  A u  fu rp lu s ,  les m oyens préfentés 

jl l’appui de cette demande , développoient le complot. L a  D a m e  

de Lom bard annonçoit l ’interdiétion de fon filsconune néceiTaire 

gi inevitable , &c m coie  toujours exiftante , malgrc l’Arrêt du 

Conf eil  du 15 A o û t  1783 : elle annonçoit fon droit à la cura­

te l le ,  com m e inconteftable , &  com m e une fuite certaine de ce droit > 

le pouvoir de marier fa petite fille , de fa propre &  unique autorité ,
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de fa belle-fille , par un fieur V i a l , confident de fes pro­
jets &  de ceux du Marquis de M irabeau (i). Il s’adrciïa à 
l ’A v o c a t , Confeil de la M arquife de Cabris.

C et A g e n t  propofoic pour première condition d’exclure 
le G entilhom m e nommé dans les Lettres-Patentes , &  de 

choifir 1 époux de la D em oifellc  de Cabris parmi quatre per- 

fonnes indiquées , à la tête defquel.es étoit le fils du C o m te  

de Graile , Lieutenant-Général des Arm ées Navales 2).

Cetre première condition n’épouvantoit pas la M arquife 
de Cabris. Sur quatre gendres offerts, on pouvoit au moins 
choifir , &  même on laiffoit la liberté de les refufer tous les 

quatre ,  ÔC de faire un choix  abfolumenc indépendant. 

M ais la fécondé étoit révoltante. O n  exigeoit qu’en faveur 

de ce m ariage, le père &  la mère fiilènt le facrifîce entier 

de leur fortune ,  qu’ils fe l iv ra ie n t  à la merci d’un gendre 

qu’ils ne connoilToient pas. L a  négociation n ’alla pas plus 
loin.

Quelques jours après , le Septembre 178 J , la M a r ­

quife de Cabris étoit à M o n tr o u g c , auprès de fon mari. 

Elle y reçoit la vifite de fon frère , le Chevalier de M ira­

beau , qu’elle n’avoit vu que deux fois depuis 17 ans. Il

m êm e contre le vœu de fa mère. L e  ctoiroir-on , fi 011 11e le lifoit pas 

dans un écrit im prim é? V o ic i  fes propres expreifions : « La Curatelle du 

M arquis de Cabris appartient de droit &  de fa it  à la Suppliante ; (  la 

D a m e  de Lom bard ) la D em oifelle de Cabris ejl de droit fo u s la  p u if-  

fa n ce du Curateur de fo n  père ; c ’ efl au Curateur f e u l  qu appartient le  

droit de la marier j  tant que fo n  père vivra , la mère n ’a aucune puiffance 

fu r  elle . elle peut être mariée f i n s  le confentement &  contre le vœu de 

f a  mère. Requête  au Roi , im p rim ée, page <0.

(1) L e  fieur V ia l  fera tout à l ’heure un perfonnage remarquable.

(z) Le Comte de Gralfe va fe montrer aiiiïi dans un moment.
E i  j
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annonce qu’il a quitté Ton Régim ent fans congé , fans  

l'aveu de fort pcrc , qu’il n’efl: à Paris que pour quelquesjours.
La Marquife de Cabris cherchoit à deviner l’objet d’un 

voyage fi myftérieux £c fi précipité, lorfqu’un tiers, dont le 
Chevalier s’étoit fait accompagner , propofe de le marier 

avec fa nièce , la D cm oife llc  de Cabris , pour terminer 
difo it-il,  les conteftations qui diviioient la famille depuis li 

long temps.

Le f o i r , la Marquife de Cabris retourne à fon Couvent ; 

fon frère la fuit ¿c reite à fon parloir jufqu’à neuf heures.
Le lendemain on a trouvé dans le parloir deux papiers (i) 

échappés de la poche du Chevalier ; l’un n’eifc compoié 
que de quatre lignes ; l’autre eft une inftru£fcion de deux 
pages , donnée au Chevalier fur les moyens à employer 

pour parvenir au mariage projeté. Ces deux papiers font en­

tièrement écrits de la main même du Marquis de Mirabeau.

La Marquife de Cabris tient en ce moment la parole 

qu’elle a donnée de ne faire connoîrre les intentions de 
fon père que par les écrits de fon père ( i  ).

Le premier n’eft qu’un rendez-vous donné au Chevalier 

fon fils.
« D e u x  lettres , premier A o û t 1 7 S 5  ( 1 ) ,  font en che-

(1) Ils font joints ^ux Procès verbaux des allemblées tenues chez le 

Magiftrat , à la vacation du 16 Septembre.

( 1 ) Elle a voulu cacher ces écrits. Son père l’a forcée de les ren­

dre publics.Tous les parens ont été témoins , q u ’au m om ent où M* R o-, 

zier , reprefentant fon père , s’eft montré à l ’aiïemblée » pour y dem an­

der ail nom de fon père que fa fille lui fut e n lev ée ,  elle l’a invite à 

ftifpenLlre le dépôt de fes pouvoirs, S: a inftruire fon père qu ’elle poirédoic . 

ces écrits, parce que cette nouvelle pourroit au moins l’engagera la neutra­

lité. M e  R ozier  cil reveuu le foir m ê m e , &  il dépolé fes pouvoirs >



min pour le Chevalier ; dans la première , je çhangeois 
» l’adreiTc, &  défignois l’Hôtcl Sc. Michel , rue des Francs- 

» Bourgeois , qui é to itla  maifon de M  de Fourqueux , Sc 

» donne par derrière au paiTage , Ichez M adame de Failli. 

» D em ain , à onze heures du matin ou environ , je paflerai 

» d ’abord à l’H ôtel de T o u ra in e ,  ôc iî l'on n’y cft pas, 

»> à celui de S c. M ichel des Francs-Bourgeois, u

Le fécond écrit eil une note inférée dans ce billet ; cette 
note cft fans date.

« Dem ander d’abord fi l’on a quelqu’engagcm ent pris 
» pour fa fille , attendu que fin s  cela , l ’on a un parti à 

>5 propofer.

» D ire  que fon père veut l’établir ; que fatigué des dif- 

» ficultés extérieures > & c  , il lui a propofé d’époufer uns 
» de fes nièces.

» Q u e  , nièce pour nièce , cela lui a fait venir l’idée de 
» réunir la portion de fa famille qui peut l ’ê crc ,  Sc ç[’é~ 

poufer celle qui peut lui procurer le plus d ’avantages ; 

» qu’il fait cette idée ¡f o r t  l o i n  d e  s o n  p e r . e ,  à qui 

» elle a été propofée.

» Q u ’elle ne lui convenoit pas non plus «à lui dans ce 
» fens là , qui coniiftoir à l’avoir par avis de parens , par.

difant tout haut , q u ’il n ’avoit pas trouve le M arquis de Mirabeau , &c

q u ’il étoit obligé de remplir fa charge , difanc tout bas, q u ’il avoit trouve

le M arquis de Mirabeau , &  que celui ci avoir prétendu que ces deux

écrits ( écrits de fa main ) , croient fa u x  , q u ’il l 'a v o ir  m êm e chargé de

s’enferire en fa u x .
( i )  C ette  date eft une erreur. L e  Chevalier de Mirabeau i  parti de

fon R égim ent fans congé , n’auroit pas etc un mois fans paroîcre chez 

fa ferur , objet de fon voyage : fa vifite à M.ontroiige , le î  Septem ­

b re , &  fes Lettres fiibféquetues le prouvent jufqu’à l'évidence.
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que l'écrit cft en en­
tier de la ma>n du 
Marquis de Mira­
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»* force de d ro its ,  8i contradictoirement avec la m è re ;  

>» mais qu’il lui conviertdroit de débuter dans le monde 
«  par une réunion ; que fi cela ne leur  répugne p a s , qu'ils 
»» s’expliquent fur le f o n d , 8c fur l’état de l ’affaire dont 

»> on n cl aucune notion.
»> Si on lui demande quels font fes moyens pour conci- 

>5 cilier tant d ’efprits difeords , dire qu’il a un a m i ,  à la 

» famille duquel il a les plus ienfibles obligations , qui fe 

»J fait fort D ’ E N T R A Î N E R .  L A  V I E l L L E , & : d c  DISPOSER. D E  SES 

»» a l e n t o u r s  ; qu’à l’égard de fon père, qui e n t r a î n e  

» fon oncle ( i ) , il faut qu’il foit sûr des autres côtés avant 
» d’en ouvrir le m o t ,  mais qu’alors ce fera fon affa ire; 
»* mais que com m e cette courfe cft a b s o l u m e n t  i g n o r é e  

m n’eft qu’à court d é la i , il faut qu’on s’explique du 

m oui ou du non , afin de ne le pas d é c o u v r i r  & c o m p r o -  

»» M E T T R E .

» Alors , fi l ’on entre dans le récit de l’ératdes affaires , 

» leur laiffer dire tous l e u r s  m e n s o n g e s  , ne leur rien 
» difputcr ; leur difanc enfuite qu’on va s’informer de la 
» verfion de l’autre p a rt;  car il faut ici-bas que tout fe 
» rapproche ; mais que le principal eft de favoir fi fa 

»5 propofition eft du gré de la m ère, &  fi elle aime m ieux 

» lui qu’un (z) é t r a n g e r  q u i  l u i  s e r a  d o n n é  p a r  s e s  

» v a r t i e s  t i e n n e  s a  p l a c e , o u  l a  d i s p u t e r  s a n s  f i n . »

« Selon que tournera ce d é b u t , fi l ’on paroît entrer

( i ) L e  Bailli de Maribeau , qui entraîné, s’eft montre en Provence 1© 

C h e f  de la perfccution.
[z] Étrange alternative pour le M arquis &  la M arq u ife  de Cabris  !

donner leur fille au Chevalier de Mirabeau , ou la voir marier contro 

Ieuj: vœu , &  à un étranger du choix de leurs perfécutçurs. Céder f a  

place au C h ev alier  de M ira b ea u , ou être ctcrnellcmenc perfécuté.
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»»■ dans fes vues, on pourra délayer &  fu ivre, mais donnant 
» le plus court terme; ne pouvant faire ici qu’une apparition 
» bien fourde > jufqu’à ce qu’on foît sur de quelque chofe;" 

« à plus forte ra ifon , fi l ’on paroît vouloir prendre des 

« c ircu its ,  faut-il preilèr par un veut-on y ne veut-on p a s > 
»  ANTECEDANT A TOUT.  >v

»» Si cela tournoit b ie n , il faudroit propofer tout de 

» fuite de voir la fœ ur; l a  , a f f i c h e r  t o u t e  f r a n c h i s é * 

« mais ardente &  gaie; laifler tout d irc ;[ i]e n fu ite  reprendre 

» fa partie; dire que s’il faut continuer à contcïlcr., on 
*> fç retire ; qu’il faut donc fe perfuader que chacun de 

>• fa part a eu tort ou raifon juiqu’i c i , ‘ comme il arrive 

» toujours ; mais que fon plan e ftd e  faire oublier de toute 

>» part ce qui peut a ig r ir ;  que ii ce coup - d’oeil, agrée 8c 

»> cft préféré à celui de continuer b a t a i l l e  ,  Sc voir marier" 

»> fa fille par avis de parens, tout de fuite on va fe faire 
» informer de l’autre p a r t , q y ’on ne croira pas un mot 

»  des f a i t s  l i t i g i e u x  , mais qu’on verra clair fur les 

« affaires réelles. »

» Si l’on voit qu’on '‘ait r e m u é e  capté les pallions 

m nuifiblcs j Sc qu’il faille donner fa part à l’efpric d’in- 

« tr igu e, il faudra ouvrir alors la totalité de fon plan de 
» réunion &: de volonté de f i x e r  l ’é t a t  d e  s a  M è r e ,

>5 de faire ccflcr le choquant dymqins de ce déiordre,
» de p ^ y e r ,  v e n d r e  e t  r é u n i r  l e s  b i e n s  aifurcy: fon
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: { i] Q n  a yp  que le Çljevalier de Mirabeau s ctoit d ’abord adrelîc à un 

t 'ie x s . À j e f ic h e r  t o v t e  ïjp .a ^  c u i s e  ; ce niot peint le véritable caractère 

d.ç la M arquife  de Ç a b r if  ; fou père m êm e eft forcé de lui rendre jufticc 

dans fes confidences intimes. i



» crac; que tout cela ne Tt peut que par l a  n é c e s s i t é  

»> d’une p a r t , l’aveu du père, èc peut s e u l  AMELIORER.

» LA SITUATION DES INTERLOCUTEURS.  «

>j Q u e lï cela c o n v i c u t  ôc Te confi rmeEN s e  t o u c h a n t

»  DANS LA M A I N ,  ET FAI SANT T RAI T ER d ’a ILLANCE IN-

m .d i s s o l u b l e  ,  tout ĉ e fuite il va Te raccorder avec fon

» m o y e n  d’autre part,  &  de-là d e s c e n d r e  c h e z  s o n  p è r e ,

» attendu qu’on s’eft procuré un congé pour le refte du tems

»> de fervicc ; que là ,  on ne l’efpionne pas fur ce qu’il fait

» fie'les gens qu’il ,voit ; q uebien tôt on lui parlera affaires

» avec confi ance ,  fie q u ’il amène ra les c h o fes1 félo n  le tem s,
' ' - , i:

» mais promptement. «.
*»’ Q u e fi au contraire cela ne convient pas , il ne 

» demande que s e c r e t  a b s o l u  , &  repart tout de fuite pour 
m fa troupe, ayant voulu commencer par le commencement,

»  fie ne s’ét ant  ouve rt  à perfonne.  «

O n  çonnoît maintenant les intentions du Marquis de 

Mirabeau. O n  voit avec quelle’ influence fecrète il agifToit 

dans la confpiration d e.P roven ce \ fous le’ nom Sc par l’or­
gane de l’oncle q u 'il entraînoic ; 6c fi l ’on efl forcé de con­

tinuer bataille , il ne faudra pas s’étonner de le vç>ir au pre­

mier rang.

Le Chevalier cependant s’eft apperçu de la perte de 

cet écrit. Il a em ployé ,  pour le retirer des mains de 

fa fœ ùr, l ’inftancc &. la menace ;  elle a cru devoir le con- 
ferver ôc le joindre aux pièces dépofées chez le Magiftrat' 
pour l’inftrüction de la Jufticc. Le Chevalier cft reparti 

pour fon R é g im e n t,  &. l’on peut croire qu’il n’a pas d é- ' 
çowvert cette perte à fon père j qui fe feroit abftenu, fans

d o u te ,
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d o u te , du rôle cju’il va jouer dans la derniere aiTembléc de 

Parens (i) .

C ette  aflemblée s’eft tenue les 1 3 ,  14 &  16 Septembre 
dernier.

La dame de Lom bard y dem ande, conformément a fes  

nouvelles conclufiotis, que Ton fils foit interdit; qu’elle foit 

nom m ée Curatrice à l ’intcrdi&ion. ; que la perfonne de 
Ton fils Sc celle de fa petite-fille, comme dépendante de la 
curatelle de ion f i ls , lui foient remifes ; qu ’elle foit refti- 

tuée en poileffion des biens, titres &L papiers; qu’iT Toit 

nom m é un Curateur ad hoc pour recevoir fon compte de 

l ’adminiftration précédente.

A v e c  elle le préfentent quatre paren s, M .  Teiifier, A u -

4*

[ 1 ]  C ’eft au refus feul de la M arq u ife  de C abris  q u ’on peut attribuer 

la requête de la dam e de Lom bard ,  fignifiée le j Septembre y c’eft-i- 

dire j  le lendem ain m êm e du départ du Chevalier. L a  manière donc 

on  s’explique dans cette Requête  ,  fur le fort de la dcm oifelle  de C a ­

bris , aiTure q u e cette requête eft, com m e l’inftru&ion écrite au C h ev a­

lier , r  ouvrage du M atquis de Mirabeau. O n  y  fait dire i  la dame de 

L o m b a r d :  « Dans la-fâcheufe circonftance où la d em oiiélle  de Cabris 

» fe trouve , elle ne peut pas habiter avec fa mère , parce que fi elle 

»  dem euroit avec e l l e , elle feroit privée des confeils de rous fes pn- 

» r e n s , tant paternels que maternels , puifqu ’aucun d ’eux ne voit fa 

» mère. V o u s  l'avez, M o n fie u r ,  combien cette jeune p eifonn e a bs-  

» foin d ’être éclairée fur fes véritables intérêts. D ’ailleurs, en la m et-  

» tant dans un C o u v e n t ,  où elle pourra voir librement le M arquis de 

» M irabeau  , fo n  aïeul m a tern el, M . &  Madame de S a illa n t y fo n  oncle 

» &  f a  tante germains > enfin tous fes proches- parens, elle  pourra-êtr,* 

» incelïamment établie, &  alors plus de procès entre lesdeux M a r c ju i-  

» fes de Cabiis. »
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dircur de !a Rote d’Avignon , M  Tciflier Ton f i l s ,  le 

Com te de G  rafle ôc le iicur de Commcyras.
A v e c  elle fc préfente V ia l , qu’on a vu tour-a-1 heure 

autres de l’A vo cat de la M arquife de Cabris , A g e n t  

de la négociation propofée par la dame de Lombard pour 
le mariage de la dcmoifellc de Cabris avec le fils du C om te 

de G r a f le ,  &  q u i,  fans doute., étoit auiïî cet homme du 

M arquis de M ira b e a u ,  'qui fc faifoit fort d 'entraîner la 

vieille  , & difpofer de fe s  alentours.
V ia l étoit porteur des procurations de fix parons de 

G r a f lc ,  &  chargé de porter leur vœu , conformément aux 

intentions de la dame de Lombard ( i ).
La M arquife de Cabris , avant de permettre qu’i l  prenne 

place au milieu d’une aflemblée refpc£bable, dépofe fur le 

Bureau : i° .  un décret de prife-dc-corps , décerné en 1764, 

par le Juge de G r a f l e , en vertu duquel V ia l &  fon père , 

Greffier d’un village voifin de Grafle  , avoient l ’un ôc 

l’autre teilu pendant deux ans les priions de cette v i l le ,  fur 
une accufation de prévarication , de fa u x  , d'intercept ion de 
lettres , dans les fonctions de commis de fon p ère ;  1*. 

un Jugement du Confeil Souverain de la G uadelou pe, du 

15. Juin 1 7 7 5 ,  par lequel ce fieur V i a l ,  échappé des pri­

ions de G r a f le ,  &  pafle à la G uadeloupe, eft banni de 

cette Ifle com m e injiigateur de procès , & perturbateur du 

repos des fam illes  : digne repréfentant de ceux qui troublent 
la famille du Marquis de Cabris.

[ 1 ] C aux qui fe font fait repréfenter par V ia l  , connoiiToient fon 

ca ra & è re , notamment le fieur cle G o u rd o n , qui l ’avoit vu dans les prifons 

de Grafle. L e  fieur de G o u rd o n ,  père , ctoit Lieutenant de ce S iè g e ,  

qui avoir dïcrétc V i a l , pèie Sc fils , de prife de corps.
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Sur la repreTentation de ces deiK pièces, V ia l ,  malgré 
fts murmures info'ens, fut forcé de fe retirer.

A v e c  la dame de Lombard fe préfentent enfin quatre au­
tres particuliers chargés des procurations de vingt - deux 

parens, également Provençaux , également attachés à l ’in­

térêt Sc à l’opinion de la dame de Lombard.

Ces v in g t - h u it  parens abfens , &  repréfentés par 
V ia l  &  par les au tres, manifeftenc dans leur procuration 

une prévoyance remarquable. D ans le cas où il feroit 
queition d’un mariage pour la demoifelle de Cabris, ils 

déclarent qu’ils s’en rapportent au choix 5c à la prudence 

de la dame de L o m b a r d , &  qu’ils donnent leur vœu à 

celui qu’elle préfentera aux aiTemblécs.

V o ilà  un choix bien é c la iré , &  un avis donné en grande 
connoiflance decaufc !

D e s  quatre parens préfens , deux feûlemcnt fe confor­
m ent aux demandes de la dame de L om bard, &  on les 

devine. Le C om te  de Graiiê  (i)  Sc le iïeur de Com m eyras 

eflriment que le Marquis de Cabris doit être in terd it,  &
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[ i ]  L e  fieur de C o m m eyras  n’eft là que le proxénète du C o m te  de 

GraiTe ; il a pouffe Ton zèle im prudent ju fqu ’à faire du cabinet du 

la Juge , le théâtre de fa noble négociation. N ’ayant eu la liberté de voir 

demoifelle de Cabris  q u ’aux affemblées de fam ille  , il  a eu un jour la 

hardieiTedes’adreiTerà cette jeune perfonne e l le -m ê m e , &  de.la  pérorer 

pendant une d em ie-h eu re: E p o u f a lt  f i l s  du Comte de G r a jfe , & n c -  

coutc\ pas ce que votre mère vous dira , étoient les deux points de fou 

difeours. D ix  pareils ont entendu cette éloquente exhortation !c  la ré- 

ponfe noble Sc f ig e  de la d em oife lled e  Cabris. Sa mère fut enfin obligée 

de rappeler au fieur de Com m eyras le refpeiit q u ’il devoit à fa ptt:- 

fe n c e ,  &  au lieu qui les ralïeinbloit.
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que fa mère doit être nommée fa C u ratrice , &  en cette 
qualité feu!c chargée, fans co n cu rren ce, fans g u id e , fans 

c c n f - i l s , de l’adminiftration de la perfonne ôc des biens.
M M . TciiTier, père &. fils , é to ien t, par leurcara& ère 

leur éta t,  au-deflus de l’intérêt perfonnel, &  des impulfions 
étrangères. Juges impafLbles, ils ne ie décidèrent qu’après 

un examen approfondi des différentes prerentions fie des 

différens m o y en s;  délicats autant que juftes, iis furent 

d ’avis d’éviter l’interdi&ion , pour l’honneur de. la fam ille , 

&. pour la sûreté des biens &  des perfonnes ; de régler 

les formes d’une adminiilration d u rab le , fous l’autorité 

de quelques Conicils  éclairés.
La Marquife de Cabris fe préfente de fon côté avec 

d ix -fep t parens &  amis préfens , q u i ,  fur l ’examen des 

pièces confervécs par l’Arrêc du C o n fe i l , des nouveaux, 

interrogatoires fubis par le Marquis de Cabris , &  des 

nouveaux rapports des gens de l’A r t ,  décident unanime­

ment que le M arquis de Cabris n’étoit point dans le cas 

de l'interdiction en 1 7 7 7 ;  cl uc l’altération poftérieure de 
iar fa n ré , pouvant &  devant être une fuite des mauvais 

traitemens exercés fur fa perfonne pendant la curatelle ; 

la dame de Lombard , fa m è r e , auteur de ces procédés, 

èc rcfponfable de leurs e ffe ts , étoit par une conféqucnce 

inévitable , non-rccevable dans fil demande actuelle ; que 

ces fins de non -recevoir, réfultantes des plaintes rendues 

par la Marquife de Cabris ,  &. jointes au procès, devoient 

etre jugées préalablement; à l’état actuel du M arquis de 
Cabris.

Interpellés par le M agiftrat de donner leur avis fur 

l ’etat a&ucl du Marquis de C a b r is ,  ils ajoutent : » que
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« s 'i l  pouvoit être quejiion de flatuer fu r  l ’état -actuel du 

» M arquis dt Cabris, » la nature de fa maladie ,  Pefpérancc 
de Ton rétablifllm ent > la lituation de fa fa m ille , coût 

devoit éloigner l ’idée d ’une in te rd ict io n , Sc que dans ce 

cas ce feroit une précaution légale ôc fuffifante, de nommer 

des Confeils au m alade,  qui donneroit une procuration irre-; 

vocable pour gouverner ics biens 2c difpofcr de fcs revenus, 
de 1’ avis des Confeils nommés.

Enfin , forcés de s’expliquer dans le cas même de Pi in­

terdiction prononcée, ils appellent dans ce cas la M arquiie 

de Cabris à la curatelle honoraire, le fieur C ourt à la 

curatelle onéraire , foumettant ce curateur onérairc à l’au­
torité d’un Confcil.

D ix -fe p t  parens ab fcn s , &  repréfentés par leurs fondés 
de pouvoirs, portent les mêmes vœux contre l ’interdiction 

qu’ils remplacent par la nomination des C o n fe i ls , &. dans 
le cas imprévu de l’interdiction , ils règlent de la même 

manière la curatelle &  l’adminiitration des biens.

La Marquife de C a b r is ,  en fon nom perfonnel, fc ren­

ferme dans les plaintes rendues par elle devant les Juges 

de P ro v e n c e , rejetées par la Sentence de G rad e , fie par 
l ’Arrêc du Parlem ent d’A i x , renvoyées au Châtelec par 
PArrêt du Confeil des D é p ê c h e s , dans fcs additions de 
plaintes portées devant M . le Lieutenant - C ivil. D e s  

mauvais traitemens exercés fur la perfonne de fon m a ri, 

&  des abus commis dans Padminiitration de fcs biens 

fur les preuves déjà rapportées, iur celles q u e lle  demande 

à faire , elle fait réfultcr une indignité , une incapacité, 

une fin. de non-reccvoir invincible , qui doit écarccr toutes 

les demandes de la dame de Lom bard contre fon fils.

A u  furplus, clic a obfcrvé verbalement à la famille &
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au M a g iftra t , q u e ,  dans le cas où il feroit queilion de 

nommer des Confeils à Ton mari 3 il n e to it  guères poffible 

d ’en trouver de plus fages'fic plus dignes de confiance que 

ceux qu’il avoir demandés lu i-m êm e  par fa Requête du 

même jour 16 Septembre: M. Tciiîier : Auditeur de la 

Rote d’A v ig n o n ,  oncle du Marquis de Cabris , &  con­

duit à l ’àflemblée de parens par la dame de Lom bard 

e lle -m ê m e , M c de Beauféjour , ancien A v o c a t  au Par­

le m e n t , Confeil du Marquis de Cabris depuis 1 7 7 6. C e  

choix futapplaudi de to u s , fie il étoit/ait pour l’être. D e p u is , 

le Marquis de Cabris a encore demandé concurremment avec 
ces Confeils , M c d’O u trc m o n t, déjà indiqué par la famille.

M .  Teiifjer,  préfent à l’afïcm blée, ÔC votant lui-même 

contre l’in tcrd idion  , s’exeufa long-tcm s fur l’importance 

fie la multiplicité de fes fonctions; mais enfin il a cédé 

aux inftances du Marquis de C a b ris ,  fie il confent à faire 

ce facrificc aux intérêts &  au repos de fon neveu. (1)

A u  milieu de ces deux partis oppofés, paroît M e R o zie r ,  
A vo ca t aux C o n fe ils ,  fie fondé de procuration du Marquis 

de Mirabeau.
Le M arquis de M irab eau , en parlant du trtariage de la 

dcmoifellc de C a b r is ,  écrivoit à la dame de Lom bard, au 

mois de N ovem bre 17 ^ 4 , qu’il ne vouloit aucunement f e  

mêler de cette affaire. {2.) 1

‘ [1]  La Lettre du M arquis de C ab ris  à M .  T e i f l i e r ,  Si la répoufe 

par laquelle celui-ci veut bien accepter la qualité &  la charge de C o n fe i l ,  

font annexées à la fécondé Requête prefentée par le M arquis de Cabris 

le z j  Septembre dôrnïar. . . ,

f i ]  Lettre d u - M a r q u is  de M irabeau , du 18 N ovem b re » 7 * 4 ,  

im prim ée par la d a m e .d e  Lom bard e l lc -m tm e ,  dans fa Requête  iu

R o i  , p. i  i , aux P. J.
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O n  vient de le voir dans riiifftruction écrite au Chevalier 

Ton fils, tout en f e  mêlant très-particulièrement de cette 

affaire, vouloir ib cacher encore , faire dire au C he valier 

qu’ i l  fa it  cette idée fo r t loin de fort père, a qui elle a été 

propofée.

Ainfi , jufqu’alors, le M arquis de Mirabeau avoit agité 

dans l'ombre les différentes machines qu’il faifoit mouvoir; 

à A ix  , le B a i l l i , fon frère : * Paris, la dame de Lombard. 

M ais e n fin , l’o it qivinitruit de la fatale imprudence du 

C h e v a lie r ,  6c de la perte de Vinjlruclion fecrette  , il ait 

défefpéré de fe cacher plus long-tems ; foit que l ’inftance 

du moment lui ait fuggéré la nécelîité de fa préfence, il 

a cru devoir fe montrer à la dernière aiTembléc des parens, 

&  là , par l’organe de fon fondé de pouvoirs, il a déclaré : 
Q u ’il n’avoit pu v o te r ,  ni fur l'interdiction du Marquis 

» de C ab ris ,  ni fur Ja curatelle; mais que iï l'ïnterdiéfcion 
”  éroit prononcée, fi la dame 'de Lombard étoit nommée 

» curatrice, comme f a  petite-fille étoit une dépendance de 

>3 cette Curatelle , ôc pour éviter les contcftations qui 

« pourroient s’élever entre les deux dames de C ab ris ,  au 

» fujet de l’autorité qu’elles voudroient s’arroger également 
» fur cet en fan t;  î l  e s t  d ’a v i s  que la demoifelle de 
>3 Cabris f o it t mife en te l Couvent qu ’ i l  plaira au Juge 
» d ’ indiquer, dont elle ne pourra fortiravant fo n  établijfement^ 

» & où f a  mère & fon  aïeule pourroient la voir a la grille  

» feulem ent. ».
Q u ’on compare ce vœu d’un defpotifme fam ilier, plutôt 

que d’une fagefle impartiale, à l’inftrudtion écrite au Chevalier 

de Mirabeau ; qu’on le compare encore au projet configné 

dans la Requête de la dame de L o m b ard , dû 5 Septembre:
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en la mettant dans un Couvent ou elle pourra voir librement
le Marquis de M irabeau , fo u  a ïe u l ............. E lle  pourra être

incejfamment établie. . . • l’identite des expreilions ôc des 

maximes , manifeilerà la confiance du même complor.

L e  M arquis de M irabeau diloit à Ton f i is ,d a n s  fou 

inftruction : L a  Curatelle de l ’interdit emporte la puijj'ance 

fu r  f a  fille  . . . • Un homme a. moi entraîne la vieille & d i f  

pofe de fe s  alentours. M ais , les alentours de la vieille , 

V i a l ,  le (ieur C o m m e yras,  A lz ia r i ,  &  même la Fem m e- 

de-Chambre, Marianne Flourt, pouvoient être entraînés eux- 

mêmes par des intérêts d ifîercns, 6c la prévoyance du 
Marquis de Mirabeau , allait jufqu’à fe méfier de ceux, 

qu’il faii'oit fervir à fes deiTcins.
C ’eft pour cela qu’il prôpofe de iouilrairc la demoifelle 

de C a b r is ,  même à Ton aïeule, ôc que , par une tyrannie 

b iza rre ,  dont l’habitude feule lui actcfte la légitim ité , il 

veut que cette jeune perfonne demeure captive 6c privée 

de la fociécé de fa mère ô£ de Ton a ïe u le ,  jufqu’à fon éta,- 
b lif lem ent, c ’e il- l-d ire , jufqu’au m om ent où la réuffitedu 

projet charigcroit les chaînes de la demoifelle de C a b ris ,  

&  de fa prifon la feroit païïer fous la puiüance de fo a  aïeul 

maternel. %
Conçoit-on  com m ent la. demoifelle de Cabris pourroir 

fc trouver fous la puiflâncc du Marquis de Mirabeau ? La 

choie cil claire ; en époufant fon oncle , le Chevalier de 
¿Vdirabcau.

L e  Marquis cil né en pays de D ro it  Écrit ; tous fes 
biens font fitués en pays de D ro it  Écrit ; il prétend con- 

ferver encore fon dom icile  en pays de D r o it  écrit. Son filfii, 
quoique marié * demeure fous lap u iiîan ce , avec Ion fils,

La
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la femme de fon fils, &  tout ce qui eft fous h  puiflance de fon 
fils. La demoifelle d eC ab ris , en époufant fon oncle le C h e ­

v a lier ,  fe trouve, avec tous les biens qui lui fônt deftinés , 

dans la main du M arqu is , ion a ï e u l , ôc père de fon époux.

En P ro v en ce , le M arquis de Mirabeau laifloit ou faifoic 

agir fes aiTbciés , dont le fccours lui afluroic ls? double avan­

tage du myilèrc âc du fu ccès, &. qui prenoient fur eux l'évi­

dence odieufe des efforts réunis pour opérer l’interdiition, 
c ’e ft-à-d ire , l ’anéantiiTement du Marquis de C a b ris ,  qu’il 
’fiî l 'o it anéantir, pour difpofer de fa fille ; fau f enfuite, pour 

l ’intérêt même de la demoifelle de Cabris , à tomber fur 

fes propres alliés , pour leur faire reftiruer les rapines dont 

ils avoient eux-mêmes payé leurs iervices, lo r fq u e , p*r le 

mariage projeté , il feroit devenu le père ôc le protecteur 
légal de l’enfant dépouillé.

C ’eft dans ce conflit d’intérêts oppofés &  de prétentions 
contraires, qu’il faut chercher les décidons de la Juilice.

M O Y E N S .

D eu x queftions principales conduifent au Jugement.

Le Marquis de Cabris étoit-il , en 1 7 7 7 ,  dans le cas 
de l’interdi&ion prononcée par la Sentence de Graile , 
&  par l’A riê t  du Parlement d ’A ix  ?

Le Marquis de Cabris eft-il aujourd’hui dans le cas de 

l’intcrdi&ion demandée par la dame de Lom bard?

T ou tes  les queftions incidentes naîtront de ces deux 

queftions principales.

C ’cft en agitant la première , qu’on examinera les difl'e-

G
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C e t t i  q u i î t i o n

I S T  P R É A L A B U I ,

rovxliuox i

rentes caufes d 'indignité qui s’élèvent contre la dame de 

L o m b ard , &  qui doivent former autant de fins de non- 
reccvoir contre fa demande a£tuelle. Interdiction injufte, 

curatelle infidelle, excès commis ou foufFerts fur la pet- 

fonne de l’ interdit , abus de tout genre dans l’adminiilra- 

tion de Tes biens.
C ’efl: par une fuite néceflaire de cette première queftion, 

qu’on examinera de même fi les parens qui ont donné leur 

vœ u en 17 77  pour faire interdire le Marquis de C ab ris ,  &  

pour confier fa curatelle à la dame de L o m b ard , furtout 

ceux qui ont profité des infidélités de fon adminiilration ; 

peuvent être admis aujourd’hui à voter pour que le M a r­
quis de Cabris foit encore interdit, Sc pour que fa mère 
foie encore nommée Curatrice.

C*eft en examinant la fécondé Queftion ,  celle de favoir 

il le Marquis de Cabris eft aujourd’hui dans le cas de l ’in­

terdiction , qu’on pourra difeuter les différens intérêts de 

ceux qui confcillent &  qui défirent cette interdiction. C ’eft 

en fuppofant cette interdiction prononcée , qu’on établirai 
les droits de la femme ôc de la fille de l’interdit.

P R E M I È R E  Q U E S T I O N .

L e  M arquis de Cabris é to it-il,  en 1 7 7 7 ,  dans le cas de

U interdiction ?

Cette  queftion eft la première, &  par l’ordre duraifon.- 
re m en t &  par l’ordre judiciaire.

L ’A rrê t  d u C o n fe i l  des D é p ê c h e s , en annullant les Sen"
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tcnces de Gratte &  les Arrêts du Parlement d’A i x ,  a ren­

voyé le refeifoire à juger pardevant M . le Lieutenant* 
C iv il  du C hâtelet de P a r is , c ’eft-à-dire , le mérite des de­

mandes fur lefquelles ces Sentences &  ces Arrêts étoient 

intervenus.
Le Tribunal de renvoi doit d o n c ,  avant toutes chofcs, 

ftatuer fur le mérite de la demandeTormée en 1777  * &  il 

ne peut examiner le mérite de cette dem ande, fans exami­

ner fi à l ’époque de cette dem ande, en 1 7 7 7 ,  le M ar­
quis de Cabris étoit dans la nécciîiré de l ’interdi&ion.

D ’ailleurs, les plaintes rendues par la M arquife de Cabris 

devant les premiers Juges, des excès commis fur la perfonne 

de Ton m a r i , ayant été'rejetées par les Jugemens annullés ; 

la caffation de ces jugemens laifle encore à juger la juftice 

de ces plaintes , 8c il eft impoilible de ftatuer fur la juftice 

de ces plaintes, fans comparer l’état du M arquis en 1 7 7 7 ,  
avec fon état a£tuel, fans examiner fi, en 1 7 7 7 ,1 e  M arquis 
étoit dans la néceilité de l ’interdi&ion.

La difpofition de l’A rrêt du Confeil eft formelle à cet 

égard. Il ordonne « qu’il fera convoqué devant le ficur 

» Lieutenant C ivil  du Châtelet de Paris, une ailcmbîée des 

» parens ôc amis du fieur de Cabris , lors de laquelle lefdits 
« pareris ôc amis prendront connoiflance des Enquêtes 
»> refpcctivcs, des rapports des Médecins Chirurgiens  ̂
» des interrogatoires dudit fieur de C a b ris ,  ainli que de 

» celui qu’il prêtera de nou veau, &C du nouveau rapport 

» des Médecins &. Chirurgiens, s 'i l  efi ordonné , pour don- 

» ncr enfuite leur avis au ficur Lieutenant-Civil du C h â- 

« telet de P a ris , auquel S. M . attribue , fa u fl ’appc! au Par­

is le m e n t , toute C o u r , & c. «

Ces enquêtes, ces rapports, ces interrogatoires, confcr-

G i j
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vés par TArret du Confeil des D ép êch es , ne peuvent fer- 
vir qu’à éclairer l'état dans lequel écoic alors la tête du 

Marquis de Cabris ,  ôc par conféqucnt le mérite de la de­

mande formée alors par la dame de Lombard. L ’ Arrêc du 

Confeil des D épêches a donc voulu que les parens ¿kamis^ 

en prenant communication de ces enquêtes, rapports ÔC 
interrogatoires, d o n n aien t leur a v i s ,  ôc que le Juge de 

renvoi ftatuât d ’abord fur les conféquences de ces pièces 

co n fervées, c ’cft-à-dire, fu rie  mérite de la demande for* 

n i é e , en 1 7 7 7  , par la dame de L o m b ard , fur la juftied: 

des plaintes rendues par la Marquife de Cabris , fur la’quei- 

tion de favoir f i , e n  1 7 7 7 ,  le M arquis de Cabris devoit 
ctre interdit.

Si le Confeil des Dépêches n’avoit entendu attribuer au 

Juge de renvoi que laconnorfTance de l’état a â u e l du M ar­

quis de C a b ris ,  il n ’auroit pas exigé que l’avis des parens 

£c amis 6c le Jugement du M agiftrat,fuiTent déterminés par 

Jes cnquêtcs^rcfpc&ives faites en 1 7 7 7 ,  par les rapports 

donnés en 1 7 7 7 ,  par les interrogatoires fubis en 1 7 7 7 ,  
q u i,  fans doute, ne peuvent fournir aucune lumière fur la 

fituation phyfique ôc morale du Marquis de Cabris en 1785, 

D ’ailleurs, dans ce cas , on procéderoit en vertu d ’un A rrêt 

d''attribution > revêtu de Lettres-Patentes, &  non pas en. 

vertu d’un A rrêt de renvoi.

N ous ne difons pas que l ’attribution donnée par l’A rrêt  

du Confeil , ne frappe pas fur l’état aftuel du Marquis de 
C abris;  mais cette queftion de favoir fi ce malade cft uujour- 

d  hui dans la néceflité de l’interdiilion , cft néccfl’aircmcnc 

fubordonnée à la première., fubordonnée aux circonftances,, 

aux raifons qui pourront déterminer le Juge t aux demandes



que les deux dames de Cabris font autorifées a former par 

le même Arrêc.
C e t  Arrêc die que le Marquis de Cabris fera de nouveau 

inrerrogé par le J u g e ,  ôc vifité par les Gens de l’A r t ,  s ’i l  

ejl ordonné. C ’eft admettre que le M arquis de Cabris ne fera 

point inrerrogé ni viiîté de nouveau , s ’ i l n e j l  pas ordonné : 

le Confeil des Dépêches fuppofe donc un nouvel ordre de 

chofes, une nouvelle procédure, une nouvelle demande ,

&  c’eft: ce que la dame de Lom bard a parfaitement entendu, 
puifqu’elle a jugé elle-même fa demande en interdi&ion for* 

m ée en 17 7 7 ,  anéantie , &  dans tous les cas , infuffifante 

pour faire prononcer fur l’état a& u eld e  fon fils; puifqu’elie 

a formé une nouvelle demande en interdi&ion devant M . 
le Lieutenant-Civil.

11 faut d o n c, pour la régularité du Jugement à intervenir, 
pour l’exécution parfaite de l’A rrêt  de renvoi , ftatuer 
préalablement à t o u t , fur le mérite de la demande adoptée 
par les Jugemens annullés, fur la juftice des plaintes rendues 

par la Marquife de Cabris , fur la queftion de favoir i i ,  en 

1 7 7 7 , le Marquis de Cabris pouvoic &  devoir être interdit.

Il feroit d’ailleurs impoffible de procéder autrem ent, ôc le 

raifonnement le plus fimple prouve cette impoifibiJité. Le 
M agiftrat ferm erait il abfolument les yeux fur l ’objet princi­
pal du renvoi, fur la chofe jugée par la Sentence de GraiFe 

fie par l’Arrêt du Parlem entd’A ix ?  Croira-t-il ne devoir s’oc­

cuper que de l’état a£tucl du M arquis de Cabris ? Croira t-il 
n ’avoir à juger que la nouvelle demande de la D am e de 

Lom bard ? Mais avant de juger cette d em ande,  il faut juger 
fi la D a m e  de Lombard a eu droit de la former.

La Marquife de Cabris élève aujourd’hui contre elle de»
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caufcs nombreufcs d* indignité , qui doivent la rendre inca­

pable de former aucune demande. Il faut examiner fi ces 

caufes font légitimes.
Ces caufes d’indignité réfultent de la demande en inter­

diction formée en 17 77 . Il faut examiner 11 le Marquis de 

Cabris a été juftement interdit.
Ces caufes réfultent encore de fes écarts dans les fondions 

de la curatelle qui lui avoit été confiée, des excès commis 

ou tolérés fur la perfonne de fon fils, des abus innombrables 

aurorifés ou foufferts dans l’adminiilration de fes biens. Elle 

n ’eût pas été curatrice de fon fils , &: curatrice infidelle , li 
fon fils n’eût pas été interdit. Il faut examiner fi fon fils a 

été juftement interdit.
Il n’eft pas poffible de faire un pas dans cette affaire , il 

l ’on veut être exaét &  régulier, avant d ’avoir décidé 11 le 

Marquis de Cabris m éritoit, en 1 7 7 7 ,  l’inrerdi&ion pronon­

cée par la Sentence de GraiTe , &. par l’A rrêt du Parlement 

d ’Aix.
Suppofons encore que le Juge s’ occupe, avant to u t ,  de la 

nouvelle demande formée par la D am e de Lombard ; fuppo- 
l'ons auifi que fur cette d em an d e, il interdife le Marquis de 

Cabris ; feroit-il temps alors d’examiner fi cettedemandc étoit 

recevable, U  Ci la D am e de Lombard avoit le droit de la 

former ?

TD„ Marquis Marquis de Cabris n’étoit pas en 17 7 7  dans le cas de 
deCabris ** l777- l’ inrerdi£tion. Cette  vérité , aujourd’hui dém ontrée, cft la 

tige des fins de non-rcccvoir qui repouflent la D am e de Lom ­
bard , 2c avec elle cous ceux à qui d ie  doit cette curatelle 11 

odieufement exercée, dont elle a, par réciprocité, fervi les 
projets, ou favorifé les invafions.
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C e  n’eft pas dans les faits qui ont précédé la demande de 

la Dam e de Lom bard , qu’il faut chercher cette vérié ; rricn 

ne peut inftruirp la Juftice ,  que ce qu’elle a ordonné elle- 

m êm e pour fon inftru&ion.

D ’ailleurs ,  l’Arrêt du C onfeil des D ép êch es, défigne, en 

les co n ferv a n t, les pièces qui doivent être confultées. Il veut 

que les enquêtes refpeciives , les rapports des Médecins &  

Chirurgiens , 6  les interrogatoires du Marquis de Cabris, foient 

communiqués aux parens 8c amis a ilem b lés, pour donner 

leur avis.

Les parens 8c amis ailemblés ont pris communication de 

ces pièces conlcrvées, 8c ils ont tous déclaré , excepté ce-, 

pendant le Comte de Grajfe & le fieur de Commeyras , que 

l ’état du M arquis de Cabris en 17 7 7  , ne juflifioit pas l’in- 

terdi&ion dont il avoit été flétri.

En e f f e t , fi l’on coniulte d’abord les enquêtes refpe£tives, 

on voit d’un côté vingt-deux témoins entendus à la requête 
de la Dam e de Lom bard , dont iept à hu it,  c ’eft-à-dire t fes 

affidés, fes v a le ts , fa femme-de-chambre, veulent donner 

quelque idée de la démence que l ’on cherche. Les autres 

atteftent le bon fens 8c la raifon du Marquis de Cabris.

O n  voit d’un autre côté quarante-deux témoins entendus 
•a la requête du M arquis de C abris ,  ( 1 ) qui tous dépofenc

( 1 ) O n  a obfervé que le Jugé avoit interrompu cette enquête avec une': 

précipitation blâm able.Sans ce la ,  au lieu de quarante-deux tém oin s,  le" 
Marquis de Cabris préfenteroit toutes les perfonnes dont il étoit connu 

&  fur-tout les habicans de fa T erre  », dont il fu t  toujours &  le père 3c 

l ’ami.



Si indiquent des preuves de fa préfence d’cfpric , &  même 

de fa (agacité 6c de fon intelligence.
Il en donnoit lui-même ,.à cette épo que, une preuve bien 

remarquable dans cette tranfa& ion , dont fcul il difeutoit ÔC 

étabüfToit les claufes avec toute la communauté aflemblée 

dans la falle de fon C hâteau ; tranfa&ion confirmée trois ans 
ap rès , com m e un monument de fa g e ile , parle même Tribu* 

nal qui venoit de déclarer Ton Auteur infenfé & maniaque.

Si des enquêtes refpe&ives on pafle aux rapports des M é ­

decins Sc C h irurgien s, on trouve la même v é r ité , avec quel­

ques traces de l’empire exercé par la D a m e  de Lom bard fur 

ceux dont elle s’environnoir.
Le  M édecin Ifnard diflimule , Sc craint dans l'état de por­

ter un jugement trop précipité ; deux fia n ces n étant pas fuffi- 

fantes pour l ’ inflruire du véritable & confiant état de l ’ efprit 

q u t l  exam ine.

Le Chirurgien L a m b e rt ,  déiintérefle , &  par conféqucnt 

f ïn cè re ,  détaille tous les motifs de fa décifion , tous les 

réfultats de fon examen , 6c déclare affirmativement que le 
M arquis de Cabris ejl d ’ un tempérament mélancolique ; 
mais qu’i l  n ’y  a en lui aucun égarement d ’efprit, & qu’ i l  jo u it  

d ’une fa in e  raifon.

Si l’on jette enfin les yeux fur les interrogatoires du M ar­

quis de Cabris , on eft frappé de fes réponfes tranquilles 

8c raifonnables. D ans celles qu’il a prêtées devant le Con- 

iciller-Commifl'aire du Parlement d ’A i x , on remarque fur- 

tout une raifon lu cide, 6c cet ordre d ’une bonne m ém oire, 
qui ne peut claiïer les plus petitsdétails des affaires domeili- 
q u e s , que dans une tête bien organifée.

E nfin , quand on a examiné tout ce qui pouvoit éclairer
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les Juges, tic Provence fur la fituation defprjc du Marquis 

de Cabris , pour concevoir les jugemens qui lui ont ravi fon 

exiitence civilcen le déclarant infenfé  ̂ il faut nëceiTairement 

penfer à l ’aiTociation qui s’étoit formée pour l’anéantir, aux 

intérêts divers qui infpiroient chaque membre de l ’aiTocia- 

tion , aux démarches tumultueufcs du Bailli de Mirabeau , 

enflammé par le d é p it , &  d’ailleurs entraîné par le M a r­

quis de Mirabeau ; fon frère, aux intrigues, aux calom­

nies employées pour le luccès; à la M arquifede C a b r is , ar­

rachée du lit de fon m a ri,  ôc confinée loin de lu i,  dans 
un couvent de la haute Provence ; à la D em oifelle  de 

Cabris , enlevée fous les yeux de fon Père ; au M arquis 

de Cabris lui-même , prifonnier dans la ville d’A ix  , 

gardé à vue jufquesdans fon appartem ent, au moment 

où il étoit encore fon unique maître fous la protection des 

L o ix ;  enfin ,  à tout ce que l’efprit de cabale &  de violence a 
ralfemblé dans cette aiï'airc déplorable.

C ette  troupe intéreflee marchoit fous la bannière de la 

dame de Lombard. C ’eft en fon nom que tous les coups ont 

été portés; c ’elt fur fa demande que Ion fils a été injufte- 

ment interdit.

C ette  interdiction cil l’injure la plus cruelle que la dame 

de Lombard pouvoit faire à fon fils , aux en fans de fon fils , 
aux enfans des enfans de ion fils.

Il faut diitinguer deux fortes d ’interdi&ioa ; celle pro­

noncée pour caufe de prodigalité, ,& celle prononcée pour 

caufede démence. La première n’eil point une tache de fa­

mille , elle n’eft pour celui même qu’elle frap p e , qu’un 

reproche de fes égaremens pâlies, l a  prodigalité d’un père 

porte lu id ige u cc , mais jamais la ho.nce fur fes nfaus.



L ’inrerdi&ion pour caufc de démence cft une flétriflurc, 
&  pour l 'in terdit, &  pour toute ia dcfcendancc : c ’eft une 

plaie qui du tronc va infectcr jufqu’aux plus petits rameaux. 
D e  tous les préjugés, celui-là peut-être, cft le icul raifoi:- 

nable, ou plutôt ce n’eft pas un préjugé ; c ’eft une crainte légi­
time qui vient quelquefois empoifonner le fentiment le plus 

cher dans dans les apprêts d ’une union defirée, &c qui porte 

l’inquifition dans une famille jufques fur les membres les 

plus éloignés.

A in fi,  Iorfqu’à la face de toute fa province , la dame de 

Lombard pourfuivoit avec acharnement la Sentence &. i’Ar- 
rêt qui ont déclaré fon fils en démence, elle difoit à fa Pro­
v in c e ,  a tout le R oyau m e,en  montrant fa petite-fille,enfant 

de fix ans, intéreflante par toutes les qualités aimables que 

la nature peut prodiguer : «• Q ue cet enfant vive fe u l , Sc

meure fans poftérité ; familles pures , tremblez de le 

m recevoir dans votre fein ; il porte dans fes veines 

« un poifon que j’ai tranfmis dans les veines de mou 

» fils.
C e  cri terrible, elle le répète ici avec un emportement 

qui e ffra ie , &. fa petite fille touche à fa quinzième année: 

elle annonce encore , elle publie que fon fils cft fou. Le 

feroit-il devenu ? Nous allons examiner tout-à-l’heure s’il 

cft devenu fou , comment il auroit pu le devenir; mais 

enfin il ne l’étoit pas en 17 7 7  ; la chofc eft ailèz prou­
vée , fa mère l’a accufé de folie pour le faire en­
chaîner.

Son aveuglement eft extrême : elle veut orner de quel­

que vraifcmblance ce menfonge de folie. N ’a-t-elle pas 

imprimé à Paris que fon épo ux , le père de fon fils ,  avoic
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tïanfmis à ion fils le germe d’une démence incurable ? La 
dame de Lombard ne fait pas ce qu’elle é cr it ,  ou cc qu’on 
écrit pour elle. Il cil impolîible de penfer quelle  vo u lû t,  

de fang-froid, pour exterminer ion fils 8c fa p etite-fi lle ,  

marcher à eux fur les cendres d’un mari qu’elle a dû ché­

rir 8c qu’elle doit rcfpe£ter. Si cette idée cruelle cft un fruit 

de fon im agination3 voilà la démence: c'cft elle qu’ il faut 
interdire.

.En vérité , les termes ufités n’expriment pas tout l’o­
dieux de ce menfonge. Le M arquis de Cabris a trois feeurs 

mariées ,8c connues par leur bon fens 8c leur raifon. Son 
père n’a jamais donné la moindre preuve d ’un efprit difttrait 

ou agité; ¿te certes , toute fa Province pourroit attefter qu’il 

ne devoir pas cette tranquillité aux bons procédés de la dame 

de Lom bard, comme elle a l’ineptie de le dire. Le M arquis de 

Cabris lui-m êm e, avant la tyrannie'qui a boulverfé toute fon 
cxiftence, n’avoit montré qu’un efprit préfent 8c raifonnable. 
Ainfi , ce prétendu germe de démence trouvé dans le fang 

de fon p è r e , eft un trait perfide, le dernier trait qui carac* 

tériie le com plot formé fur la perionne de la D em oifellc 

de Cabris. C ’cft pour difpoicr d’elle fans concurrence , 

pour lui ravir l ’avantage du ch o ix ,  pour effrayer tous fes ri­
vau x , qu’on ofe flétrir en même-temps 8c fon père, 8c fon 
ayeul ; 8c ce dcflcin peut il être douteux , lorfqu’on voie 
s’empreifer autour d ’elle le C om te  de G r a d e , le M arquis 

de Mirabeau , 8c tous ceux dont nous n’avons pas eu oc- 

caiion de p a rler , qui ne craignent pas pour leurs fil* 

cc qu’ils ont comploté de faire craindre aux autres.

En s'efforçant d’ affaiblir la honte qui fuit une interdic­

tion pour caufc de démence , la dame de Lombard n’affoi-
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blic pas l’injure faite à fon fils, qui n ’étoit point en de- 

menee. Elle difoit dans fa Requête au Roi : provoquer 

rinterdi& ion d ’un fils ,  lorfqu’il eft dans le cas de l’êrre ,

( d ’être interdit) c ’eft faire un a&e de p ié té ,  c ’eft obéir 

aux Loix.
M ais provoquer l’interdi&ion d ’un fils , lorfqu’il n’eft 

pas dans le cas d’être in terdit;  le noter comme fo u ,  lo r f ­

qu’il eft fage ; le luppofer en d ém en ce , lorfqu’il a toute 

fa railon , pour lui ravir fon exiftencc &  tous les droits de 

citoyen : c ’eft une atrocité jufqu’à préfent in ou ie , c ’eft une 

violation des L oix  de la nature ôc de la fociété.
Les Lacédcmoniens n’avoienc point de loix contre les 

crimes inconnus, nos loix n’ont pas prévu qu’une mère 

fût capable de diffamer fon fils Si toute fa poftérité, par 
une interdi&ion injufte, fous le prétexte d ’une démence 

fuppofée1. C e t  écart nouveau n ’eft donc fournis parmi nous 

à aucune peine littéralement exprimée, [ i]  M ais la raifon, 

la juftice naturelle, veulent que celui qui a fait le m a l,  

foie au moins privé des moyens de le faire encore. U n e  
mère qui dépofe tous les lentimcns m aternels, doit abdiquer 

auili tous les droits maternels. U ne mère qui a traité fon

[1 ]  L a  dam e de L om bard tire la N o v . 1 1 5 ,  ( elle fe trompe : c’eft 

la N o v .  1 »4) pour prouver q u ’elle auroit été indigne de fucccder à Ton 

fils furieux ou in fen fé ,  fi elle l’avoit abandonné. L a  N ov. ne parle que 

du furieux, &  non pas de l’in fen fé ,  &  les foins qu ’elle preferit aux père 

£c mere en faveur de leur fils, 11e font pas de le faire interdire. M ais  la 

dam e de Lom bard ne dit pas que la m êm e N o v .  la menace de la m êm e 

p e in e , fi elle a fait à fon fils une injure grave. S i  gravem &  ir. honeftam 
injuriant injecejferk.



fils comme -un ennemi , cft i’ennemie de Ton fiis; elle 

n ’eit plus fa mère.
A in J î, lorfque la dame de Lom bard demande aujourd’hui 

que Ton fils Toit in te rd it ,  il ne faut pas l’écouter; il ne 

faut pas même examiner fi quelque m o tif  juifcifie fa de­

mande ; parce qu’elle a ofé déjà le faire interdire fans 

motif. L u i• (croit-il  permis de pourfuivre fon fils jufqu’au 

tombeau , &  de renouveler cette action infamante , toutes 

les fois qu’elle feroit infpirée par fon intérêt particulier 
ou par l’intérêt des autres.

C ette  caufe d ’in d ign ité ,  lancée fur la dame de L om bard, 

par l’intcrdiition même qu’elle a provoquée contre fon 

fils ,  ell g ra v e ;  &  cependant elle fera p eu t-être  moins 

d ’impreffion que celle qui nous refte à prélenter.

Elle invoque la nature pour juifcifier fa conduite: fuivant 

fes maximes, c ’eil pour remplir un devoir de piété maternelle 
qu’elle a fait interdire fon fils : c ’elt pour veiller fur fa 

vie 6c fur fes biens, qu’elle l’a privé de fa liberté phyfique 

&  morale. Suppofons donc que l’interdi&ion fut pour le 

Marquis de Cabris un fccours bienfaifant ôc inévitable, 

voyons com m e elle a rempli ce devoir.

Curatrice de fon fils, elle a écé revêtue du pouvoir des 
Loix fur fa perfonne 6c fur fes biens.

Com m ent a-t elle adminiftré fa perfonne ?

Le Marquis de Cabris a é té ,  par fes ordres, placé dans 

nne chambre de fon ch âteau , à côté du nom m é A lziari 

ivrogne [ i j  de foixance ans, père du Procureur de la dame

¿1
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de Lombard , qui lui-même l’a confié à deux domeftiques, 
c ’eit à-dire, à deux paylans couverts de la livrée.

Alziari fe permectoit fou vent des abfences, même aiTez 

longu es, &  alors le château de Cabris étoit gouverné par 

M  arianne F lo u r t , femme de-cham bre de la dame de 

Lombard.
La dame de Lombard elle-même n’y faifoit que quelques 

apparitions à intervalles très-éloignés. Elle habitoit conti­

nuellement à GraiTe.

C e  qui fe faifoit auprès de fon fils, fe faifoit donc par 

fes ordres : fi l’on veut la traiter avec quelque faveur, on  
croira feulement qu’elle l ’autorifoit ; &c Ci l’on veut être 
très-indulgent , on fera au moins obligé de croire qu’elle 

le to léroit; mais foit qu’elle le foufl'rît, qu’elle le perm ît, 

ou qu’elle l’ord on n ât, elle en fera toujours refponfable, 

parce que feule elle avoit l ’autorité pour faire le b ien , ôc 

pour empêcher le mal.
O n  a dit que les chagrins &  les contrariétés avoient 

troublé la conftitution du Marquis de C a b ris ,  6c altéré 
fa fanté. C e  trouble, cetre altération, s’étoient manifeftés 

par une grande irritabilité dans tous fes organes. L ’hu­

manité feule demandoit pour lui un régime d o u x , calm ant, 

propre enfin à faire iuccédcr la paix à cette agitation 

momentanée.
11 cil prouvé par la déclaration des témoins oculaires, 

qu ’Alziari , failant manger le Marquis à fa ta b le , pour le

6  i

„  tant qu’ il n’ aura pour M édecins que deux payfans & un i v r o g n e ,  

» qui le gardent fa n s rien f a i t e , qui mangerie Jes revenus à voire 

» prtjudice. »



guérir de Favcrfîon qu*iî avoit pour lu i , lai fnifoit boire du 
vin p u r ,  des liqueurs fortes, lui faifoit prendre du café 

6c du tab ac, ôc répendoit gaîment aux repréfentations , 
que f a  maladie étoit incurable , & que le v in , le café & le 

tabac, nepouvoicnt pas lui ja ire plus de mal q u i l  n en avoit.

L e (leur Sue., Chirurgien , viiicant le M arquis de Cabris 

à M o n tro u g e ,  dans l’état où l'ont réduit lix années de 

tyrannie 5c de mauvais traitemens , a dit que parmi les 

moyens de rétablir fa f a m é ,  il falloit qu.il eût la faculré 
de voir 6c de parler à ceux qui lui feroiunt plaiiir; qu’on 

eût l ’attention d ’entrer dans fes idées , ne le contrariant 
en rien.

La dame de L o m b ard , en faifant imprimer cet avis, 

a eu l’extrême limplicité d’écrire cette note à côté : c 'e fl 
ce qu'on fa ifo it  à Cabris , ju fq u  au moment ou fo n  époufe 
l ’ en a arraché.

C om m ent le M arquis, à C abris , avoit-il la faculté de 

voir ceux qui lui faifoient plaiiir, ôc com m ent n’étoit-il 
contrarié en rien ?

Il ne voyoit perfonne. Dans les iïx années qu'il a été 

détenu captif dans un cabinet de fon château , on n ’a 

foufTert auprès de lui aucune vifue*étrangère. A in ii ,  s’il 
ne voyoit pas ceux qu’il a im o it j  au moins n ’éroit-il pas 

obligé de voir ceux qu’il n’aimoit pas , excepté toutefois 

Alziari , que fes complaifanccs criminelles ne rendoient 

pas plus aimable.

M ais fa fille qu’il a im o it , fa fille qu’il demandoit dans 

tous fes difeours , dans toutes fes lettres , il a pafle quatre 
ans fans l'embralll-r , fans recevoir de fes nouvelles.

Dans toutes les lettres I Bientôt cette unique co u foU -
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tion lui fut arrachcc , de peur qu'il n’écrivît à fa femme. 

Il cft prouvé par la déclaration des témoins oculaires, 

qu'il y  avoit dans la maifon les défenfes les plus exprejjes de 

ne remettre audit Seigneur M arquis aucune lettre de la p a n  

de fa  fem m e ni de tout autre , & de ne lu i fournir ni papier 

ni plumes , afin qu'il n écrivît aucune lettre ni a f a  fem m e , 

ni a fe s  amis.
O n  dira fans douce qu’une trop grande application pou- 

voit être nuifible. Il avoit donc au moins la liberté de la 

prom enade?O ui, il fe promenoit quelquefois : mais toujours 

accompagné d’un,valet fatellite , &  quelquefois de deux, q u i,  
pour ne le contrarier en rien , lorfqu’ il vouloir marcher dans 
l'alléc de Sc. Jean , le forçoient a grands coups de poings de 
marcher ailleurs. C e  fait eft prouvé par la déclaration de 

deux témoins oculaires.

Il cft prouvé que cette brutalité infolentc des V a le t s ,  fc 

mêloit même aux détails de leur fervice. Il eft prouvé par 

une déclaration particulière , que C o u r t ,  l’un des domef- 

tiques placés auprès du M arq u is ,  racontoic comme une 
pioue i le , quen  chauffant ledit Seigneur M arquis , celui-ci 

lui avoit donné un fo u jjle t , & que lui , Jean C ourt, avoit 

donné vingt coups de bâton fu r  le dos dudit Seigneur M arquis.

arianne Flourt elle-même , fcmmc-de-chambrc de la 

D am e de Lombard , fe croyoit aucorifée au mépris 6c à 

l’oucrage , &  difputoit audacieuiement avec le Marquis 
pour ne le contrarier en rien. Il eft prouvé par la déclara­

tion d’un témoin oculaire , qu’un jo u r ,  en fortant de la 

tribune de l’Egliic , Marianne difoic au M arquis a haute- 

v o i x  : vous ctes f o x , 0 vous fere  ̂ toujours fo u  ,* ce q u e lle  

répéta, cinq a f i x  fo is  d'un ton menaçant..

La
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L à gardcrobe du Marquis ayant été pillée &c d ifperféc, 

il a vécu pendant iîx années fans habits ôc ians linge. Il 

étoit toujours à Cabris en robe-de-chambre ou en vefte : 

on a vu qu’il étoit parti pour Paris avec un feul habit 8c 

d ix-n eu f chcmiies , fans bas &  fans mouchoirs ; ôc la 

D a m e  de Lom bard, qui le plaint de n’avoir pas eu le temps 

de faire faire íes m alles, n ’a pas encore fongé^ depuis plus 

de deux ans, à lui faire parvenir un chiffon.

Les fenêtres de fa chambre étoient grillées comme celles 
d ’un furieux; 6c depuis qu’il eft à P a ris 3 dans cet état de 

çrife  8c de trouble où l’ont réduit fix années de perfécu- 

rions , il intéreûe par fa tranquillité 8c fa douceur. Les 

fenêtres de fa chambre font toujours o u ve rte s , il fe pro­

mène feul , il co n v e rfe , il joue paiiiblement ; il fe livre 

enfin avec un plaiiîr afïectueufement exprimé > àtous les amu* 

femens que lui procure la petite fociété dont il eft envi­
ronné.

O n  a vu, dans le récit des fa its , qu’il étoit même arrivé aux 

aftidés de la C u ra tr ice ,  de faire coucher fans draps le Sei­

gneur de la T erre  , un homme riche de 50,000 liv. de 

rente. C ’efc ce que la Dcm oifelle  de Cabris a affirmé à la 

D a m e  de Lombard , en préfcncc des M agiftrats, Sc de tous 
les parens aiTcmblés : aufli la D am e de Lombard a-t-elle dit 
qu’on avoit amené cet enfant ( de 14 ans £c dem i) aux 
aflèmblées , pour lui faire infulter fon ayculc.

O n  a fupprimé de ce trille récit , plufieurs détails <fjui ne 

pourroient pas erre entendus fans dégoût. Le M arquis de 

Cabris, étoit dans fon Château , allimilé à ces infortunés , 

tombés par le bouleverfcment de tous leurs organes , dans 

dans la claire des b ru tes ,  attachés à la pierre qu’ils cou-

I
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vrent de leur corps , &  qui exiftenr > pour ainfi-dirc , au mi­

lieu des horreurs de i’cxiiîetîcc.
V oilà  comme la mère du M arquis de Cabris a f.iit inter» 

dire Ton flîs , pour remplir envers lui un devoir deptete  /na- 
icrnelU  , pour obéir aux L o ix  , pour v a  lier fu r  f a  fanté.

Il étoit malade. La D am e de Lombard nous apprend 

elle-même que des troubles antérieurs avoient a frotté fou 

tempérament. Q a ’on life fes réponfes faites devant le 

Confciller-Com m iilaire  du Parlement d’A ix  , &  la manière 

dont il parle , dans une grande tranquillité d’e fp r it , des 

foufrrances qui déchiroicnt fon c o r p s , attendrira les plus 

infenfibles.
En cet é t a t , fa mère, que la nature avoit établi fa gar­

dienne ; fa mère qui devoir faire au moins par tendrellc 
ce qu’une autre auroit fait par humanité , fa mère s’empare 

de l u i , le dépouille t l’enferme , l ’en v iro n n e , pour guérir f a  

f a n t é , de tout ce qui pouvoir augmenter fes douleurs , le 

livre à dts mercenaires, qui l’in fu lren t, qui le ty ra n n ifen t, 
qui le frappent, &c qui pour le calm er , lui prodiguent des 
alimcns Si des boiiTbns qui confum cnt fes entrailles. Pen­
dant lix années , elle écarte de lui tout ce qui pourroit le 

rafleoir , le diftraire ; elle l’abreuve de privations &  de dé­

goûts : on diroit qu’elle s’exerce à embrâfer tous fes ref- 

f o r ts , moins encore par le régime brûlant qu’elle lui fait 

obfervcr , que par cette perfécurion le n te ,  décidée, qui mè­

ne au défefpoir , Si. contre laquelle l'ame , pour s’exhaler, 

dévore tout ce qui la retient.

Q u ’elle n’allègue point que ces fautes font les fiutes de 
fes a gen s, Sc non pas les lionnes. C e  qu’elle n’a pas fait » 

elle 1 a laiiTé faire ; fie nous l’avons déjà d i t , elle eft c o u ­
pable de cousles excèscommis en fon nom ôepar fon pouvoir.
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A u ro it-c n  conçu le projet de juilifier un jour cette in­

terdiction ü injnftement prononcée, Sc r/au roi t-on fuppofé 
la démence que pour obtenir les moyens de la réalifer ?

D es faits fi odieux exigent des preuves. Celles que la 

M arquife préfente ne font pas fufpe&cs ; ce font des dé­

clarations de quelques habitans de Cabris , fur lcfquelson 

ne la foupçonnera pas d ’avoir e u ,  pendant le règne de fa 

belle-mère , beaucoup d'influence ; elle a voulu cependant 

proportionner les preuves à la publicité des faits ; elle a 

demandé , 8c elle demande encore qu’on fafle fonner la 
trompette dans les rues de C abris , qu'on affcmble la mul­

titud e, qu’on interroge &  qu’on écoute. La dame de L om ­

bard s’y oppofe : cette réllftance eft un aveu forn\el. C e  n’eft 

pas avec les certificats du D o cteu r , de ¿’honnête Chirur­
gien y du Frère L a c e , du Prédicateur> du Chapelain , c ’eft-à- 

d ;re ,  de fes complaiians ou de fes com plices, qu’elle peut 
fe défendre. C ’eft la voix publique qu’il faut entendre. Si 

elle n’a rien à fe reprocher , fi tous ces détails révoltans 

font des m enfonges, fon honneur exige qu’elle concoure 

à l’enquête générale demandée par fa belle-fille. T a n t  qu’elle 
s’obftinera à fermer les cent bouches de la re n o m m é e , 

on doit croire qu’elle eft coupable , puifqu’eüc craint d ’être 
accufée.

Il n’eft perfonne qui, en lifanc cette hifloire effrayante , 
ne tende auilitôt la main pour repoufler la dame de L om ­

bard du cabinet du Juge à oui elle ofe demander encore 

que fon fils foie interdit. Eft-ce donc pour le tourmenter 

encore?
N on  ; nous ne lui faifons pas cette injure : le cœur 

d’Lne m è re , de quelque intérêt qu’il foie an im é , ne peut

l î j
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A d m i n i s t r a t i o n

I N J I B L L f ,

pas être cruel. N ous avouons même qne relativement aux 
excès commis fur la perfonne de Ion iils s elle eft coupa­
b l e , moins par fa mauvaise v o lo n té ,  que par ia foiblciîc t- 

fon incapacité (i)  , par fa complaifance aveugle pour tous 

les intérêrs qui s’agitoient autour d’elle.
M ais elle veut, ou plutôt on la force de vouloir que fon 

fils foit interdit , parce qu’il faut qu’elle ufurpe une puif- 

fa n c e  abfolne fur fa petite-fille , pour difpofer de fa per­

fonne au gré de ceux qui guident fa v o lo n té ,  du Marquis 

du Mirabeau , ou du C om te  de G raile  ; parce qu’il faut 

qu’elle obtienne encore l’adminiftration des biens, p o u r  
voiler ou pour confacrer les rapines de fes confédérés.

A  l’égard de fa petite-fille, de la demoifelle de C a b r is ,  

rrous examinerons quel feroic ion fo r t ,  dans le cas de 

l ’interdiction ; lorfque nous aurons examiné l’état a£tuel 

de fon p è r e , &  fi l'état de fon père néceilite l’inEerdi&ion.

A  l'égard des biens , il faut voir com m ent la dame de 

Lom bard les a adminiftrés pendant fix ans ,  pour appren­
dre fi elle feroit digne de les adminiftrer encore.

L e  premier devoir d ’un Curateur eft de fa're appofer 

les fccllés, ôc de faire l’inventaire des effets du pupille ou 

de l’interdit. C ette  obligation , nécciïaire d’ailleurs pour la 

décharge du C u rate u r , eft expreflement impofée par les loix 

Rom aines, 8c plus expreifément encore par les itamrs de 

P ro v e n c e , tant cités par la dame de Lombard.

[ 1 ]  Seytre, dans «ne lettre du i M ars 1 7 8 }  , parloir ainii de la» 

d am e de Lom bard  : La cabale qui fa it  mouvait en te  tête jo 'tble, qui ne 

ja it  p a s  s ’ndminiflrer tUt-m cme , cette tête qui auroitbtfoin d ’ un Cuxattuf 

aulieu d ’eire Curatrice.
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M aires & alti Curatores, die cette loi lo c a le , cap. de 

Tu tcl.  arr. 10. SI tempore obi tus de cujus hxrcditau agiuir 

in  dicla civitate pr.tfentes fu e r in t , illâ  eâdem die obitûs , 
qu<e fa ciliter  trunsferri pojjunt in tuto reduci capfafquefigil- 

lari fa cetc  per manum diclœ curiœ ordinarix pxosurent, de qui- 

bufquam atiiis poterit fie r it ettam juris commuais dilatione 

pojlpojltâ deferiptionem debitam fieri fa cia n t cum ejfeclu ad  
falvum  ju s  minorum hujnfmodi. Q u o d fi ita fac-ere pofipofue- 

Tint, eifdem minoribus in cemum libris coronatorum LpfofacÎQ 

tencantur ; pro qu/bus fie l esecutio realiter, prout fuprà  , p r e f

iptione & apellaiione rejedis.

La dame de Lombard devoit d o n c, au moment de fa 

nomination à la curatelle de Ton 61s , faire appofer les fcel- 

lés fur les effets de fon f i ls ,  faire dreil'cr de tout un in­
ventaire fidèle ; Sc faute d’avoir rempli cette formalité ef- 

fcn tie lie ,  î'î’.c cit foumife à une peine pécuniaire , par la 

loi même qui régit fa perfonne 6c Tes biens.

O n  fe rappelle que le M arquis de Cabris étoit encore 

à A i x ,  pourfuivant fur l’appel de la Sentence du Juge de 

Graife qui l’avoit in terd it, lorfque , malgré cet appel cer­

tainement fuipenlit, la dame de Lombard , nommée C u ­
ratrice par une nouvelle Sen ten ce, faifoit enfoncer les ar­
moires &  briier les ferrures du château de C ab ris ,  pour 
fe mettre en pofîeilion de tous les effets de fon fils.

C ’étoit une fingulière manière d ’exécuter la loi qui lui 

ordonnoit de faire appofer les fcclles.

La même Sentence exigeoit que l’inventaire de tous les 

meubles de l’interdit fût fait par un N otaire defi-gné, en 

préfence d e là  Curatrice &  de deux païens.
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O n a vu nvrc quelle fidélité cct inventaire avoir été fait; 
£c certes, en enfonçant les armoires , en brifant les ferrure?, 

or; ne promet toit pas d’être fidèle.
U n  mobilier de plus de 80000 liv. dont la Marquife de 

Cabris repréfente aujourd’hui les mémoires & le s  quittances, 

i’e trouve réduit à 1400 livres; neuf malles remplies de meu­

bles riches s tout récemment apportés de P a r is , n’ont pas été 

ouvertes. O n  n’a pas dit un mot d’une bibliothèque, valant 

au moins 11^000 livres; pas un mot de l’argenterie ; pas un 

m ot des meubles qui garnifioient l’habitation de la D am e de 

Lombard elle m êm e, &  donr elle n ’a que la jouidance; pas 
un mot des meubles tranfportés par Ton fils à A i x ;  pas un 
mot de tous les effets appartenans à  la M arqu ifed e  C a b ris ,  

laides à A i x ,  lors de fon enlèvement n o & u rn e ,  &  devenus 
le butin des Cervantes de la D am e de Lombard.

Il eft: même conflaté par le fécond inventaire j fait en vertu 

de l’A rrêt du Parlement de Paris, que plufieurs des meubles 

dont on avoit daigné conftater l’exiitence , ont dilparu des 

lieux où ils avoient été placés , pour être convertis à  l’uiagç 

de la D am e de Lombard. ( 1 )

La portion la plus précieufe du m obilier, les titres de N o -  

b led e, les terriers, les pièces de recouvrement &  de décharge, 

tous les papiers enfin ont été l’objet d’une rapine plus révol­

tante encore ; tk c ’cft ici que la Dam e de Lombard s’elfc 

rendue coupable d ’un véritah'e-délit.
O n a  vu com m ent les titres de famille Sc d’adminiftratiori 

avoient été confondus Sc entaiTés fans defeription dans une

[ 1 ]  Les deux inventaires ont ¿te joints aux procès-verbaux des 
affeniblées de parens.



armoire, fur laquelle le Notaire avoit appofé les fcellés, à la 
réquiiîtion d ’A lz ia r i,  Procureur de la D am e de L om b ard , £c 

des deux parensen préfence deiquels il falloit procéder.

L ’événement a prouvé que cette appolition de fccilés fur 

des papiers précieux , dont 011 auroit dû faire la deferiptioa 

la plus détaillée \ étoit moins une formalité remplie pour 

éviter un travail long &  pén ible, qu’un moyen nouveau 

d ’une invafion d ’autant plus criminelle , qu’elle éioit com ­

binée fous un appareil judiciaire.

La D am e de Lombard a brifé, ou fait brifer les fcellés 
appofés fur cette armoire. Elle s’eft em p arée, &: elle a 

difpcrfétous les titres. Cette perte effc inappréciable.Sans par­

ler des terriers, &  des pièces de recouvrement £1 de décha:- 

g c ,  les archives do Cabris croient dépofitaires de tous les 

titres de nobleflc , &  ce dépôt feul pouvoit fournir les preu­
ves à trente familles de Provence.

Les tirresde la rerre étoient, pour ainii dire, plus précieux. 
E11 P ro v en ce , point de féodalité ians titres. La perte des 

titres feroit pour la rerre de Cabris une perte au moins de

36,000 livres de droits Seigneuriaux.

L e  N otaire qui avoit appoié Iis fc c llc s , commis par i:n 

A rrêt du Parlement pour les lever,  &  décrire tous 1rs 
objers mis lous les fcellés, a conilaté par fon procès verbal, 

qu’il avoic rrouvé les fcellés brifés , bc dans l ’armoire 
ouverte , des papiers relatifs à l’adminiilration de la C u ­

ratrice. Preuve nou velle , mais inutile , que la-Curatrice 

avoit enlevé le« papier» renfermés dans cette arm oire , 

lors du bifarre inventaire fait à fa requête, &  qu’elle les 

avoit remplacés par des papiers relatifs à fon adminiftra-

7 1



T o u t ic momie fait que le bris de fccllés eil un délie 

qui ne peut être pourfuivi que par la voie extraordinaire, [ i]  
Sa moindre confcquencc cft de faire préiumer q u il  n a  eu 

Heu que pour fpolier les efîets mis fous la main de la 

Juftice. [z]
ic i  la preuve du délit c il  complette. La dame de Lom bard 

efl donc convaincue d’une ipolation Ci confidérable, que la 

valeur des effets fpoliés ne peut pas être eftimée.

D ans l’impuiflànce de nier le d é l i t ,  la dame de Lom bard 

a voulu lcxcufer dan* fa Requête préfentée à la ({dernière 

affemblée des parens. Elle a prétendu que ce fcellé n’étoit 

point un fcellé ju d icia ire , q u ’il n’avoit pas été ordonne 
par le J u g e ;  que le cachet appofé étoit fon propre cach et, 
appofé par e l le - m ê m e ,  &  qu’ainfi elle avoit pu le rompre 
fans y être autorifée par Juftice.

Excufe pitoyable Sc faulTe! D ’a b o r d ,  l ’appofition des 

fcellés fur les effets de l’in te rd it ,  étoit une formalité 

expreflément ordonnée par la Loi du pays : il n ’étoit pas 

néceiïairc qu’elle fût ordonnée par le Juge. En fai fane 
appofer les fc c llé s , la dame de Lombard s’eft conformée 
à la Loi ; mais elle devoit auifi faire faire l'inventaire. 

C ette  fécondé obligation c il  une dépendance immédiate 

de Ja première.

[ i ]  U n  A rrêt du  Parlement de B arjs ,  du 7 M a i  1 7 3 1 ,  a infirmé une 

Sentence pai laquelle le L ieuten an t-Crim in el du Châtelet  a vo it ,  fans 

décret ni interrogatoire, renvoyé à l ’audience fur une accufation de 

corruption de domeftiques pour rompre des fcellés. L e  m cnie A rrêt  

décréta l ’information pour parvenir à connoître les perfonnes contre 

lesquelles la plainte avoit été rendue , &  qui n’y étoienc pas nommées.

[1]  R a vio t ,  fur la coutume de B o u rg ogn e , queft. 1 5 0 ,  n°. 37.

Enfuite y
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E n fu ite ,  le Juge n’avoit polht ordonne d ’appofer les 
fce llé s , parce qu’il avoir ordonné de faire l’inventaire, ce 

qui fuffilo t pour conftater les quantités 8c les efpèccs 

confiées à ia Curatrice. La dame de Lombard a fait appofer 

les lcc'l^s fur les papiers , pour n’être pas obligée de les 

invcnrorier : elle a tait ce que le Juge n’ordonnoit pas , 

pour ne pas faire ce qu ’il ord on n oit;  c ’eft à-dire, qu’elle a 

rempli la moitié de ion d evo ir , pour fe difpenfer de l ’autre 
moitié.

D ans une tête auiïi fo ib le ,  il n’eft pas étonnanc que les 

faits fe confondent. Ce n’eft point fon cachet qui a été 

appofé fur l’armoire; c ’eft celui du N otaire lui même. Il 

faut lire les deux procès-verbaux. Il déclare dans le premier 

qu’il agit en vertu d ’Ordonnance du J u g e ,  qu’il n ’a été 

fait aucun inventaire des papiers, ôc qu’// a appofé le fc e llé  
de fus armes à la réquifition ĉ rs parties. Il conftare dans 
le itco n d  , que ce fcellé a été brifé dans Ion a b fe n c e , 

qu’il n’a été trouvé dans l’armoire aucun titre, ni de famille, 

ni de propriété, mais des pièces de la geftion de la Curatrice, 

poftérieure à la date des fcellés.

E n fin , en fuppofant deux fauflecés : que cette appofition 
de fcellés ne fut ordonnée ni par la L o i ,  ni par le J u g e , 
ôi que le cachet appofé fut le cachet de la dame de 
Lom bard ; ce ieroit donc une rufe employée par elle pour 

ecarter la defeription des papiers, Sc s ’en faiiir impunément ; 

&c cette rufe feroit d’autant plus coupable, que le nom &  

l ’appareil de laJuftice , lui donnoient un extérieur impoiant. 

C.'cil fur la foi de cette feinte fo rm alité , que les parens, 

ceniés pre/ens à l’inventaire , auroient confenti que les 

turcs &  papiers ne fu iknc pas inventoriés. Brifer ce fimple
K

73



cachet en l’abfcnce de ces p aren s, feroit une infidélité 

auifi criminelle que le bris d’un fcellé judiciaire» puifqu elle 

auroit les mêmes conféquences, puifqu elle feroiî le prétexté 

ou le m oyen de la fpoliacion des titres 8c papiers Tans 

inventaire.
A i n i i ,  dans tous les cas, la dame de Lombard ne pour- 

roit exeufer l’omiiTion frauduleufe d’une formalité preferite 

par la Loi &  par le Juge. D an s tous les c a s ,  elle ne 

pourroit fe juflifier de n’avoir pas fait inventorier les titres 

&  papiers pour les fouitraire &  les difperfer à fon gré. 

D a n s  tous les c a s ,  elle feroie coupable d ’infidélité ,  &C 
foumife aux peines prononcées par la Loi.

Les autres abus de Tadminiftration font auifi nombreux 

qu’intolérables.
O n  a vu les meubles diiperfés &  anéantis; ces meubles, 

que le M arquis de Cabris avoit achetés à Paris ,  Sc donc 

les mémoires font produits ; ccs mémoires montant à près 

de 70,000 liv re s , dont la dame de Lom bard a payé elle- 
m ême une partie.

O n  a vu les bois de haute-fataye coupés &  v e n d u s; 

les biens affermés par des écrits fous feiH gs-privés, &  

pour des prix inférieurs aux prix offerts au M arquis de 

Cabris lui-même ; les fermages exigés d’avan ce; les charges 

&. les droits royaux arriérés; les terres féodales données 

fans cenfives ;  enfin , 300,000 livres au moins de dettes 
contra&écs , 6c 300,000 mille livres au moins reçues &  

dilapidées dans iix années , fans autre dépenfe légitime 

que celle du Marquis de C a b ris ,  la peniion de fa femme Sc 
celle de fa fille , &  l’on a vu ce que le Marquis de Cabris 

pouvoit depenfer; 5c la penfionde fa femme a été long-tems
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<3e 3000 livres , &  cnfuice de 4000 livres , 6c Ion fait 

que fa fille étoit au C ou ven t à G rade , à 100 livres de 
peniion.

O n  a vu le compte de Seytrc arrêté fans détails, Oins 

d é b a ts , fans pièces juftificatives , &  Seytrc conftirué 

créancier de 61,000 l iv r e s ,  dont 50,000 livres font déjà 

p a y é e s , 6c doivent être refticuécs de l'aveu même de la. 
Curatrice.

O n  a vu fur-tout la tranfa&ion paiTée entre la Curatrice 
&  fes trois gendres , beaux-frères du Marquis de Cabris , 

par laquelle la Curatrice fixe un prétendu fupplément de 

légitime déjà doublement payé en 1 7 7 5 ,  Par ês k ° ns 
offices de Seytre ,  alors curateur du Marquis de C a b r is , 

à une fomme d ’environ 200,000 liv. pour laquellcelle hypo­

thèque les objets les plus clairs de la fortune de fon fils, 
6c l’on ie iouvient que ce fupplément de légitime étoit 
fixé par le tcilament du père co m m u n , à 8000 livres pour 

chaque feeur du Marquis de C a b ris ,  ôc pour les trois 
cn fem b le , à 14,000 livres.

Toutes les mains pilloient autour de la Curatrice 

incapable , infouciante , fatisfaite des refpe&s qu’eile 

recevoir tranquillement dans fon fauteuil à G r a l fe , 6c de 
l ’empire qui flatroit fa crédule Si. puérile vanité.

Les déclarations des Fermiers , annexées aux procès- 
verbaux faits en l’Hôtel de M . le L ie u te n a n t- C iv i l , 

énoncent pluiieurs Maridemens donnés fur eux 6c acceptés, 

lans énoncer aucun motif.

Le Bilan du fieur B o n in ,  [1] aujourd’hui annexé aux

75

[ 1] C ’eft au fîeur Bonin que la dame de Lom bard  avoit afferme 

pour lOjOOO livres ,  les moulins banneaux à h u ' l c j  dont on avoir
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mêmes procès-verbaux, fait mention de plusieurs m andats 

ou billets acquittés par lu i ,  fur-tout à A lz ia r i ,  pour 6,906 

livres 10 fols 5 deniers, &c cette lornme paroît acquittée 

depuis le mois d ’O ctobre  1 7 8 1 ,  juiqu’au dix M ai fuivant. 

C om m en t dans l’efpace de fix mois , &C à quel titre,, cette 

fom *ie  a-t-elle été payée à Alziari ?
Le même Bilan relate au 14 Janvier 1783 , un billec 

de 4800 liv. payable a la fin  du mois de Novembre fû iva ni > 

à M ‘  G a y te , Avocat de la dame de Lombard, 6c a&uellemcnc 

ion fondé de pouvoirs.

C om m en t M e G ayte  ctoit-il créancier de 4,800 liv.?  [1]

O u  a vu la C u ra tr ice ,  partant pour P aris ,  donner la 
procuration la plus éten d u e, pour régir &  adminiftrer en 
fon a b ( e n c e ,à  M e G a y t e ,  A v o c a t ,  0 quelquefois Juge v 

lo r fq u il s ’agity pour l'intérêt de celle qu'il repréfentet d ’arrêter

offerc au M arquis de Cabris  14 ,0 0 0  liv. Bonin a fait banqueroute 

deux ans ap rè s ,  &  ceux qui o f io ie n t  14,000 livres n ’ont pas fait 

banqueroute.

[ t j  C ette  queftion trouve fa réponse dans une Lettre de S e v t r e , 

du 6*Îuin  1783 , déjà im prim ée : «■ 11 en coûte 100 louis à votre 

» maifon ; l’adminiftratrice donna à Bonin une quittance de cette fo m m e 

»> le 14 Janvier 1 7 8 3 ,  fur la paye des moulins à écheoir en N ovem b re 

» prochain, 3c en éch an ge ,  le failli donna fe m êm e jour fon obliga- 

»» tion de la m êm e f o m m e ,  payable au m êm e terme : fes livres 

» prouvent que d ’abord il 1 avoit paffée fur le compte du P rocureur, 

» &  puis comme : ls  p a r t a g e n t  &  a  caufe de la fa ill ite ,  o i t  a trouvé 

» q u i l  étoit plus convenable de le palier iur le compte de \'Avocat 

o qui figure dans le Bilan. O n  n ’eft plus étonné k i  de ce q u e ,  de 

» brouilles qu’ils éto ien t,  ils fe font étroitement liés : on ajoute que 

» t 'eft aux dépens de votre maifon , &  parce q u ’on abufe de la croy ance 

o> £' de ¿>1 foibleffe de celle qui l ’ adm inijhc* «
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Iss exécutoires du Confeil d 'Ê ta t. O n  î  v u ,  malgrc cettc 
procuration , paflée en préfence d’A lz ia r i,  A lziari lui-même 
toucher les revenus de la te rre ,  com m e fondé de pouvoir 
de la Curatrice. O n  ne peut pas exiger un exemple plus 

frappant de la licence autorifée par le défordre.

O n  a vu enfin la Curatrice , pour raiTcmbler les ref- 

fources de fon voyage &  de fon féjour à Paris , exiger 

d ’avance les revenus de fon fils , mettre en gage Ion 

argenterie, vendre fes boucles d ’o r ,  arriver à Paris avec

24,000 livres dans fon porte-feuille, trouver fon fils &  fa 

petite-fille  réduits au fimple néceila irc , &  1 obtenant à 

cré d it ;  ne pas leur tendre un é c u ,  &  garder les 24,000 

liv. appartenantes à fon fils, pour les frais de la demande 

en interdiction qu’elle venoit intenter contre lui.

Il faut laiiler les ames honnêtes fc  pénétrer de ce trait : 
le fentiment eft plus éloquent que la parole.

V o ilà  les preuves d ’une bonne adminiitration , que la 

dame de Lombard préfente à la Ju llice , pour mériter Ht 
obtenir le droit d’adminiftrer encore. [1]

La raifon &  la Loi la repoufl'ent avec mépris. Elle FlNS DI non 
prétend à la confiance de la J ufticc, lorfqu’elle doit redouter * 1 c E v ° 1K-

77

[1 ]  11 feroit ridicule de parler ici du prétendu com pte par elle 

rendu devant M *  Boulard , ancien N otaire ,  conformément à la Sentence 

du 6 A v r i l  1784- C e  com pte 11’a été ni v u ,  ni examiné , ni débattu par 

les parties intéreflees. N ’e f t - i l  pas étonnant que M* Boulard , nncttn 

Notaire , fe foit attribué iine au:orité fuffifante pour allouer 

les articles de ce c o m p t e , en déclarant q u ’il n ’a eu pour le former 

que des renfeignemens fuperficiels ? N ’eft-il pas plus étonnant en core ,  

q u e  les parties intéreflees, n’a y e n tp u ,  jufqu ’à p réfen t , obtenir la com ­

munication des Pièces Juftifkatives de ce prétendu cu.npie ?



Tes vengeances. T ou tes  les L oix  du titre de fufpecl. 
Tutor. £  Curât. du f f ,  ÔC du cod, s’elevcnt contre -elle. 

Suivant la Loi 3 de ce t i t r e , au f£, §. 16 .’ le tuteur q u i,  

par fraude ou par n ég ligen ce , n’a pas fait inventaire des 

effets du pupille ,  doit être mis en prifon : Tutores, qui 
repertorium non fecerunt vinculis publicis jubetur conti­

nt ri , & infuper pro fu fp ed is  habentur. [1]

La même L o i ,  §. 5 ,  prononce la deilicution du tuteur, 

s’il a commis des infidélités dans fa tu te l le , s’il a caufé 
quelque dommage au pupille ,  s’il a fouftrait fes b ie n s , 

s’il a décourné fes moyens de fubiîftance. S i forte  gmjfutus 

in tutelâ e f l , aut fordidd egit , vel perniciosè pupiLlo , vel 
aliquid intercepit ex rebus pupillaribus , fufpeclum  poflularc 

licet.
La Loi 7 du même titre , §. 1 , punit par la deftitution 

de la Vuteilc , non-feulement la fraude co m m ife ,  mais la 

négligence groflière, parce qu’elle efl: très-voifine de la 

fraude : S i fraus non f it  adm ijfa, Jed  lata neghgcntia quia 

ifla prope. fraudent accedit ;  removeri hune quaji fufpeclum  

oportet.
La Loi 7 ,  cod. de fu fp . Tut. vel Curât, décide qu’un 

tuteur ou un curateur accufé, doit être privé de ics fonc­

tions &  de fon pouvoir, jufqu’au jugement de l’accufation ; 

6c pendant l’in te rv a lle , un autre doit être chargé de

7*

['-] T o u t  ce que ces Loix du tir. 16  du f f ,  ordonnent contre les 

tuteurs fufpefts t elles l’appliquent également aux curateurs du furieux 

8c «.lu prodigue. Non tantum autem adolefcentis curator, fe d  etiam  

fu r io fî , vel prodigit uc fufpeclus removeri potejl. Leg. 5 , ff. de fufp. tut. 

v e l c u u t .  §. 1.



l ’adminiftration. Eum quem ut fufpeclum  tutorem v el cu- 
ratorem accufas , pend.en.tt caufâ cognitionis ahjlinere ab 
admïnijlraùone rerum tuarum , donec caufâ fin ia tu r , pr.tfes 

Provincia juhehit. A liu s  ramen intereâ in locum ejus in 

adminifiratione rerum ordinandus eji.

Ainfi d o n c , au moment où la dame de Lombard a été 
accuféc ; lorfque la Marquiié de Cabris s’eft élevée contre 

les abus de Ton adm iniftration, lorfqu’elle a rendu plainte 

devant les premiers Juges des excès commis fur la per- 
fonne de Ton m a r i , lorfqu’clle a renouvel* Tes plaintes 

devant M . le Lieutenant-Civil; dès ce moment les fo n d io n s  

&  r autorité de la dame de Lombard auroient été fufpcn- 

ducs , fi d ’ailleurs l’A rrêt  du Confcil des Dépêches ne 
l ’avoit pas dépouillée de la curatelle.

Les plaintes de la M arquifc de Cabris auroient fuffi 
pour néccffirer la difpoiition de la Sentence du 6 A vril  
1 7 8 4 ,  q u i ,  fur l’avis des parens a iîcm blés, a nommé le 

fieur C ourt Régiiïcur des biens du M arquis de C a b r is , 

jufqu’à ce qu’il fût autrement ordonné. 1

E t  lorfquc la fufpenfion de fes pouvoirs, s’ils fubfiiloient 

e n co re , feroit prononcée par la Loi m ê m e ,  jufqu’au ju­
gem ent de l’accufation , elle propofe férieufement de lui 

rendre fes pouvoirs anéantis, avant même que l’accufation 

foit examinée.

C e c i  démontre avec plus d’évidence encore la néceifité 

de juger avant tout l ’objet d^s plaintes rendues par la M a r­

quifc de Cabris ,  le mérite des fins de non-rcccvoir qu’elle 
¿lève contre fa belle-mère.

Si les griefs copfignés dans ces p la intes,  radminilfcratiçn
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cruelle de la perfonne , l’adminiftration deftru&ive des 

biens , n’étoient pas pour la juftice fuffifamment conftatés 
par les preuves que la M arquife de Cabris p réfen te , il f au- 

droic l'admettre , malgré la réfiftance de la D am e de Lom ­

bard , à la preuve publique quelle  follicite ; &  jufqu’à 
l’événement de cette preuve , la D am e de Lombard ne 

pourroic être écoutée ni dans fa demande en interdiction 

de fon fi ls , ni dans fa demande à fin d !’être nommée C u ­

ratrice.

Mais les preuves acquifes fuffifent déjà pour éclairer la 

Ju ftice , &  fixer fa déciiion. Q u e  faut-il davantage que des 
écrits que la Curatrice n’ofe point attaquer , ôc fes pro­
pres aveux?

D es lettres de Seytrc , des déclarations particulières, donc 

la D am e de Lombard auroic dû pouriuivre les auteurs, s’ils 

cuiîent attefté des faits calomnieux ; aifurent tous les mauvais 

ttaicemens d ont le M arquis de Cabris a été l'objet 6c la 
vi£time ; & la  force avec laquelle elle réiifte à ce qu’une 
enquête publique foie ajoutée à ces déclarations particu­

lières , eft-ellc même une preuve invincible.

Les abus dans l’adminiftration des b iens, fo n t  conftatés 

par des écrits placés fous les yeux du M agiftrat.

Les Mémoires des meubles achetés à Paris par le  M a r­
quis de C a b r is , m ontant k près de 70,000 liv. , fur lef- 

quelles la Curacrice elle-même a payé près de » 1,000 liv. , 

&, l’étrange inventaire fait par la Curatrice  , qui porte la to ­

talité des meubles de fon fils à 1400 liv. font pro­
duits.

Le compte par lequel Scytrc a été, fans titre &  fans ol jet,

conftitué
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conftitué créancier de 61,000 Iiv. cft produit: les q uittan­
ces des 50000 Iiv. qu’il a déjà reçues, font repréfentées. La 

coni'ulration par laquelle il eit décidé que Scytrc peut être 

pourfuivi pour la reititution , même par la voie extraordi- 

dinaire , exifte dans la main de la D am e de Lombard.

La trania&ion par laquelle le prétendu iupplémcnc de 

légitime des trois fœurs du Marquis de Cabris ,  a été por­
tée à près de cent mille écus , cft produite.

Les baux faits par la Curatrice , fous fcing-pr.ivé &  
pour des prix inférieurs aux prix offerts font produits.

Les faifics faites par les Receveurs des droits du Roi &c de 

la Province , pour le payement des fommes non acquittées 

par la Curatrice , iont produites.

Les procès-verbaux du N o ta ir e , qui prouvent &  îc bris

de fce llés , &  le défaut d’inventaire des titres papiers,
iont produits, t

Les quittances données par A îziari , comme fondé de 

pouvoirs de la Curatrice , &  la procuration de la Curatrice 

donnée dans le même te m p s, &c en préfence d’ A lz ia r i , à 

M e G ayte  , A vo ca t de G r a ffe ,  font produites.

Enfin , la Curatrice a avoué elle-même dans les aiTem- 

blces de fam ille, en préfence du Magiftrat , que pour faire 
la guerre à fon fils ,  elle avoit mis en gage la igeu terie  de 
l'on fils, SC vendu les boucles d’or de fon fils.

Quelles preuves voudroit-on chercher encore ? Il c fl; 

p r o u v é  que la D am e de Lom bard s’efl: rendue, coupable  

de toutes les infidélités dont une feule , aux term ei des 

Loix qui la condamnent , fuffiroit pour fa deilitution , il 

elle étoit encore Curatrice. U ne feule fuiiiroit donc auiïi

‘ L
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P a r e n s

natf.urs
fRHMlÈRE 
XÏLIE.

S»
pour la rejeter loin de l’adminiflration qu’elle veut faifir ; 

s’il éroit poffile que fon fils fût in te rd it , s’il étoit poilible 

que l’injare faite à fon fils par l ’iniquité de la première 

interdiction , ne fût pas capable de le garantir de la fé­

condé.

nomi- En écartant la Curatrice ,  il faut écarter avec elle les 

Dcura* parens qui l’avoient nommée Curatrice 8t ceux qui ont 

intérêt de la nom m er: encore par exem ple , ceux qui lui 

ont prêté de l’argent qu’elle difoit deftiner aux befoins de 

l’interdit ; parce que le fuffrage des uns &  des autres effc 

indigne de confiance.

En d ro it ,  les nominatcurs font garans &: rcfponfablcs du 
T u te u r qu’ils n o m m e n t,  parce que le Juge en confirmant 

leur choix , cède à l’aifurance qu’ils lui donnent de la fuffi- 

fin ce  &  de la capacité du Tuteur. Audi font-ils tenus des 

mêmes in té rêts ,  &  fournis aux mêmes peines que le T u ­

teur dont ils font garants. (i)

D ans l’e fp ècejes  parens qui ont fait nommer la D am e de 

Lom bard Curatrice de fon fils , font refponfables de fon 

adminiftration. Leur fuffrage feul établit ce cautionne­

ment dont rien ne peut les d élivrer, ôc dont les circonftan- 

ces rendent les réfuitats effrayans. La Dam e de Lombard 

cft abfolument infolvable. Elle ne pofsèdc rien : elle n’a 

pour fubfiilcr qu’une penfion de 500a liv. , établie fur les

[ 1 J Etiam jidejujjbrem & Ltredem fidejujforis ad ratïonem ea/ndùm itfu-  

rarum revocandos ejje confiât , ad quam & tutor rcvocatur. L eg .  3. if.  

d e fid e j. & nomïna. &  h*rc tuto.
Easdem reputaciones habebunt quas tutor : Leg. 5. Ibid.



biens Je Ton fils pnr le ccilamcnt de Ton mari. O n  vi ont de 
voir l ’immenfité des répétitions qui vont être exercées 

contre elle. Les parens nominateurs, refponfables de fa g e f-  

tion ,  n’ont pas d’autre moyen d’éviter le fardeau de ces 

répétitions , prêt à tomber fur eux par l’iofolvabilité de la 

Curatrice, que de faire interdire encore le Marquis de Cabris, 

pour remettre dans la même m a in , avec les pouvoirs d ’une 

nouvelle adminiitration , les Fautes de l’ancienne.

L a  Juflice rejette leur fufFragc , entraîné par un intérêt fi 
vifible &. fi grand.

C eux  qui ont eu la foibleiTe de prêter de l’argent à la 

Curatrice fous le prétexte des befoins de fon fils in terdit, 

font animés par le même intérêt, 6c repoufléspar le même 

motif. Leur débitrice eft in fo lvab le , &  le feul moyen qui 

leur relie de ne pas perdre leurs avances , eft de faire inrer- 

dire encore le M arquis de Cabris pour rendre à fa mère , 
avec les pouvoirs d ’une nouvelle adminiilrarion , le pou­
voir d'acquitter les fommes prêtées.

M ais au milieu de ces votans intércûes , il en faut diftin- 

guer trois qui joignent à l’intérêt commun un intérêt plus 

important. Les trois beaux-frères du Marquis de Cabris , 
com battent non-feulement pour fe fouftraire aux fuires du 
cautionnement contracté par la nomination de la D am e de 
Lombard à la curatelle fi mal adminiltréc ; mais pour co n - 

ferver, s’il eft pofubleja  portion des biens de l’interdit que la 
Curatrice leur a l iv ré e , fous le prétexte du prétendu fup- 

plément de légitime. Le ieul moyen , com m e l’on v o i t ,  eft 

de faire interdire encore le Marquis de Cabris ,  pour con- 

fa c r c r ,p a r  l’autorité d’une fécondé adminiitration., les rapi­
nes de la première.

L  ij
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Cette expultîon de tous les nominacei rs de 1 ancienne 

curatelle ÿ va trouver place lorfque nous examinerons le 

nombre &  la diverfité des avis qui protègent ou qui com ­

battent la demande a£tuelle de la D am e de Lombard en. 

interdiction de Ton fils.

S E C O N D E  Q U E S T I O N .

L e  M arquis de Cabris e jl- il  aujourd’hui dans la nèccjfité

de l ’ interdichon ?

Après ce qui vient d’être dit , la première vérité qui doit 

frapper , eft l’inutilité de cette queftion.
Si la demande de la D am e de Lombard eft rejetée ,  

com m e elle doit 1 erre , par les indignités , les incapacités , 

les infidélités qui Ce raiTemblent fur ia t ê t e ,  il eft ienii- 

ble que le Marquis Ton fils , fû t - i l  d’ailleurs dans la né- 

cefliré de l’inrerdi£tion , ne peut pas être interdit.
Cependanc il le Marquis de Cabris eft aujourd’hui hors 

d ’état d ’adminiftrer ia perfonne &. fes b ie n s, il faut que la 

J-ullice veille fur lui.

« Nous ne fommes que les adminiftrateurs de nos biens, 

» &  la Loi qui nous en confie le go u vern em en t, fe réiêrvc 

« toujours l’empire abfolu qui lui appartient pour étendre 

« ou refferrer notre pouvoir , fuivant les vues que la iageiTe 

»» lui inlpire , &  qui n’ont jamais pour objet que notre vé- 
m ri table intérêt. »

C  eft en écabliiTant cette vérité , que le célèbre C och in  
détailloit les d if lé r e n s  moyens employés pas la Juftice pour 

aflurer les intérêts des foibles d’c fp r it , 5c des incapables.
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« Dc-là font nées , continue-t-il , ces différentes précati- 

»  tions que la Loi prend courre des majeurs, pour empê- 
« cher qu’ils ne diiîipent leurs biens , lorfqu’ils paroifténe 

» incapables de les conicrver ; les uns font abfolumenc 

» interdits de toute diipofuion , les autres ne le font que 

» par rapport à l'aliénation des fonds ; aux autres on 

m donne un iimplc ^ o n f e i l , fans l’avis duquel ils ne peu- 
m vent contracter ; il y en a qui ne font gênés que dans 

» un feul genre d’action , par exemple , à qui on défend 

» d’entreprendre aucun procès fans l’avis d ’iin A vo cat.  

»» L e  remède change fuivant les circonflances, & c e f l  la 

» nature de chaque affaire qui règle la manière dont on doit 

« pourvoir aux befoins de ceux a qui ces fecours fo n t n é ce f
faires. »

La Juftice , dans cette circonilance com m e dans toutes 
les autres , appliquera donc le remède fuivant le befoim 
Elle fera cc qui eit fuffifant : elle ne fera point ce qui eft 
inutile. ■

D e u x  partis font propofés dans l’ailemblée des parens.

Le p rem ier, conforme aux demandes de la Dam e de 

Lombard. Le fécond , conforme aux demaxuies de la M ar- 
quife de Cabris.

Suivant le p rem ier, il cil indifpc niable d ’interdire le M ar­

quis de Cabris.

Suivant le fécond , il fuffiroit d’établir des confeils à l’ad- 

miniflration de fes biens.

Par le prem ier, dans le cas de l’inrcrdi£tion prononcée, 

la D am e de Lombard feule, fans g u id e ,  (ans confeils , cil 

appelée à la curatelle de f'on fils , c ’cft-à dire à l'administra­



I n u t i l i t é  d e

I . ' INTE R DI CT I ON.

tion de fapcrfonne , de Tes b ien s, & d e  laperfonnc de fa fille.

Par le fécond , dans le cas de l’interdiction p ro n o n cée , 

la  M arquife de Cabris eit appelée à la curatelle honoraire ; 

le ficur Court,déjà nommé régifleur, à la Curatelle onéraire, 

toujours fous Paiiiilance de Confeils éclairés.
Ii faut balancer les avantages ôc les inconvéniens de ces 

deux partis , en oubliant pour un moment les fins de 
non-recevoir qui écartent la D a m e  de Lom bard 6c ceux 

qui la pratiquent ÔC qu’elle favoriié.

La liberté fociale eft le plus grand bien : la privation 

de cette liberté eft le plus grand mal ; fie fi ce mal eft 
employé comme rem ède, au moins ne fa u t- il  l’employer 

qu’à la dernière e xtré m ité ,  lorfqu’il eft indifpenfable, &; 

lorfqu’un remède plus doux ne peut pas le remplacer.

» Q ue le préteu r, s’écrie la Loi , fe garde d ’enchaîner 

>j un citoyen des liens d ’une curatelle, légèrement 6c fans 

» connoillance de caufe. »
Si l’interdiction en général eft un remède extrême , 

l ’interdidion prononcée pour caufe de dém ence, a de plus 

le trifte inconvénient d’étendre la tache que fa caufe 

p r o d u it , jufqucs fur les defeendans de l’interdit.

Lorfque le citoyen frappé de cette interdiction , a des 

e n fa n s , fie fur-tout des enfans q u i , par leur naiflancc 6c 

leur fortune , ont des droits aux alliances les plus diftin- 

g u é e s , il faut que l’interdiCtion foit d’une grande utilité, 

pour que le bien puiiTe compenfer le m a l,  6c c’eft encore 

un m otif de ne l’employer que dans la plus grande néceffité, 

6c à défaut de tout autre moyen.

O n  fait que trois caufes peuvent provoquer l’interdiCtion : 
fureur, d ém en ce , prodigalité.
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D an s le premier c a s ,  la Loi a deux objets : la sûreté 
de la perfonne &  la sûreté des biens. Le furieux peut 

mettre en danger fa perfonne 5c celle des autres.

D an s les deux derniers c a s ,  la Loi n’a qu ’un o b je t ,  

la sûreté des biens. 11 ne faut pas craindre que i’imbécille 

&  le prodigue attentent fur leur perfonne ou fur celle 

des autres.

A in f i ,  dans ces deux c a s ,  lorfque les biens font confervés 

par des moyens déjà établis , ou lorfqu’ils peuvent être 

affûtés par des précautions poflibles &. fuffîfanres, il ne 

faut pas fonger à l’humiliante refl'ource de Tinterdidlion.

Ces raifons ont introduit com m e une vérité gén érale , 

que l’intcrdi£tion feroit injufte, parce qu’elle feroit inutile, 

contre un homme d ’une telle foibleiïe d ’e fp r it ,  qu ’il ne 

pût manifefter ni exécuter aucune volonté ; contre un 

m ineu r, parce que la tutelle prod uit,  quant aux biens 

qu’il s’agic de co n ferver, le même effet que l’interdi&ion 

&. enfin, contre un homme dont les biens font fubftitués,

parce que la fubftitution feule rend toute aliénation impoiTible.
e ces principes gén éraux, &  pour en faire l’applicntion, 

paflbns à l’examen de l ’état aftuel du M arquis de Cabris 

relativement à fa perfonne, Si relativement à fes biens.

L a  ra ifo n , ce don fi g ra n d , qui diilingue notre efpèce, état actuel du 

dont nous lorames fi fiers, eft un don fragile. L ’orgueil Dk

de le poiTéder cil bien humilié par la foiblellè des relions 

dont l’afTcmblage le p ro d u it, &  dont l’accord le dirige.

U n  accident im p r é v u , une joie fu b ite , un chagrin 

cu :fa n r ,  tout ce qui franchit l ’cfpace des effets ordinaires, 

peur troubler ou détruire ces rcilorts déliés, &  fufceptibles. 
de toutes les impreffions.
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Q u ’on choiiîile l’être de La plus robufte conilicution, 

qu’on l'arrache d e .fa  place ordinaire, qu’on l’enlève à fes 

habitudes journalières, à fe s . plaifirs ,  à l’ufage de Tes 

facultés 6c de fes rcflourccs ; qu’on l’a (Tu jétilTe à une 

tyrannie longue 6c flétri l ia n te , qu’on afloibliil'e les mem-* 

bres par les douleurs , 6c fou ¡une par la iervitude ; cet 

hom m e bientôt ne fera plus un h om m e, iî la railon efl 

l ’unique attribut de {’humanité.

O n  efl encore indigné de tout ce que le Marquis de 

Cabris a foufîert fous l’empire de la curatelle exercée par 

fa mère. Interdit fans m otif lé g it im e , au printems Je ion 

â g e ,  au moment où fa majorité accom plie, mettoit dans 
fa main le libre ufage d’une fortune coniidérable ; cette 

chaîne honteufe 6c non m é r ité e , pouvoit feule révolter 
fon arne ôc troubler fes fens : ainfi , l’interdi£Uon feule 

étoit capable d’opérer la caufe de l'interdiction.

É l o i g n é  de fa f e m m e  , de fa f i l l e , de fes a m i s , de tous  

c e u x  qui lui ét oi en t  chcrs ÔC agréables , r e n f e r m é  dans  

la plus petite c h a m b re  d e  fo n château , c o m m e  s’il eût  

été lcul au m o n d e  t  privé de to ut e c o m m u n i c a t i o n  Sc 

des plus (impies a m u f e m e n s ,  co uv er t  de h a i l l o n s ,  tyrannifé  

6ç battu par fes valets ; co n ti n u e ll e m e n t  irrité ,  6C par les 

rigueurs de fa ca pti vi té  , 6c par le feu des al imens d o n t  

il éroit nourri ; c o m m e n t  c e t  inf or tun é jeune h o m m e  

po uvo it - i l  réfiiler à fix années de ce t  étrange f u p p ü c c , 

aux efforts c o m b in é s  con tre fa raifon.

La conduite des Subalternes déchaînés contre'le Marquis 
de Cabris , ou plutôt enchaînés avec l u i , a trop decélé 

Ipur objet. Cet accord confiant des deux régimes contraires 

à fa tranquillité, régime de procédés, régime de nourriture,

&
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&  fu r-tou t le propos d ’Alziari $ que la maladie de fo n  
maître étoit incurable ; qu'on pouvoit impunément lui pro­
diguer le c a fé , le vin , les liqueurs fo r te s , fans craindre 

de lu i fa ire  plus de m al qu i l  ríen avoit , aflfurcnt aflez 

qu’on ne vouloir pas tourmenter le Marquis gratuitement, 

&  que la brutalité étoit motivée par le projet d’anéantir 

fon exiitence morale.
Sa m è r e ,  feul auteur de ces pro cé d é s  d an g e reu x , 

parce qu’elle les a p erm is, ou parce qu’elle ne les a pas 
empêchés ; c ’eil fa mère qui vient aujourd’hui exagérer 

leurs effets funeftes , pour juítifier ía perfécution paflée, &C 

autorifer fa nouvelle perfécution.

C ette  penfée jette un fentiment amer au milieu du rai- 

fonnement le plus froid.

Il ne faut pas croire cependant qu’un entier fuccès ait 

couronné ce com plot ,  &  qu ’on foit parvenu à enlever 
au Marquis de Cabris la dernière étincelle de fa raifon.

Si nous prenons l’engagem ent d ’expofer avec vérité 

l ’état actuel de fon e fp r it , nous exigeons au moins quelque 

confiance. Il feroit injuite de voir dans un aveu le prétexte 

d ’une réticence.

- Le Marquis de Cabris n’cit pas toujours dans une 
entière liberté d’efprit ; les tourmens qu’il a fouiFerts 
pendant fix an n é e s , en augmentant fa feniibilité ner- 

veufe , ont aíFcdté fes facultes morales. l e  fouvenir de 

fes douleurs, &, rout ce qui peut lui rappeler ce fou ven ir, 

lui donne un accès de taciturnité &  de mélancolie. A in f î ,  

c ’cit ce qui devroit exciter fes refpeCts, qui agite fes fens, 

&  qui trouble fes organes; la préfence de fa m ère, & 

l’appareil d’un interrogatoire. O n  voit dans ceux qu’il a

M
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prêtas devant M . le L ie u te n a n t-C iv i l , moins un hom m e 
égaré , qu’un homme aigri par la contrainte , 8c révolté 

contre la tyrannie , qui refufe une réponie jufte à. des 

demandes dix fois répétées, 6c q u i , plus fouvent e n c o re , 
ne veut ni écouter la d em a n d e , ni faire la réponfe.

Son efprit cft tranquille , loin de tous les objets qui

peuvent lui retracer Tes infortunes. T ou s ceux qui l’entourent

attellent fa douceur. O n  lui laiile la plus entière liberté,

Ôc jamais il n ’a fait craindre le danger d ’en abufer.. Il

interroge , il répond avec juftefle : tous fes mouvemens

fon t pofés 8c réfléchis. Il cft reconnoiiïant 8c afl'c£lueux
avec fa femme 8c fa fille. D es perfonnes de la plus haute
diftin£tion n’ont pas dédaigné de le voir , de l’admettre
dans leur fo c ié té , de faire la p a rtie ,  8c l’on a choiii le

ieu le plus com p liq ué , le moins fufceptible de diftra£tion * ;  
l 'e  R év e rfis . . . ,  /  • , , . a . r „  ,  c „  ,

la prelcnce d c lp n t  a ete la raeme ju iq u a  la f in ; 6c après 

quatre heures, de repos ôc de gaîté ,  l ’humeur n ’a percé un 

feul inftant qu’au fimulacre d’un interrogatoire.

D e - là  réfultent trois vérités. L a  p r e m iè r e  , que le 
M arquis de Cabris n’eft pas privé de l’cfpoir d’une entière 

guérifon ; 6c les rapports des M édecins ôc Chirurgiens la 

promettent avec alTez d ’aiïurancc. En droit , cet efpoir 

fuffiroit pour le garantir de l'interdiction.

L a  s e c o n d e ,  que la mélancolie n’eft qu’inftantanée, 

&  qu’il cft prcfque toujours libre de fens 6c de raifon.. 

En d ro it ,  ces longs intervalles de tranquillité, fuffiroienc 
encore pour écarter la reiTource rigoureufe d’une inter­
diction.

L a  t r o i s i è m e , que m êm e, dans fes m om ensde vapeurs 

ÔC de m élan co lie , il a l’extérieur paiiible ; que Ja nature
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de fa maladie tend au repos 8c à l’apathie ; que dans 
c e t  é ta t ,  fes mouvemens lont lents &c mefurés t qu’il cft 

enfin dans l’impofiîbilité morale d’attenter à fa perfonne 

&  à celle des autres.
C ette  dernière v é r ité ,  fixe &  détermine l’objet fournis 

dans la circonitance au loin de la Juitice. Elle n’a point 

à veiller fur la sûreté de la perfonne. Elle ne doit être 

occupée que de la confervation des biens.

A  l’égard des biens 3 ils font dans un état déplorable^

O n  a vu les défailres de la curatelle exercée par la dame 

de Lombard. Six années de mauvaife adminirtration , ont 

jeré dans la fortune du Marquis de C a b ris ,  le trouble que 

iïx années de mauvais traitemens ont porté dans fa perfonne.

M ais les fautes de fa mère ne peuvent pas être un m o tif  

de l'interdiCtion qu’elle demande , &  d’autres moyens 

peuvent rétablir l’ordre &. la balance dans l ’adminiitratioa 

des biens.
D ’ailleurs, ces biens font fubititués, &  cette fubititution, 

dont l’efpérance a dirigé les plus ardens iniligateurs de 

l'interdiCtion déjà prononcée, cil juilement ce qui doit 

repouifer l ’idée d’une interdiction néceilaire. Parmi les 

principes établis, on a vu que l'interdiCtion étoit inutile 
contre un homme déjà enchaîné par une fubllitution , Sc 

qu’elle devoit être écartée par cela feul qu’elle étoit inutile.

Ces m otifs , éclairés par les meilleures intentions, ont v «  01 la fa- 

entraîné les iufïragcs du tribunal de fam ille; de ce premier MILL£* 

tr ib u n al,  établi par l’autorité fouverain e, pour juger fur 
l ’état aCtuel du Marquis de Cabris.

O n  a vu que ia mère n’avoit pu réunir que deux voix
M  ij
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i  fa demande en interdiction, celle du C om te  de G r a ffe ,  

&  celle du fieur de Com m cyras. [ i]

Le fieur de Com m cyras ne mérite pas cTÆtrc compté. 

Sa conduite aux aiTemblées , a clairement démontré qu'il 

ne vouloit l’interdiction que pour créer la dame de Lom bard 

curatrice, Se qu’il ne vouloit établir cette cu rate lle ,  que 
pour protéger l ’agiotage exercé par lui jufques dans le 

cabinet du J u g e ,  pour le mariage projette de la demoifclle 

de Cabris avec le fils du C om te de Graile.

D ’ailleurs, il s’eil rendu indigne de toute confiance% 
par une fauiTeté volontaire. 11 a pris place dans l’aflemblée 
en qualité de parent du Marquis de C a b r is ,  [ i ]  &. certes

[ i ]  O n  ne parle pas ici des v in gt-huit  procurations par lefquelles 

v in gt-huit  parens de Provence ont cru pouvoir donner leur vœu à 

]’interdi£tion dem andée par la dam e de Lom bard. Pour ccarter ces 

v in gt-huit  com plaifans, il n ’eft pas néceiTaire de rappeler l ’intérêt qui 

détermine en m ê m e - r e m s ,  &  qui rejette leur fuffrnge. Il fufïit de 

dire que ce v œ u , apporté de deux cents lieues , eft la preuve la plus 

odieufe  de leur aveuglement &  de leur mauvaife volonté. Ignorent-ils 

q u ’en matière d ’incerdiétion , les abfens ne peuvent pas délibérer : 

parce q u e ,  pour prononcer fur l ’état d ’un citoyen , il faut avoir fous le* 

yeux les figneî démonftratifs de fa démence 3 ou de fa préfence d ’efprit.

A u  fu rp lu s ,  de ces 28 parens q u ’on préfente com m e la majeure par­

tie &: la plus refpefbible de la fam ille  , le M arquis de Vauvernargues eit 

feul parent patern el, &  encore au cinquième degré. T o u s  les autres 

font parens de la D a m e  de L om bard. A i n f i , lorfque dans leur procura­

tion , &  dans Pailèinblée de fa m ille ,  ils prennent la qualité de parens 

paternels, ils attellent une erreur volontaire , que la M arquife  de C abris  

les défie de juflifier.

[a]  Dans fon d ir e ,  au procès-verbal d ’a f lem b lée ,  le fieur de C o m -  

meyras fe qualifie coujîn au quatrième degré du côté p atern el,  à caufe de



il n’cil lié à la famille de Cabris par aucun lien de parenté, 
quelqus éloigné qu’on puide le fuppofer. Il pouvoit fe 

préfcnccr comme ami : l ’ Arrêt du Confcil des Dépêches 

convoque les parais & amis ; mais fon vœu manifeftoic 

q u ’il étoit encore moins ami que parent, &  entre deux 

m en fo n ge s, il a préféré le moins ridicule.

Le Com te de G rad e s’avance donc feul pour conqué­

rir l’interdiction du Marquis de Cabris ; Si c ’effc ainfi qu’il 

prétend pour fon fils à la main de la demoifelle de Cabris. 

C e  mariage auroit pu convenir. M ais n’eft il donc d ’autres 
moyens pour époufer la demoifelle de C ab ris ,  que de faire 

interdire (on père ? Pour captiver fon c œ u r,  qui doit pré­

céder fa main ,  n’eit-il donc d’autres moyens , que de graver 

fur le front de Ion père une empreinte flétridànte; que de 

livrer fon père aux mains avides &  cruelles qui ont anéanti 
fon exiftcn ce, détruit fa fan té ,  troublé fon repos , &  dévoré 
fa fortune ?

Si le C om te  de G rad e  n ’a vu que ce chemin pour 

arriver à fon b u t ,  qu’il fe retire : fon vœu refte inutile 

com m e fon projet. La Juftice ne peut pas écouter un 

fudrage qu’un intérêt viiible [ i]  accufe de partialité; 8c 

la demoifelle de Cabris déclare , avec toute la vivacité de

93

M adam e de V illen eu v e , fo n  e'poufe. L a  dam e de C om m eyras n ’eft point 

née Villeneuve . Elle eft fille du fieur Rabies t  de la petite ville Ü A n o tt 

dans la haute-Provence.

[ i ]  A  cet intérêt , le C o m te  de GraiTe en joint un a u tre ,  m oini 

rem arquable, à la vérité. Il eft oncle du C o m te  de GraiTe du B a r,  &  du 

fieur de St. C e z a ir e ,  beaux-frères du M arquis de C a b ris ,  cautions de la 

curatelle, &  défendant pour leur propre com pte r'envahiifement d ’une 

portion des biens de leur beau-frère.



Ton pays 6c la franchife de Ton âg e , que les Puiflances de Ja 
terre ne pourront jamais la contraindre de fe donner aux per- 

fccuteuis de Ton père, 6l  aux protecteurs de la perfécution.
L e  Com te de Grade croit ou ne croit pas ce qu’il attefte 

aux ailemblécs. S’il efl perfuadé que le Marquis de Cabris cft 

maniaque, affligé d 'une fo lie  héréditaire , la fortune efl:-elle 

un m o tif  aflez puilïant, pour que le fils du C om te de G rad e  

foit uni à la fille d’un maniaque? Si le C om te  de G rade n’efl: 

pas perfuadé de cette démence héréditaire, la fortune eft-elle 

un m otif  a iî lz  puidant pour que fa bouche démente fa pen- 

fée , pour qu’il déclare tout haut cequ’il contredit tout bas ?
C ontre le fudrage unique du C om te de G r a d e ,  [ i]  

d ix -n e u f  parens &  amis préfens , rademblenc d ix -n e u f  
fudrages contraires. Dépouillés de tout intérêt perfonnel, 
exempts de toute prévention, ils ont prononcé fur l’etac 

actuel du Marquis de C a b r is , après un examen impartial 

des événemens paiTés &  des circonflances préientes Ils 

ont remarqué dans la foiblcd'e actuelle de leur parent &C 

ami j l’effet funede des mauvais traitemens autonfrs par 
fa première interdiction. Us ont reconnu dans les interro­
gatoires &  dans les rapports des gens de l’A r t ,  que cette

[ i ]  O n  a vu le M arquis de M ira b ea u , déclarer à la dernière aflem- 

b lce ,  q u ’il n’avoit pu voter pour l’interdiftion j mais la fuppofer d ’ane 

manière cruelle , &  rayer le M arquis de Cabris de la lifte des vivans, 

pour courir d ’un pas rapide à ce q u ’il defire uniquement. N ’eft-ce pas en 

effet feindre un pere m ort,  &  mort fans avoir laillé aucune trace de fon 

pouvoir paternel, que de vouloir fe faifir de fa fille pendant ia vie , de 

dem ander ferieufement à la Juilice que cette fille foit enfermée dans 

un C o u v e n t , d ’où elle ne fortiroit que pour être m ariée, ou elle n ’auroif 

la liberté de voir fa mère &  fes autres parens q u à  la grille feu lem en t , 

mais où elle verroit tres-librement le M arquis de M ira b e a u ,  lui diétanc 

¿e fp otk ju em eat  le m oyen 8c le m o m e n t  de fa liberté?
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foibleiTe d’efprir, dépendante de la foiblefTe des organes 

étoir momentanée , fufceptible de guérifon , fur - tout tran­
quille , &  toujours exempte de tranfports &  dc mouve- 

niens furieux , tels qu’üs fiflrnt craindre pour la perfonne 
du malade. Us ont jeté un regard d ’intérêt fur fa fille 

unique, fur la dcmoifcllc dc C abris , âgée de quatorze ans 

&  dem i, appelée par fa naiiTance &  par fa fortune à une 

alliance honorable, &  digne à tous égards d ’un ménagement 
qui conferve dans l ’opinion publique &  dans les cems \ 

v e n ir ,  l ’honneur dc ia perfonne, &  celui de fa poftérité 
Entraînés par des motifs fi fages , les d ix -n e u f  parcn ' 

&  amis ont décidé que la perfonne du malade étant en 

sûreté, foit par la nature de fa m aladie, foie par les foins 

de Ion epoufe, dont perfonne ne peut le priver ; il falloir 

rejeter la précaution humiliante dc l’interdiction, puiique 
d autres moyens ulités, faciles &  fuffifans, pouvoienc veiller
à la c o n f e c t i o n  des bien, , feul objet à régler dans ce 
moment.

Parmi ces m o y en s, ils ont choifi celui dont la Juftice

ellc-meme donne des exemples fréquens. Ils défirent qu ’elle
entoure le M arquis de Cabris de confeils ftgcJ &  éclairés

avec le pouvoir d'établir &  de diriger fur fts  biens une’  
adminiltration durable (i).

La Juftice peut choifïr entre ces deux partis, interdic 
tion ou nomination de confeils. Elle peut fuivre la v ’ 

partiale & ifoléc du C om te de GrafTe, ou les voix réunie  
de dix-neuf parens &  amis défintérefles. M ais Ja JuÎ^cc"1** 
peut choifîr que cc qui cil rigoureufement jufle 
pouvoir même détermine fon choix. * ° n

( i ) L e  M arquis de Cabris a ~  r ~ ---------

une Requête du mois de Septembre dernier, ”  ”  S * p n

\



L ’intcrdi&ion , fût-elle d ’ailleurs fondée &  u ti le , feroic 
encore une iniquité barbare, parce qu’elle ne ieroit motivée 

que par les brutalités de ceux qui la provoquent.
M ais clie cft abfolument inutile , relativement aux deux 

objets qu'elle doit em brafler; inutile pour la perfonne qui 

n ’eft: point en d an ger;  inutile pour les biens qui feront con- 

fe rve s , 8c par la fubftitution qui les enchaîne , ôc par 
l ’adminiftration légale des confeils que demande le Marquis 

de C a b r is , que fa famille demande avec lui , &  fatis 

l'autorité defquels il ne pourra faire ni aliénation de fonds, 

ni emploi des revenus.
Q uel mal peut-on craindre , ôc quels biens ne doit-on 

pas attendre de cette adminiftration , fi l ’on nomme les 
confcils demandés par le M arquis de Cabris ôc par fa 
fam ille? L ’un eft c h e f  d’un Tribunal-Souverain, [i] fujet 

diftingué du Monarque lui-même, ôc dont la modeltie feule 

tient lccrets en ce moment les témoignages honorables 

qu’il en a reçus; les deux autres font deux anciens Avocats 

au Parlem ent, [ i]  dont le zèle peut feul égaler les lumières.

[ i ]  M .  T e y f l ie r ,  A uditeur de la R ote d ’A vignon. O n  obfervera qu ’il 

eft parent de la dam e de Lom bard ; qu ’il a etc amené par elle aux 

a irem blces, Sc q u ’il s’eft déclaré le premier contre l ’interd id ion  q u ’elle 

p o u r fu i t , après avoir entendu les fa its , &  balancé les différens motifs. 

En le v o y a n t ,  fans le connoître , Sc fans autre raifon de confiance que le 

caradtère dont il eft revêtu , la M arquife  de Cabris a voulu remettre 

entre fes mains le jugem ent irrévocable dt ce trifte procès. Elle a propofé 

à la dame de Lom bard de confier également fes pouvoirsà  ce M agiftrat,  

fon parent, fou a m i ,  amené par elle aux aflem blées, qui terniineroit dans 

deux heures une conteftation, l’origine des troubles qui déchirent la 

fam ille  , &  le germe de mille autres conteftations. L a  dame de 

L o m S a rd  a refufé.

f i l  Mes d’Outremont <5c de Beauféjour.
A in û  ,



A in fi,  dans la balance de la Ju ilice , rien n’autorife l’in-

te-rdicfcion , 5c tout la condam ne; la fituation aétuellc du
Marquis de C abris, qui ne demande que des foins affectueux,

Si que ces ioins pourront rappeler, à cet état de fanté &  de 
paix dont il jouiiibic avant fon efclavage ; la ficuation de fes

biens, déjà ftables dans les liens de la fubftitution, 6c qui, 

dans cous les cas , feront fans doute plus utilement adminiftrés 

par des Confeils inftruits, que par un curateur, q u i,  en ne 

lui fuppofant pas l’incapacité abfoluc de la dame de Lom ­
bard, peut être très-inhabile aux affaires; &c enfin , l ’honneur 

de la demoifelle de Cabris , qui va devenir Pcfpérance d ’une 

famille égale à la fien n e, 8c dans laquelle elle doit porter 

feulement , les dons aimables que la nature a daigné lui 

prodiguer.

Il ne refte à examiner qu’une queflion incidente à celle 
que nous venons de réfoudre. D an s le cas impoflible à n 

p r é v o ir ,  où le M arquis de Cabris fcroit in terdit,  quelr 

autre que la Marquife de Cabris fa femme pourroit pré- „ 

tendre h la curatelle?

Si la mère du Marquis de C a b ris ,  fi la dame de Lombard 
ne s’étoit pas rendue indigne de la curatelle qui lui avoit 
été confiée; fi elle n’avoit pas traité fon fils comme un 
étranger , comme un ennem i., comme un efclave ; on 

pourroit examiner s’ il exifle une concurrence ÔC un droit 
égal cnrre-ellc 6c la Marquife de Cabris.

M ais depuis que fon infouciance, fa cruelle infenfibilité,

&  fon incapacité to ta le , fc font manifeftées par des œuvres 

fi funeftes ; depuis qu’elle a perdu tous fes droits fur la 

perfonne de fon fils , même le droit de pourfuivre fon
N
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interdiction , quand même elle fero t néceflaire ; on voie 

bien qu’ il n’y a plus de livaliié , &  que la femme feu.e du 
M  r.]u's de Cabris pourroic être la cu ra tr ice ,  s i l  étoit 

qucltion d’une curatelle.
C ’cit ici l’alarme générale. Il eft tacile de fenrir que 

t jus les intérefles, ceux qui ont fait interdire le Marquis 

d e  Cabris , 6c ceux qui veulent le faire interdire encore ; 

ceux qui ont partagé íes dépouilles , ôc ceux qui veulent dif- 

pofer de ia fille, agitent avec effroi toutes leurs m an œ u vres, 

pour écarter le moment où la M arquife de Cabris , 
joignant les droits de la Juftice aux droits de la nature, 
pourroit, dans fa iollicitude m aternelle , fouftraire fa tille 
à toutes les intrigues qui m enaient fon bonheur , fie 

pourfuivre des refticutions immenfes fur les déprédateurs 

des biens de fon mari.

Il n’eil pas étonnant qu’on a it ,  dans cette réfiftance, 

épuifé tous les moyens d’invention , les faux principes, 

Jes faux raifonnemens , les calomnies.
11 étoit impoffible de nier que le droit ccmmun ne permît 

d ’appeler une femme à la curatelle de ion mari interdit; 

le fentim ent des Jurifconfultes étoit unanim e; la Jurifpru- 

dcncc du Châtclct offroit des exemples nombreux , ôc 

l’ Arrêt du Parlement du 17 A vril  1 7 3 4 ,  qui défère à la 

M arquife de Mcnars la curatelle de fon m ari, étoit feul 
un exemple ailcz d é c ii if ,  aflez refpcctable.

Mais on a voulu créer une excluiion particulière. O n  

a prétendu que cette Jurifprudence étoit contraire aux loix 

Rom aines, 5c Spécialement contraire aux ftatutsde Provence. 

C e c i  eft une fuppofition : on eft obligé de renouveler cc 
reproche , toutes les fois qu’il plaît à la dame de Lom bard 
de renouveler fes erreurs volontaires.



Pas un mot dans les ftatuts de Provence quipujile  faire pré* 
fumer ce qu’elle veut y lire. D ans les loix Rom aines, pas une 
trace d’cxclufion de la femme à la curatelle de fon mari.

La Marquife de Cabris a cité un A rrêt du Parlement 
de Provence, du u  Juin 16 9 4 , rapporté par le continuateur 

de Boni face, qui nomme une femme curatrice à l’interdiction 

de fon mari.

Pluficurs Arrêts des autres Parlemens des Provinces régies 

par les Loix R o m ain es, prouvent qu’ils fuivent tous la mê­

me Jurifprudence , ôc qu’ils admettent , fu ivantles circonf- 

tances, la femme a la curatielle de fon mari. Bouvot fournit 
un exemple plus étonnant encore. Il cite un A rrêt du Parle­

ment, dont il recueilloit les d é d iio n s , qui a nommé une fille 

curatrice de fa mère.

Les loix générales qui excluent les femmes des curatelles , 

comme charges publiques, ne font pas obfcrvées dans le 
Royaume. Les deux Arrêts cités fuffifent pour le prouver; 
&  la curatelle de l’interdit, cotnm : droit honoraire , doit 

être donnée devant le Juge , &  dans la forme preferite par­

la loi , c ’cft à-dire , fur l’avis des parcnsaflfcmblés.

Il eft abfurde de vouloir appliquer à cette queftion la loi 
14. ff. de curât, furi. qui défend de nommer le mari curateur 
de fa femme , de crainte qu’il ne la répudie pour fe difpcn- 

fer de lui rendre compte.
D ’abord cette crainte eit une chimère pour nous. Le d i­

vorce eft loin de nos mœurs &  de nos loix. Aulli Boutaric  

Sc les Auteurs qui ont traité la même matière , «mettent que 

cette loi n’efi: pas obfervée, &  que dans tous les Pays de D ro ir  

É c r it ,  le mari eft journellement curateur de fa femme mi­

neure comme en Pays Coutumier.

D ’ailleurs , refufer au mari la curatelle de fa fem m e, ce

N  ij
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n’eft pas refufer -4 la femme la curatelle de fon mari ; fur- 

tout lorfque cous les biens de la femme font dotaux , lors­
qu'el le  ne peut acquérir que pour fon m a r i , com m e la M a r ­

qu ife  de Cabris.
D e  tous les Auteurs anciens &  m od em cs>Bourjon eft peut- 

être le feul qui éloigne la femme de la curatelle de fon mari. 

Ce f r o i t , dic-il , renverfer l ’ordre naturel que de mettre un 

mari fous la dépendance de fa  femme. Il admet cependant 

une exception en faveur de la femme d’un M archand, ôc ins­

truite de fon commerce.

U n  Auteur moderne a remarqué qu’en général on peut 

reprocher à Bourjon de manquer de cr it iq u e ,&  que fouvent 
les mêmes règles lui fervent à décider pour Sc contre.

En e f f e t , il venoit d’avouer que, conform ém ent aux Loix 
R o m ain e s , un fils pouvoir être curateur de fon père interdit. 

Filium  f i  fobriè v iv a t , patris curatorem dandum magis quam 

extraneum. Il ne trouvoit pas révoltant de mettre un père 

dans la dépendance de fon fils. C ep en d an t, il faut convenir 

qu’il y a moins d’inégalité entre un mari 6c fa femme qu’en­
tre un père 6c fon fils. Auiïi l’on a vu , par l’Arrêt de la Mar- 

qui fe de M énars,que le Parlement n 'avoit fait aucune atten­

tion au fyftême ifolé de cet Auteur.

Le fils curateur de fon père refte toujours fous la puiffànce 

de fon père, com m e la femme curatrice de fon mari demeure 

fous la puiiTance de fon mari. C ette  puiffance du père du 
mari in te rd it , n’eft plus une puiffance d’exercice ; elle eft pu­

rement légale.Elle fubfifte feulement pour l’utilité de ceux qui 
la pofledent.

En donnant au fils la curatelle de fon p ère ,  en donnant à 

la femme la curatelle de fon m a r i , ce n’eft pas une autorité
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m i l l e .

que la loi leur donne ; c’eit un devoir qu’elle leur impofc , un 
devoir qui feroic prefcric par la nature , s’ il n’étoit pas pfef- 
cric par la loi.

Le fils cil in(pire par le refpcil filial ; la femme par l’amour 

conjugal , par la communauté d’intérêts ; &  , comme die 

D argentré fur l'article 491 de l’ancienne Coutum e de Bre­

tagne, propter communes liberos & dignitaitm fa m ilU .

Il faut conclure de ces principes, que la femme n’eft pas 

curatrice de fon mari de droit commun , mais qu’elle peut 
l’être par une jufte exception ; 2c que le Juge ne peut pas fe 

difpenfer la n om m er, lorfqu’elle cil: appelée à cette charge 

par les circonftances 5c jj>ar le plus grand nombre des parens 

ailemblés.

D ans l’cfpèce, on a vu la famille diviféc chez M . le Lieute- Vœu bi la Fa- 

n a n t-C iv il,  entre la D am e de Lombard ¿c la Marquife de 

Cabris ; 6c fans avoir recours aux moyens de droic 6c de rai- 
ion qui repouiTent prefquc toutes les voix favorables à la 
D am e de Lombard , la Marquife de Cabris emporte encore 

la balapce. T ren te  voix choifiiïènt la D am e de Lombard ; 

trente fix appellent la Marquife de Cabris.

M ais bientôt la D am e de Lombard reile feule, fi l’on veut 
feulement rappeler le nom de ceux qui l ’environnent.

O n  a vu quel intérêt animoit le C o m te  de GraiTe. C e  

m o tif ,  indigne de lu i , eft également indigne de la confiance 

du M àgiftrat.

O n  a vu quel rôle jouoit le fieur de Comméyras. C e  rôle 

peut prouver le zèle ÔC l’adreile d ’un négociateur , mais non 

pas l’impartialité d’un Juge.

O n  a vu que dix-huit parens, repréfentés par des fondés de 

' Procuration, étoictlc ou complices, ou caution^ où créanciers
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de la première adminiitration. C o m p lic e s ,-ils veulent rerc- 

n i r ' l s  dépouilles injuftcmcnc'acquifes , càm m ç le prétendu 
i luppleaicnc de légitime arrache par les bcaux-frercs. C a u ­

tions , ils craignent de porter le fardeau des négligences ou 

des infidélités de la D am e de Lombard. Créanciers , ils pré­
tendent fe créer un moyen de recouvrer les fommes impru­

demment prêtées.’ Ces differens intérêts ne peuvent être 

aflurés qu’en remettant la fortune du Marquis de Cabris en­

tre les mains de cefle qui a commis ou fouiîert les dépréda­

tions , qu’une autre fera punir &. réparer.

Les dix autres ont figné le M ém oire calomnieux fur 
lequel la M arquifé de Cabris a éré privée de fa liberté. 

C ette  démarche violente a prouvé qu’ils étoient fes enne- 

' m is ,  8c qu’ils m éd ito ien t, depuis fept ans , la ruine de fa

famille.

j D ’un autre c o t é ,  trente-fix voix impartiales défèrent la

curatelle à la Maxquife de C a b r is ,  dans le cas imprévu de 

l ’interdiction de fon mari. D ans le n o m b re , on voit deux 

pareils de la dame de Lombard , amenés par elle aux ailem- 

b lé e s , &  qui n’ont pu fe décider contre elle j que fur les 

preuves rapportées &  difeutées devant toute la famille : 

on voit onze parens très-proches de la dame de Lom bard, 

q u i ,  n’étant point intérclFés à la première administration, 

prononcent avec une entière liberté fur celle c,u’il i ’agit 
d’établir. O n  voit ii;izc parens du M a r q u i s  de Cabris égale­

ment recom m andablçs, &  par leur naillance , &  par leur 

forrunc. Sept amis préfens viennent ajouter leur lu il rage à ce 
concours rcfpcdable.

Sur un Phjct d e t cette im portance, Iorfque dans le* 
¡(Il “ L o ix  générales dans les Lo"ix particulières, rien ne cou-



tredit le vœu de la farçiille , &  lorfque le vœu de la famille 
cft lui-même néceflité par* les circonftauccs , c ’cil lui qui 

doit déterminer &  dicter le Jugement. *
. Si la L o i ,  comme l’allure la dame de L o m b a rd ,  refu- 

foit impérieufemenc à la M arquifc de Cabris la curatelle 

de fon mari , la L oi feule iuftîroit au iyftême &  aux cfpé- 

ranc.es de la dame de Lombard : les autres moyens Îeroicnt 

inutiles.. En.effet., fi le Code.,, le D igeftc  & ' les. Statuts de 

Proveucp , ne veulent pas qu’une femme foie curatrice de 
fon m a ri,  pourquoi invectiver cette femme ? Pourquoi la 

calomnier ? Pourquoi tenter d’attirer fur elle les mépris 

ou les foupçons du public &  de la juitice ?

O n  fe rappelle ces trois faits avancés dans la Requête du r j pons1! ao 

Bailli de Mirabeau , Iorfqu’il v o u lu t , au Parlement d’Aix , u h ° c h , ! ' 

faire iupprimer un M ém oire de la M arquife de Cabris , 

faits menfongers tant de fois répétés , &c tanr de fois 
détruits !

La dame de Lombard en a fait encore fa principale dé- 

fenfe devant M . le L ie u te n a n t-C iv i l  , pour oppofer au 

moins le ton du reproche aux reproches dont elle eit 
accablée.

Elle reproche donc à  la M arquife de C a b r is ,  d’avoir C o n t r e  l  

livré les biens de ion mari à la plus folle dilîipation, de *
lui avoir fait contracter pour plus de i 20,000 liv. de dettes, 

de lui avoir furpris deux procurations pour faire des em ­

prunts encore plus confidérables, de lui avoir fait faire un 
teilam ent myjlique en fa faveur. (1)

i ° 3

[ 1 ]  L a  d a m e  de Lom bard  ne s’en tient pas à ces reproches ; elle 

renouvelle les calomnies pcrfonelles q u e l le  a colportées dans les B nrerux



Les réponfes ne font pas difficiles.
D ans fon compte fi fingulièrement rendu devant M e 

Boulard , la darne de Lom bard déclare elle-même quelle  

a pris l ’adminiftration dont elle va rendre compte , des mains 
ù tS 'cy irc , C v r a t i u r  à la minorité du M arquis de Cabris 

depuis le décès de fon père , 2c ion F o n d e  d e  p o u v o i r s  , 

depuis fa majorité jufqu’à fon interdiction. Certainement la 

M arquife de Cabris n ’a jamais pu difliper le bien-de fon 

m a r i , fi elle ne l a  jamais adminiftré.

La M arquife de Cabris a annexé à fa Requête du a i  

O fto b rc  dernier , tous les actes des emprunts faits par fon 

mari avant fon interdiction.

io4

des M in iftres, dans les Tribu n aux  , Sc que fes I  ¡be lles , imprimes par 

milliers , ont verfées dans tout le R oyau m e. L a  M arquife  de C a b r is , 

dans fes premiers écrits, a oppofé à chaque fait des preuves contraires, 

&  des preuves écrites. Ici un m ot doit fuffire. C e s  calomnies l ’ont fait 

exiler de Paris à L yo n  en 1 7 7 7 .  L ’ordre a etc révoqué 14 jours après fur 

fa feule demande. En 177 8  , ces calomnies l ’ont fait arracher des bras 

de fon mari qu ’elle d é fe n d o it , &  l ’ont confinée dans un C ouven t des 

M on tagnes de Provence. Seule elle a fait juger les m otifs de cet o rd r e ,  

ôc feule elle a obtenu fa révocation. C e s c a lo m n ie s  étoient la plus appa­

rente raifon des Jugemens de Provence. Elle a dem ande juftice pour t l!e  

&  pour fou m a r i ,  au C o n fe i l  des Dépêches de S. M . T o u t  a été examiné. 

L e  M iniftre m êm e duquel étoit émané l ’ordre contre la M arquife de 

Cabris , étoit M e m b re  du T rib u n al.  T o u s  les Jugemens rendus en P ro ­

vence contre-ellé Sc contre fon m a r i ,  ont été annuités. Le M arquis, c!e 

C abris  a été délivré des mains dé fa mère , 8c placé fous les yeux dé fa 

fem m e. L a  d em oifelle  de C abris a été enlevée à fon a y e u le j  &  rerriife' 

entre les mains de fa mère. C e tte  réponfe eft aiTez b o n n e ,  Sc la dam e 
de L om bard daignera s’en contenter.

R c c o n n o i i l à n c c



ReconnoifTance de 12,000 iiv. empruntées le 21 M ai 

1773 , par le M arquis de C a b r is ,  alors m ineu r, &, aflïfté 
de Seytre , fon  curateur.]

R cconnoillance de 10,000 liv. empruntées le 19 Juin 

1 7 7 3 ,  par le Marquis de C a b r is , alors m in e u r ,  &: afliftc 
de Seytre, fon  curateur..

Rente de i.,6oo 1. fans retenue , au principal de 32,000 1. 
conftituée le 2.1 Novembre 177  j ,  par le Marquis de Cabris, 

encore m in eu r, ôc ailiité de Seytre > fon  curateur. (2)

Rente de 1,400 liv. fans re te n u e ,  au principal de 

2,S^ooo liv. conilituée le 5 Mars 1 7 7 7 ,  par Seytre , fo n d é  

de la procuration générale du M arquis de Cabris , alors 
majeur.

Rente de 900 liv. fans retenue, au principal de 18,000 1. 
conftituée le 4 Juillet 1776  , par Scycre, fon d é de la pro­
curation générale du Marquis de Cabris, alors majeur.

Ces a£tes , qui portent les emprunts faits par , ou pour 
le M a rq u is ,  à i i o , o o o l i v . , prouvent qu’ils ont été fa its ,  

partie pendant fa minorité fie par fon curateur, partie pen­

dant fa m a jorité , par fon fondé de procuration générale, 

pendant l’abfence de fa femme. A lors  elle étoit à 
Lyon ; c e to it  l’époque des troubles fcmës entre-elle ôt 
ion mari. Il faut être au-deilus d’un démenti ,  pour accufer 
la M arquife de Cabris des emprunts faits pendant Ton 

abfence , facilités ôc autorifés par les A gen s publics de la 

tyrannie &C des déprédations dont elle demande vengeance.

! °5

[  1 ] Sceytre &  Alziari faifoienc prêter cet argent , &  eux -  m êm ej 

c o m m e  Procureurs des créanciers, font faifir aujourd’hui les biens du 

M arquis de Cabris.
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II eft très-vrai que le Marquis de Cabris j peu de temps 
avant fon. interdiction , a donné à fa femme une procuration 
à l'effet d’emprunter 2.0,000 livres;  mais la Marquifc de 

Cabris a-t-elle emprunté zo>ooo livres? Non , elle n’a pas 

emprunté un fol en vertu de cette procuration. U ne  procu­
ration ne peut exiilcr que par fqn exécution, comme le 

pouvoir ne ie manifefte que par fes eff ets. Lorique la M ar­

quifc de Cabris n’a pas ufè de cette procuration, quelle ab- 

iurde méchanceté de dire qu’elle l’avoit furprije  à Ion mari 

pour en aimj'cr!

A u  iurplus,  cette procuration eft la feule ;  c’cft encore 
une petite malice de la dame de Lombard , ou de ceux 
qui la dirigent , d ’en avoir annexé deux aux Procès-ver­
baux d’affemblee, lc  de les appliquer toutes deux à la M a r ­
quifc de Cabris. Il feroit difficile de dire à qui la fécondé 

étoit deftinée ; mais il eft certain qu’elle nero it  pas deftinée à 

une femme. Le  nom du Procureur eft en blanc, ôi le Procureur 

eft annoncé partout fous une dénomination mafcuune : fa 

date prouve quelle a été fouferite vingt-quatre heures après 
celle donnée à la Marquile de Cabris. La minute a toujours 

été entre les mains de la dame de Lombard. T o u t  imiique 

que cette fécondé procuration avoit été réellement furprife 

au Marquis de Cabris,  pour révoquer celle donnée la veille 

à fa femme.
A  l’égard du T e f t a m c n t , dont on prétendoit autrefois 

que les difpofitions avoient été connues Scdilcutécs lors de 
l ’Arret du Parlement d’A i x  , la dame de Lombard convient 
a u j o u r d ’hui  qu’il eft m yfliquc, ôC par conféquent clos & se­

cret ; fi l’on pouvoit reprocher au Marquis de Cabris d’a­
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v oir .d ép ofé  Ton teilament dans les mains de fa femme;, 
quelle difpntc pourroit s’élever fur les diipoficions ignorées 

d'un homme vivant ?
Q u e peuvent ces reproches va in s, pour enlèvera la Mar- 

quife de Cabris l’honneur de la curatelle de Ton mari?

N ous difons l'honneur, c ’ell une obfervauon qui ré­

pond à tous les reproches, &  qui prévient les-plus hardis 
foupçons.

Tandis que la dame de L om b ard , incapable par Ton âge 
autant que par fa foibleilè , accufcc &  convaincue de tant 

d ’infidélités, demande à haute voix que ion fils foie inter­

dit, pour administrer fe u le ,  fans fe co u rs , fans confeils, 

fes biens qu’elle a difperfés; la M arquifc de Cabris , forte 
par f i  jcuneile &c par l’expérience de fes malheurs , ne de­

m a n d e , dans le cas où , contre toute juftice, fonm ari fe- 

Toit interdit, que l’honneur d’être fa Curatrice, &  e.lle de­
mande cet h on n eu r, parce que ce feroit une injure de le 
lui refufer. Elle ne veut point adminiftrer les biens; elle ne 

veut que veiller fur la perfonne, vivre auprès de fon m a ri,  

réparer le défordre de fa fan té , tandis qu’un confeil éclairé 

réparera le défordre de fes affaires, &  lui faire oublier , 

s il eff poilible , par toutes les douceurs d ’une vie tranquille, 
les tribulations dont il a été iî long-temps tourmenté.

C ’eft conformément à la demande de la M arquife de C a ­
b ris ,  que le plus grand nombre des Parons, toujours dans 

le cas de l’interdiction qu’ils n’approuvenc p a s , en la nom ­

mant Curatrice honoraire, nomment M c C o u r t , Curateur 

onérairc, ôc le foumettent à l ’autorité d ’un confeil.

M e Court cft celui que la Sentence du 6 A vril  1784 a 
provisoirement ch argé , iur la nomination des p aren s,d e

O i j
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C ontre i 
R é g i s s e u r  a  
tu u .

l ’adminiflration dont la dame de Lombard a été dépouillée.

C ’eft un titre pour être ca lom n ié; il fuffit que M e C ourt 

foie appelé par les parens à la charge tant convoitée par la 
dame de Lom bard , pour qu’on tente de l ’exclure par des 

reproches de négligence 8c  d’ infidéliré. Quels reproches 

dans la bouche de la dame de Lom bard!

Cependant le choix des parens mérite d’être juftifié.

M c C o u r t ,  Procureur au Parlement d’A i x ,  jouit d’une 

bonne renommée , qu’il doit à fa probité autant qu’à fes 

lum ières; il administre les biens du Marquis de Cabris 

depuis environ dix-huit m ois; il a renouvelé une partie des 
b a u x , ÔC ceux qu’il a renouvelés ont donné une augmen­

tation annuelle de 5,000 liv.
« La d ame de Lom bard lui reproche de n’avoir fait ver- 
c’ fer dans la caiiTe du Séqueftre, qu’une fomme de 1300 1. 

&  de n’avoir point affermé les moulins à hui'e. La modicité 

de la dernière récolte préfente l’apparencc d’un défavantage 

que le parti de la dame de Lombard relève avcc une mau- 
vaife-foi vraiment criminelle.

Ces m ou lin s, affermés par la dame de Lombard 20,000 

l iv r e s ,  ôc qui auroient dû l’être au moins 14,000 livres, 

n ’ont rapporté l’année dernière que 7,569 liv. 7 fols 3 d.

Q u ’un homme né 6c vivant à Paris , dont les terres bor­

dent les remparts de Paris , ne puifïc pas calculer les ré­

coltes de P r o v e n c e ,  cette ignorance n’éronne pas; mais 
que la dame de Lombard , qui a vécu 70 ans fous les oli­

viers Prov.cnccaux, affecte d ’ignorer que les produirions 

de cet arbre font alternatives ; que la bonne 6c la mauvaife 

réoltc fc fuivent avec cette régularité dont la Nature a 

marqué tous les ouvrages : que cet ordre alternatif, général
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dans tous les cantons de la P ro v en c e , cil encore plus fCn- 

fiblc dans les cantons voiiins des m on tagn es, &  plantés de 
vieux oliviers; que la dame de Lombard alfecle furcouc 

d ’ignorer que l’année dernière a été vraimenr défaflreufe, 
qu’elle n’a pas rapporté la moitié d’une mauvaiie récolte; 

&  qu’cllç a iîe& e cette ignorance pour en faire un reproche 

grave &  le m o tif  d’un foupçon injurieux, cette mauvaife- 
foi efl intolérable.

La Marquife de Cabris a annexé à fa dernière requête 
le certificat des Confuls de G ra tte , donné le 29 Septembre 
d ern ier, &. le certificat des Confuls de Cabris , par lequel 

ils attellent que dans le terroir de G rad e  &  les terroirs 

voiiins , la nature a divifé les récoltes des olives par bonne 

&  mauvaife année; &c que la bonne année produit HUIT 
fois plus que la maavaife.

Q u e cette différence énorme ne furprenne pas ; on peuc 
promettre avec affurance que ces moulins à huile, qui n’onc 

pas rapporté 8,000 livres l’année dernière , rapporteront 
cette année plus de 50,000 livres.

La M arquifc a annexé à fa dernière requête le compte 

(1) que M c C ourt seft  cmprcfie d ’envoyer à la première 
nouvelle des reproches de la dame de Lombard.

Il fa it ,  dans le préambule de ce co m p te , l’obfcrvation 
qu’on vient de lire fur la différence des récoltes , 5c il ajoute 

q u ’ il avoit fait procéder à des enchères pour affermer les 

moulins à huile ; mais que ceux qui avoient dcjjein de pren-

ro9

(1) Par le r-éfultat de ce com pte , M<-‘ C o u rt  efl: en avance de 1096 Jiv. 

j  f o l s  9 d.'; il a reçu 5798 l i v .  1 2  fols 6 d . & i l a  dépenfe 6894 livres 18 

fols 3 deniers.



dre cette F erm e ,  furent rebutés par de fa iffe s  ctaintes que 

certaines perfonnes du P a y s leur infpitèrent.

La dame de Lombard reproche donc au Regiiïeur de 

n ’avoir pas fait ce q u e l le ,  ou fes agens l’ont empêché de 

faire.
Le Régiflcur obfcrve encore qu’il eft intéreflant pour le 

Marquis de Cabris que fes moulins ne foient pas affermes 

cette année , par deux raifons : d’abord , parce que la récolte 

pendante doit donner un produit cxccdant deux années 

de la Ferçne ordinaire , êc enfuitc parce qu’il pourra favorr 
]c véritable produit de fes mouiins , qu’on ignore depuis 

environ 10 ans.

Le Régiflcur répond avec la même énergie au fécond re­

proche de la dame de Lombard.

En effet., n ’cft-il pas ridicule que la dame de Lom bard 

fe plaigne de ce que la caille du Séqucitrc n’a reçu encore 

que 1300 livres, elle par qui les biens du M arquis de C a ­

bris ont été pillés pendant fepe a n s , &  font enchaînés 

aujourd’hui.

Le Régiflcur obfervc tout ce qu’on a déjà vu dans le récit 

des faits : qu’elle avoit exigé d ’avance 20,000 livres fur la 

Ferme des moulins à h u ile ,  ôc environ 1700 livres du 

Fermier de la Terre  de Blézardes. Il obfcrve qu’elle avoit 
laiilé arrérager les importions de la N oblcile  , la capita­

tion, la taille 8c les intérêts dûs aux Créanciers légitimes 
de fou fils, Sc qu’elle avoit négligé des réparations cflèn- 
tiçllcs.

Il obfervc que peu de temps après la, nomination du Sé~
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que f l  re , (i) les rentes & revenus du Marquis de Cabris juren t  
Jai fis pour les fra is  de fa  tranßadon a Paris  , & par d ’autres 
f a i  f e s  fa ites  a la Requête des fieur de G  ourdou de Gras , 6  
la Dam e de S. Ce\aire ( z ) du fieur M a ß e  , M ‘  de Penfon a 

Paris  , & de la Dame Prieure du Couvent de Bon-Secours.

Il oblcrvc que'  toutes ces faifles ont été fu ivies de celles 

fa ites  a la requête des Demoifclles de B onpar , du fieur de 

T ardivi , & du fieur Cour mes , Créanciers du Marquis de 

Cabris , ( 3 ) & enfin par une autre à l.i requête de la Dame 
M arquife douairière, (4) de forte , ajoute le Régi fleur , qu’i l  

n ’a prefquericn reçu des Fermiers, dont les mains ont été liées 

par les diverfes fin  fie  s.

Q u e la D am e de Lombard trouve une réponfe , s’il c i l  

pofîible. Ces cfForts contre la probité &  la capacité de l’iiom-

(1) C ’eft-à dire t peu de temps après la Sentence du 6 A vr i l  178 4 , 

qui a enlevé Paiiminiilration à la D a m e  de Lombard.

(1)  Pour l’exécution de la tranfaétion qui porte le prétendu fnpplé- 

ment de légitime à plus de 100,000 liv., tranfaétion annullée par l ’Arrêt 

du C onfeil.

(3) C e  font les créances facilitées par Alziari  &  nutorifées par S eytre ,  

co m m e curateur , ou com m e fondé de pouvoirs du M arquis de C a b r is ;  

&: aujourd’h u i , c’oft: Seytre } c’eft A lziari qui fe trouvent Procureurs 

des créanciers, &  qu , en cette qualité ; pourfuivent &  font faiiir les 

biens.
- (5) N ’eft-on pas étonné ou indigné de voir la D a m e  de l  ombard fe 

préfencer elle - m êm e com m e créancière de fon f i l s , lorfqu’elle a diilïpé 

plus de 100 mille écus fur fes reven u s, lorfqu’elle a grevé fes biens de 

plus de 100 mille écus de dettes ? N ’eft on pas indigné de la v o i r ,  

comme créancière 'de fo n  f i s , failli' &  enchaîner dans les mains des 1er-  

m i e r s , les revenus de fon fils , &  fe plaindre de ce que les revenus de 

fun fils ne font pas dépofes dans la caiiTe du Séqueftre ?
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me appelé par les circcnftances 5c par la Fa mil le , a 1 adminif- 

tration des biens , atteftent l ’inutilité des calomnies hafar- 

dées contre la Marquife de Cabris , qui ne veut pas adminif* 

trer ; Si dans ces reproches infeniés , on voit plutôt le défef- 

poir du fuccès certain de la belle-fille , que l ’cfpoir de réuilîr 
elle-même.

Elle ci l il loin d’efpérer , qu’on annonce autour d ’elle que 

dans l’impoilibilité de la nommer curatrice , les Juges nom ­

meront un curateur d’office , autre que ceux indiqués par 

les parens.
C e  fyftême tient du délire qui agite tous les fyflêmcs de 

l ’aiTociation. 11 faut une caution à l’interdit,  comme au pu­
pille. Les pareils nominateurs (ont cautions du curateur qu ’ils 
nomment. Les Juges doivent confirmer leur choix , s’ils ne 
veulent pas être eux-mêmes cautions du curateur qu’ils fubf- 

ûitueroienc au choix des parens. Leurs fonctions refpe&a- 

bles font déjà trop onéreufes,  pour leuriuppofer ledefir d’en 

augmenter le fardeau,
Dans l’efpècc , il faut donc fe décider entre deux perfon- 

nes préfentées par la famille , la mère &  Tépoufe du Marquis 

de Cabris.

Et comment balancer ? Sa mère cft rejetée par la loi. Elle 

cft comptable d’une curatelle déjà e x e rc é e , d ’une curatelle 

fouillée de tous les abus que l’incapacité, l’infouciance &c l ’in- 
délité peuvent accumuler.  Elle cft comptablcde toutes les di­

lapidations qu’elle a autorifées ou fouftertes ; elle cft compta« 
ble d’ un mobilier immenfe difperfé,destitrcs fouftrairs fans in­

ventaire &  au mépris des fccllés bi ifés, des baux faits par an­

ticipation ôt fous lignaturc privée,iignes perfides d’un prix in-r 

ferieurau véritable prix elle cft comptable des bois coupés

fans
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fans nécelîîtré-, des terres abandonnées- fans redevance 

des pertes eliuyccs par le retard des 'rçpcarations urgentes. 
Elle.eit comptable des dans confidérablcs faits à les gendres 

fous le prétexte &  Je nom de légitime , des foixante mille 
livres dont elle a payé les trahiions d e S e y tr e ,  de toutes les 

rapines exercées par les fubaiternes, par A l z i a r i , qui oioit 

fe couvrir de ion n o m , ôc de ion pouvoir pour piller les reve­
nus de ion fils.

Elle effc comptable des tourmens que ion fils a foufFcrts 
dans fon propre C h âte au ,  des privations qu’il éprouvoitau 

milieu de fa for tun e , au milieu de ceux qui dévailoient fa 

fortune, .des  atteintes portées à l'on exiftence., des alimens 

contraires à fa fan té , des haillons dont il étoit c o u v e r t ,  

des injures qu’il entendoit,  des coups qu’il r e c c v o i t , fous la 
main même de fes valets. Elle cft comptable de tout ce qu’il 
a enduré à P a r i s , dans l’humiliation &C le befoin , redevable 
de fa vie au crédit d ’un Maître de Peniîon , lorfqu’clle le 

v o ÿ ô i t , lorfqu’clle lui pàrloi t ,  toute cha-gée des revenus 

de fa Terre  , du prix de fon argenterie 6i  de fes boucles 

d ’or.

Tel le  cft l’indignité de cette ancienne curatrice,  qu’un 
étranger,un inconnu, un habitant desplus lointaines régions, 
lui feroit préférable Sc préféré., s’il étoit queftion d ’une 
nouvelle curatelle.

L a  femme de fon fils, aux droits que la Loi  lui donne,  

unit les droits de la nature , de ia famille,  de fon é t a t ,  

:dc fa tendrefle , dont d i e  a donné des preuves éclatantes. 

S eu le , .e l le  a défendu fon époux, courte tous fes parens 

ennemis; &  pour lavoir  défendu , elle a traîné trois années 

.de fa jeuncüc lous^un joug aviliiTanr. Pleine du courage
P



qui l’anime c n c o r c , elle n’a briie Tes fers que pour brifer 
ceux de ion époux, pour l’arracher des mains qui s’appe- 

fantifloient fur lui , pour le placer fous la fauve-garde d ’un 

Tribunal plus propice. S eu le ,  elle l’a accueilli foiblc &  
dépouillé;  elle l’a foigné , habillé &C nourri , fans autre 

créJic que fa parole ,  fans autre fccours que ceux de fes 

amis , aux rifqucs de fa dot &  de fes elpérances. Dans ce 

moment encore , elle ne détend contre l’intrigue Sc la 
c a lo m n ie , que la douceur d’être auprès de l u i , de veiller 

fur fon repos &. fur le bonheur de fa fille. Elle rejette les 

foins. &î les foupçons inféparablcs de toute admmiftration 
pécuniaire : elle ne prétend qu a l’honneur d etre époufe 

&. mère.
M a i s , pourquoi ce parallèle ? pourquoi ce combat fur 

la curatelle du Marquis de Cabris ? La curatelle ne peut 

exifter que par l’interdiction ,  &  le Marquis de Cabris fera- 

t-il interdit ? J
N o n  : l ’interdiition eft impoflible,  parce qu’elle eft in- 

jufte ; elle clt injulte , parce qu’elle eft inutile.
Elle ne pourroit avoir que deux objets : la fureté de la 

perfonne, &  la fureté des biens.

Depuis que le Marquis de Cabris n’eft plus fous le bâton 

de fes valets , fa perfonne eft en fureté : fes biens feront 

confervés par les précautions que laJuftice fait prendre dans 
de telles circonftances , par les foins aifidus &: éclairés d’un 

Confc il  relpcctablc.
Quel  avantage de plus pourroit promettre l’intcrdi£tion ? 

Elle feroit utile fans doute , mais feulement à ceux qui 
la provoquent.

Elle feroit utile à la dame de Lombard , pour couvrir
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d’une impunité éternelle les abus dont elle eft  coupable ; 
aux parens qui l ’ont protégée,  pour fe fouftraire à la caution 

qui les menace ; à fes Agens  fubalternes, pour petpétuer 
leurs rapines;  à Seytre ,  pour conferver les 60,000 liv fi 

juftement acquifes ; aux beaux-frères,  pour légitimer , s’il 

étoit poffible , le prétendu fupplément de légitime ; au 

Com te  de G r a ffe ,  pour unir fon fils à la fille d’un homme 
qu’il veut noter de fo lie  ; au Marquis de Mirabeau , pour 
exercer librement l’empire qu’il fe promet fur les perfonnes 
&  fur les biens.

Si ce genre d'utilité étoit une raifon légitime de l 'inter- 

diction , il faudroit fuppofer à la Juftice,  à fes M in i ftres, 

le droit &  la penfée d’immoler à l’affemblage bizarre de 

tant d’intérêts odieux , la fortune &  l’exiftence du M a r ­
quis de Cabris , l’honneur de fa fe m m e,  &  le bonheur de 
fa fille. S ig n ét M i r a b e a u  ,  Marquife  de Cabris.

C H A M B R E  D U  C O N S E I L .

M e D U   V E Y R I E R ,  Avocat.

d e  N o r m a n d i e ,  Procureur.
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